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MODE D’EMPLOI DU RÈGLEMENT 

1. Je prends connaissance du titre I et notamment du  
chapitre VII - Protections, risques et nuisances (éléments d’information et recommandations). 

2.  Je détermine à l’aide du Plan de zonage (pièces n°4-2) la zone dont relève le terrain objet de mon projet 
de travaux ;  

3. Je lis les règles spécifiques à la zone dont relève le terrain objet de mon projet de travaux pour connaître 
les règles spécifiques à respecter (Titre II, III, IV ou V) ; 

4. Si mon projet est concerné par un figuré identifié au règlement graphique, je lis également les règles 
spécifiques applicables à respecter.  

5. Dans tous les cas, je respecte les servitudes qui peuvent être applicables lesquelles sont constitutives de 
règles (pièces  5.1.1, 5.1.2 et 5.1.3).  

 

Rappel : en plus du Règlement, si le terrain d’assiette de mon projet est compris dans le périmètre d’une 
OAP sectorielle, j’applique les dispositions qui y sont définies, en plus de celles du Règlement.  
ll en est de même pour les OAP thématiques. 
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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.151-1 et suivants, L.152-1 et 
suivants, L.151-3 et suivants du Code de l’Urbanisme dans sa rédaction en vigueur à la date d’approbation 
du présent PLU, ainsi qu’aux articles R151-9 à R151-50 du Code de l’Urbanisme  dans sa rédaction en 
vigueur à la date d’approbation du présent PLU. 

CHAPITRE I - CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la commune de Moret-Loing-et-Orvanne à la 
date d’approbation du PLU, c'est-à-dire les territoires des communes déléguées d’Ecuelles, Episy, 
Montarlot, Moret-sur-Loing et Veneux-les-Sablons. 
Aucune partie de ce territoire n’est couverte par un plan de sauvegarde et de mise en valeur. 

CHAPITRE II - ADAPTATIONS MINEURES 

Des adaptations mineures aux dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chaque zone peuvent être 
accordées par l'autorité compétente, uniquement si elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, en application de l'article L.152-
3 du Code de l'Urbanisme. 

CHAPITRE III - DEROGATIONS 

En application des dispositions de l'article L.152-4 du Code de l'urbanisme, dans le cadre de la délivrance 
d'un permis de construire, des dérogations au PLU peuvent être accordées, par décision motivée, à une ou 
plusieurs règles pour permettre : 

- La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle 
survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue 
d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles ; 

- La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les 
monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont 
contraires à ces règles ; 

- Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat et du maire ou du 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme, lorsqu'ils ne sont pas ceux qui délivrent le permis de construire. 

En outre, en application des dispositions de l'article L.152-5 du Code de l'urbanisme, l'autorité compétente 
pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision sur une déclaration 
préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, déroger aux 
règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect 
extérieur des constructions afin d'autoriser : 

 La mise en œuvre d'une isolation en saillie des façades des constructions existantes ; 
 La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes ; 
 La mise en œuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en saillie des 

façades. 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 
architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 
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Le présent article n'est pas applicable : 
o Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du 

livre VI du code du patrimoine ; 
o Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ; 
o Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 

631-1 dudit code ; 
o Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du Code de l'urbanisme. 

CHAPITRE IV - CONSTRUCTIONS EXISTANTES NON CONFORMES À LA RÈGLE 

Dans le cas où des constructions existantes sont présentes dans des zones où des constructions nouvelles 
du même type ne sont pas autorisées, leur aménagement et/ou l’extension doit être possible. 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable dans 
la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la 
conformité de cet immeuble avec les dites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

CHAPITRE V - CONSTRUCTIONS DETRUITES OU DEMOLIES 

Au titre de l’article L.111-15 du Code de l’Urbanisme, lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être 
détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 
autrement. Cette autorisation est applicable uniquement pour les bâtiments détruits ou démolis à la suite 
d’un sinistre, sans changement d'usage, et dans la limite de la Surface de Plancher détruite. 

CHAPITRE VI - MODALITES D’APPLICATION DU PLU AUX DIVISIONS FONCIERES 

En application de l’article R151-21du Code de l’Urbanisme dans sa rédaction, et sauf dispositions contraires 
indiquées au règlement de chacune des zones, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la 
construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments 
dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, les règles du Plan 
Local d’Urbanisme seront appliquées à chaque terrain issu de la division et non au regard de l’ensemble du 
projet. 

CHAPITRE VII – PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES (ELEMENTS D’INFORMATION) 

Les dispositions relatives aux protections, risques, nuisances sont généralement issues d’arrêtés et intégrés, 
en tant que servitudes d’utilité publique ou équivalents, en annexe du PLU. Elles sont présentées à titre 
d’information dans le présent titre I du règlement du PLU. L’ensemble des occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières aux articles 2 sont autorisées sous réserve du respect de ces 
protections, risques et nuisances. 

SERVITUDES 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports terrestres 
Les constructions à usage d'habitation et d'enseignement, situées dans les secteurs affectés par le bruit des 
infrastructures terrestres, doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs, 
conforme à la réglementation en vigueur. 
La largeur des secteurs affectés par le bruit dépend de la catégorie de l'infrastructure définie par les arrêtés 
préfectoraux 99 DAI 1 CV 048 et 99 DAI 1 CV 070 (joints en annexe du PLU) ; elle est reportée au document 
graphique. 
Les infrastructures concernées sont :  

1. SNCF Paris à Marseille (type 1 – largeur des secteurs affectés par le bruit : 300 m.), 
2. RD 606(type 2 – largeur des secteurs affectés par le bruit : 250 m.), 
3. SNCF Moret Veneux les Sablons à Lyon (type 2 – largeur des secteurs affectés par le bruit : 250 m.), 
4. RD 302 (type 4 – largeur des secteurs affectés par le bruit : 30 m.) 

La cartographie des zones impactées est en annexe du PLU. 
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Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières 
L’aérodrome de Moret-Episy est concerné par cette servitude jointe en annexe du PLU. 
À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement, l'établissement de certaines installations qui, 
en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une 
autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense. 

Voisinage des lignes électriques HTB 
RTE sera consulté pour toute demande d'autorisation d'urbanisme, afin de s’assurer de la compatibilité des 
projets de construction avec la présence des ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l'arrêté 
interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électrique. 
Une note d'information relative aux recommandations de RTE concernant les travaux à effectuer à 
proximité des ouvrages électriques à haute et très haute tension est jointe aux annexes du PLU. 
En outre, toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage des ouvrages RTE doit, 
après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures 
de déclaration de projet de travaux (DT) et de déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) 
fixées par les articles R.554-1 et suivants du Code de l'Environnement. 
Conformément à l'instruction du 15 avril 2013 relative à l'urbanisme à proximité des lignes de transport 
d'électricité, il est recommandé que les populations sensibles les plus proches de ces lignes électriques, ne 
perçoivent pas plus de 1pT d'ondes électromagnétiques et soient situées à plus de 100 mètres de ces 
lignes. 

Site Patrimonial Remarquable (SPR) 
Les « Sites Patrimoniaux Remarquables » (SPR) visent à protéger des villes, villages ou quartiers dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, d’un point de vue historique, 
architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. 

La procédure de création d’un Site Patrimonial Remarquable se réalise en deux phases : 

- la phase de classement au titre du SPR 
Elle est prise par arrêté du ministre de la Culture, qui délimite son périmètre. 
La phase de classement peut être engagée soit à l’initiative de l’État soit à l’initiative de la 
collectivité, commune ou autorité compétente en matière de document d’urbanisme. 

- la phase d'élaboration de l’outil de gestion du SPR 
Le SPR se dote d'un Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) sous la maîtrise 
d’ouvrage de la collectivité. 

A Moret-Loing-et-Orvanne, le SPR a été délimité par arrêté du Ministre de la Culture le 22/12/2021. 
Le PVAP constituera une servitude. 

PROTECTIONS 

Protection des sites archéologiques 
En vertu des dispositions de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée par la loi n°2003- 707 du 1er août 
2003 et la loi du 9 août 2004, lorsqu'une opération, des travaux ou des installations peuvent, en raison de 
leur localisation et de leur nature, compromettre la conservation ou la mise en valeur de vestiges ou d'un 
site archéologique, cette autorisation ou ce permis sont délivrés après avis du Préfet. 
Par ailleurs, sur l’ensemble du territoire communal s’applique la réglementation relative aux découvertes 
fortuites susceptibles de présenter un caractère archéologique (article L. 531-14 du code du patrimoine), à 
savoir qu’il faut en déclarer la découverte en mairie et au service régional de l’archéologie. 

Espaces protégés par l’Architecte des Bâtiments de France 
La commune est concernée par 7 sites classés (SC) et 3 sites inscrits (SI) : 
- Sites Classés :  

o la « Vallée de l'Orvanne » (décret du 10 mars 1999),  
o les « Rives du Loing » (décret du 30/08/1978), 
o le « Confluent de la Seine et du Loing » (décret 05/05/1987),  
o la « Propriété la Grande Batelière et la Tipaque » (arrêté du 01/12/1965),  
o les « Rives du Loing et les abords du Donjon » (décret du 10/10/1974),  
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o les « Deux anciens moulins à Tan » (arrêté du 19/11/1910)  
o et le « Site du Calvaire » (arrêté du 18/06/1929). 

- Sites Inscrits :  
o la « Vallée du Loing » (arrêté du 21/09/1982),  
o le « Plan d'eau du Loing et de ses rives » (arrêté du 16/09/1942), 
o et la « la Motte Donjon » (arrêté du 27/04/1943). 

Au sein du Site Patrimonial Remarquable et des périmètres délimités des abords des monuments 
historiques, les projets sont soumis à un avis conforme. 
Au sein d’un Site classé, les déclarations préalables sont soumises à autorisation du préfet après avis simple 
de l'ABF. Les permis de construire ou démolir sont soumis à Autorisation du ministre de l’Environnement 
après la consultation de l'ABF. 
Au sein d’un Site inscrit, les projets de construction sont soumis à avis simple et les projets de démolition à 
avis conforme. 
Hors espaces protégé, l’ABF peut formuler un avis consultatif. 

Monuments protégés 
La commune est concernée par 10 monuments historiques classés (MC) et 21 monuments historiques 
inscrits (MI) : 

- Monuments historiques Classés :  
o Menhir dit « La Pierre Droite » (liste de 1889), 
o Eglise St-Mammès de Montarlot (2 périmètres) (Arrêté du 22 avril 1908), 
o Eglise Notre-Dame de Moret-sur-Loing (Liste de 1840), 
o Chapelle de Pont-Loup de Moret-sur-Loing (Arrêté du 10 octobre 1914),  
o Terrain longeant la façade sud de l’église à la chaussée de la voie publique à Moret-sur-Loing 

(Arrêté du 24 mars 1921),  
o Portes de Paris et de Bourgogne de Moret-Sur-Loing (Arrêté du 12 juillet 1986 et liste de 1840), 
o Maison de François Ier ou hôtel de Chabouillé - Cour de l’Hôtel de Ville à Moret-sur-Loing (24 

avril 2002), 
o Maison à droite de la porte de Bourgogne à Moret-sur-Loing (9 mai 1911), 
o Périmètre de protection de la porte de Paris à Moret-sur-Loing (liste de 1840 et arrêté du 12 

juillet 1886). 

- Monuments historiques Inscrits :  
o Eglise St-Rémi d’Ecuelles (Arrêté du 17 juin 1926), 
o Domaine de Ravanne (Arrêté du 22 octobre 1987), 
o Eglise St-Pierre-aux-Liens d’Episy (2 périmètres) (Arrêté du 28 mai 1926), 
o Donjon de Moret-sur-Loing (Arrêté du 28 avril 1926), 
o Parties subsistantes de l’enceinte du donjon de Moret-sur-Loing (Arrêté du 19 juillet 1974), 
o Reste de l’ancien poste défendant le pont de Moret - Parties extérieur de l’ancienne porte, la 

courtine et la tour sur la rivière à Moret-Sur-Loing (Arrêté du 17 juin 1926) 
o Parties des remparts au Nord de la façade Ouest de la porte de Paris à Moret-sur-Loing (Arrêté 

du 8 juin 1939), 
o Fragments de remparts en aval du pont à Moret-sur-Loing (12 avril 1926), 
o Quai et lavoir aux pieds des remparts à Moret-sur-Loing (12 avril 1926), 
o Façade sur rue et sur cour- 28 Grande Rue à Moret-sur-Loing (28 avril 1926),  
o Façade sur rue – 30 Grande Rue à Moret-sur-Loing (18 mai 1926),  
o Cave – 47, 49 Grande Rue à Moret-sur-Loing (9 juillet 1926), 
o Maison du Bon Saint Jacques – 5 à 9 rue de Gretz à Moret-sur-Loing (28 avril 1926), 
o Maisons néogothiques – 5 à 9 rue de Gretz à Moret-sur-Loing (31 juillet 1990), 
o Poterne de Moret-sur-Loing (28 avril 1926), 
o Ancienne maison Clément (actuellement hôtel de ville de Moret-sur-Loing)(9 août 1990), 
o Maison Raccolet de Moret-sur-Loing (25 juillet 1990), 
o Colonne érigée en souvenir de la première rencontre de Louis XV et de Marie Leczinsca, le 4 

septembre 1725 (2 périmètres) (15 février 1926), 
o Périmètre de protection de l’église St Mammès à St Mammès (14 avril 1926). 
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Espaces verts protégés (EVP) 
Les espaces verts protégés sont inscrits aux documents graphiques du présent règlement au titre des 
articles L.113-29, L.151-23 et R 123.11 du Code de l’urbanisme. 
Un espace vert protégé est un ensemble paysager existant sur un ou plusieurs terrains, que le PLU protège, 
pour son rôle dans le maintien des équilibres écologiques, sa qualité végétale ou arboricole.  

Espaces boisés classés (EBC) 
Des terrains indiqués aux documents graphiques sont classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à 
créer en application des dispositions de l’article L. 130-1 du code forestier. 
Les EBC visent à protéger ou à créer des boisements et des espaces verts, notamment en milieu urbain ou 
périurbain. Selon l’article L.113-1 du Code de l’Urbanisme, ce classement s’applique aux bois, forêts et 
parcs, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, qu’ils soient enclos ou non et attenants ou non à des 
habitations. Les EBC peuvent également s’appliquer à des arbres isolés, des haies ou des réseaux de haies 
et des plantations d’alignement. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions 
contraires, il entraine le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue par 
l'article L. 311-1 du code forestier. Sauf application des dispositions de l'article L.113-2 du code de 
l'urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l'exception des bâtiments strictement nécessaires à 
l'exploitation des bois soumis au régime forestier. 

Lisières des massifs boisés 

En application du schéma Directeur de la région Ile-de-France, les lisières des espaces boisés les plus 
importants font l’objet de prescriptions spécifiques. Elles sont figurées au plan de Zonage 

Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Les espaces naturels sensibles (ENS) visent à préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux et 
habitats naturels et les champs naturels d’expansion des crues. 
Créés par le département ou la commune, ils permettent d’élaborer et de mettre en œuvre une politique 
de protection, de gestion et d’ouverture au public de ces espaces naturels. 

Pour répondre aux enjeux paysagers, écologiques et de prévention des risques d’inondation repérés sur ces 
espaces, le département ou la commune peut en particulier -sous certaines conditions prévues par le code 
de l’urbanisme : 
- créer des zones de préemption et mettre en place un droit de préemption sur les ENS (DPENS), 
- instituer une part départementale de la taxe d’aménagement (TA) pour le financement des ENS 

La liste des ENS présents sur le territoire est la suivante : 

o Le Coteau des Hauts Ramès à Episy 

o Le Marais d’Episy 

o Les prés de la Trentaine à Episy 

o La prairie Clémenceau à Moret-sur-Loing 

o La Plaine de Sorques à Moret-sur-Loing 

o La montagne Creuse à Moret-sur-Loing et Saint-Mammès 

o Le Marais du Lutin à Veneux-les-Sablons 

Milieux calcicoles 
Les milieux calcicoles sont inscrits aux documents graphiques du présent règlement au titre des articles 
L.113-29, L.151-23 et R 123.11 du Code de l’Urbanisme. 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation devra contribuer à mettre en valeur les 
milieux calcicoles. Sont autorisés sous conditions, dès lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, ni à la richesse écologique du site et qu’elles limitent 
l’imperméabilisation des sols : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210297
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- Les exhaussements et affouillements du sol, à condition qu’ils ne portent pas atteinte à 
l’environnement et à l’aspect paysager et qu’ils soient rendus nécessaires (recherche, mise en valeur 
d’un site, de vestiges archéologiques, pour la réalisation d’ouvrage hydrauliques, pour raisons 
fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux) ;  

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif sous réserve :  

o qu’ils soient utiles à la réalisation d’infrastructures et des réseaux et qu’ils ne pourraient être 
implantés en d’autres lieux et sous réserve de veiller à leur bonne intégration paysagère ;  

o qu’ils soient compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du 
terrain sur lequel ils sont implantés, et qu’ils ne portent atteinte ni à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, ni à la richesse écologique du site ; 

- Les ouvrages d’infrastructure terrestre et fluviale, ainsi que les outillages, les équipements et les 
installations techniques qui sont directement liés et nécessaires à leur fonctionnement, à leur 
exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, ferroviaire et routière ; 

- Les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres, les objets mobiliers destinés à 
l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune, les équipements liés à 
l’hygiène et à la sécurité tels que sanitaires et postes de secours, à condition que leur localisation et 
leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité et 
paysagère, et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux ; 

- La construction d’abris, de bâtiment sans fondation, ni sous-sol et d’annexes et leurs extensions liées 
et nécessaires à la gestion écologique ou agricole du site dans la limite de 100 m² d’emprise au sol. 

Trame verte et bleue 
L’objectif principal de protection est le maintien des ripisylves (trame verte) et des ruisseaux (trame bleue). 
Le long des rus, dans une bande de 5 mètres de part et d’autre des berges, les plantations existantes 
doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes à celle supprimées. Les essences 
végétales doivent respecter les milieux naturels et toute plante invasive ou non-endémique est interdite. 

Zones humides 

Une partie du territoire est concernée par des enveloppes d’alerte de zones humides avérées ou probables. 
Ces enveloppes d’alerte sont recensées en annexe IX du présent règlement.  

Pour tout projet affectant l’une de ses enveloppes d’alerte, il est fortement recommandé de faire une 
étude de sol afin de limiter les impacts sur le sol et le sous-sol le cas échéant, et d’assurer la pérennité du 
projet. 
Pour tout projet affectant de plus de 1000m² l’une de ces enveloppes d’alerte, il est rappelé qu’il devra 
faire l’objet d’une procédure de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’eau (Code de 
l’Environnement), sauf à démontrer par une étude que la zone considérée n’est pas humide. Cette étude de 
détermination de zones humides devra concerner les critères floristiques, faunistiques et pédologiques au 
sens de l’arrêté du 24 juin 2008 révisé. 

Zone Natura 2000 
Une partie du territoire est également concernée par une protection Natura 2000 classée par l’OFB, Office 
Français de la Biodiversité. En fonction de la nature du projet, une évaluation des incidences pourra être 
nécessaire. 

RISQUES 

Risques d’inondation 
La commune nouvelle est concernée par le P.P.R.I de la Vallée de la Seine approuvé par arrêté préfectoral 
n°02 DAI 1 URB 181 en date du 31 décembre 2002. Des terrains sis en zones UA, UB, AUA, N,Nzh, A et Azh 
sont situés en zone inondable au Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation (P.P.R.I). 
Toutes les dispositions inscrites au P.P.R.I s’y appliquent mais ce sont les règles les plus restrictives qui 
s’appliquent en cas d’incohérence. 
Le P.P.R.I de la Vallée de la Seine est en annexe du PLU. 
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La commune nouvelle est également concernée par le P.P.R.I de la Vallée du Loing approuvé par arrêté 
préfectoral 06 DAIDD ENV n°191 du 3 août 2006. Des terrains sis en zones UA, N, Nl, Nzh, A, Af et 
Azhsontsitués en zone inondable au Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation 
(P.P.R.I). 
Toutes les dispositions inscrites au P.P.R.I s’y appliquent mais ce sont les règles les plus restrictives qui 
s’appliquent en cas d’incohérence. 
Le P.P.R.I de la Vallée du Loing est en annexe du PLU. 

Risques de remontée de nappe 
La commune nouvelle de Moret-Loing-et-Orvanne est exposée à une remontée de nappe dans les 
sédiments (nappe affleurante dans les zones soumises au PPRI de la Vallée de la Seine et du Loing ainsi que 
la vallée de l’Orvanne). 
La cartographie du risque de remontée de nappe est intégrée au rapport de présentation. 

Risque d'inondation pluviale 
La commune nouvelle de Moret-Loing-et-Orvanne est soumise à des risques d’inondations par 
ruissellement et coulées de boue comme en attestent plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle recensés 
sur la commune en 1982, 1983, 1999, 2001, 2002, 2016 et 2018. 

Risques de rupture de barrage 
La commune nouvelle de Moret-Loing-et-Orvanne est concernée par le risque de rupture de barrage 
« Réservoir Marne ». 

Risques de mouvements de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles  
Le territoire communal comporte des secteurs argileuxcomme en attestent plusieurs arrêtés de 
catastrophe naturelle recensés sur la commune en1999.Les terrains argileux et marneux (voir cartographie 
en annexe VIII) sont sensibles à l’eau : gonflement sous l’effet de fortes pluies, retrait en cas de sécheresse, 
et risque de glissement en cas de talutage. Des précautions particulières, rappelées en annexe VIII du 
présent règlement, doivent être prises pour terrasser et fonder un ouvrage dans ces secteurs. 
Pour tout projet affectant l’un de ces secteurs, il est fortement recommandé de faire une étude de sol 
afin d’assurer la pérennité du projet. 

Risques liés à la présence de cavités souterraines 
La commune nouvelle de Moret-Loing-et-Orvanne est concernée par le risque lié à la présence de cavités 
souterraines. 
La cartographie de ce risque est intégrée au rapport de présentation. 

Risques feux de forêt 
La commune nouvelle de Moret-Loing-et-Orvanne est concernée par le risque feu de forêt. 
La cartographie de ce risque est intégrée au rapport de présentation. 

Risques technologiques : installations classées 
6 établissements en activité soumis à enregistrement ou autorisation au titre de la législation des 
installations classées sont présents sur le territoire de la commune nouvelle de Moret-Loing-et-Orvanne : 

Nom établissement Régime Statut Seveso 

EQUIMETH E - Enregistrement Non 

EPAVES SERVICE 77 E - Enregistrement Non 

PROVENCALE E - Enregistrement Non 

PIKETTY A - Autorisation Non 

DEPOLIA A - Autorisation Non 

ASSOCIATION RALLYE DE 
FONTAINEBLEAU 

A - Autorisation Non 
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Risques associés aux infrastructures de transport de matières dangereuses 
Plusieurs ouvrages de transport de matières dangereuses sont présents sur le territoire communal. Ces 
ouvrages font l'objet de plan de pose détaillé en possession de la commune. Ces canalisations de transport 
de matières dangereuses sont susceptibles d'avoir une incidence sur des projets de construction situés à 
proximité. Des zones justifiant des restrictions en matière de développement de l'urbanisation (zone 
permanente, zone intermédiaire nécessitant vigilance et information) ont été définies et sont reportées au 
document graphique. 
Une fiche se trouve en annexe du PLU. 

Risques associés aux infrastructures de transport de gaz naturel haute-pression exploitées par GRTgaz 
GRTgaz – Direction des opérations – Département Maintenance Données Techniques & Travaux Tiers – 2, 
rue Pierre Timbaud – 92238 GENNEVILLIERS Cedex devra être consulté dès lors qu’un projet de 
construction se situe à proximité des ouvrages de gaz, et ce, dès l’avant-projet sommaire. 

Protection des aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
Les différents aqueducs présents sur le territoire sont concernés trois zones de protection à considérer : 

1. La zone de protection Immédiate constituée par l'emprise appartenant à la Ville de Paris. 
2. Les zones de protection rapprochée constituées par deux bandes de terrain de 13 mètres de largeur 

de part et d'autre de l'emprise, 
3. Les zones de protection éloignée constituées par deux bandes de terrain s'étendant des limites 

extérieures des zones de protection rapprochée jusqu'à une distance de 40 mètres de l'aqueduc. 
Ces éléments sont reportés au plan de zonage et les prescriptions sont détaillées en annexe du PLU. 

CHAPITRE VIII – DISPOSITIF OPAH-RU 

Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) est un 
dispositif permettant la réhabilitation de logement ancien, d’immeubles dégradés à requalifier et 
réaffecter pour favoriser l’attractivité et améliorer l’image des centres-villes. 

Cette opération est mobilisable dans des périmètres prédéfinis sur les communes déléguées de Moret-sur-
Loing, Veneux-Les sablons et Ecuelles. Ces périmètres définis sont consultables en mairie et sur le site 
internet de la commune. 

Pour mener à bien cette opération, la commune de Moret-Loing-et-Orvanne, l'État et l'Anah ont 
contractualisé pour cinq années (2023-2028) afin de mettre en œuvre une série d’actions visant à améliorer 
l’habitat privé et à redynamiser les commerces. En effet, plusieurs bâtiments d’habitation font face à 
d’importants dysfonctionnements. L’objectif de cette opération est donc multiple : 

• réduire l’impact du réchauffement climatique en ciblant les bâtiments énergivores tout 
en permettant aux habitants de faire des travaux d’économies d’énergie dans leurs logements ; 

• accroître le bien-être des résidents en remédiant aux problèmes d’habitat indigne et insalubre ; 

• adapter les logements à la perte d’autonomie des personnes âgées ou à mobilité réduite ; 

• accompagner les copropriétés dans le redressement de la gestion et de la situation financières ainsi 
que dans la réalisation des travaux dans les parties communes et privatives ; 

• accompagner les propriétaires dans la réhabilitation des façades d’immeubles ; 

• Remettre sur le marché des logements vacants décents.  

Les propriétaires occupants ou bailleurs éligibles peuvent mobiliser un opérateur mandaté par la commune 
afin d’obtenir les aides financières affectées à l’opération ainsi qu’un accompagnement technique et 
administratif gratuit.  
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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ZONE UA 
Extrait du rapport de présentation : 
 
« La zone UA regroupe les centres historiques des communes déléguées de Moret-sur-Loing (Intra-Muros et 
faubourgs), Veneux-Les-Sablons, Ecuelles, Episy et Montarlot qui sont constitués d’un bâti ancien et d’anciens 
corps de fermes. La règlementation sur une partie de la zone sera encadrée par celle du SPR ainsi que par celle 
des PDA édictée par les Bâtiments de France. 
Le but recherché est de conserver le bâti constituant ces centralités anciennes et de permettre sa rénovation, 
en respectant les typologies architecturales (volumétrie, détails et matériaux). 
Le maintien de la composition bâtie et la qualité architecturale doivent être recherchés pour cette zone. 
On y retrouve des commerces de proximité, des services à la personne et des équipements publics. 
La densification de ces espaces est souhaitée mais reste encadrée par les espaces de pleine terre et 
équivalents, l’emprise au sol, la hauteur et l’aspect des constructions nouvelles qui doivent s’intégrer avec le 
bâti existant.  
» 
Le règlement de la zone UA doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 

UA- SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
D’ACTIVITÉ 

TABLEAU GÉNÉRAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Légende du tableau suivant :  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions. 

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination Autorisé Autorisé sous conditions Interdit 

Exploitation agricole et forestière    

  Exploitation agricole   ✗ 

  Exploitation forestière   ✗ 

Habitation    

  Logement :  ✓   

  Hébergement  ✓   

Commerce et activités de service    

  Artisanat et commerce de détail  ! 
 

  Restauration  ! 
 

  Commerce de gros   ✗ 

  Activités de services  où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle ✓   

  Cinéma ✓   

  Hôtels ✓   

  Autres hébergements touristiques ✓   
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Destination / Sous-destination Autorisé Autorisé sous conditions Interdit 

Équipements d'intérêt collectif et services 
publics 

   

  Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilé ✓   

  Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilass ✓   

  Établissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale : ✓   

  Salles d'art et de spectacles ✓   

  Équipements sportifs ✓   

 lieux de culte   ✗ 

  Autres équipements recevant du public ✓   

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

   

  Industrie   ✗ 

  Entrepôt   ✗ 

  Bureau ✓   

  Centre de congrès et d'exposition.   ✗ 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne   ✗ 

1.1 – INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITÉS 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Sont interdits : 

 Les dépôts ou stockages de ferrailles, d’ordures ou résidus urbains, matériaux, combustibles solides ou 
liquides, les entreprises de cassage de voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Le camping, le caravanage. 

 Les affouillements, exhaussements des sols et les exploitations de carrières non liés à des travaux de 
construction. 

 Le comblement des puits, mares, fossés et rus naturels, et des zones humides. 

 L’enfouissement des rus et autres cours d’eau. 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2 

 Les caves et sous sols pour les nouvelles constructions dans les espaces situés en PPRI 

1.1.1.1 – Interdiction particulière pour les grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
Sont interdits : 

 Toute construction principale autre que du logement collectif comprenant au moins 4 logements.  
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1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 

Sont interdit :  

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en annexe IV du présent règlement et 
repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau, la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone, 

 Tous Type d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 5m le long des rives des rus identifiés.  

 dans une bande de 10m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols 

 La création de plans d'eau artificiels 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement 

 Les dépôts divers 

 Le défrichement des landes 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone. 

Sont interdits dans les zones humides probables : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 
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1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est interdit. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne de rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre 1 du titre IV du livre III du code forestier. 

1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de la 
canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 

1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 
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1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve :  

o de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement 

o de la réalisation ou du renfort de tous les équipements, voies et réseaux nécessaires à la charge du 
pétitionnaire et de se conformer aux obligations de raccordement aux réseaux qui leur incombent, 
conformément aux prescriptions du Code de l’Urbanisme 

1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

1.2.1.1 – Habitation  : Disposition particulière pour les grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions principales à destination d’habitation sous les conditions cumulées : 

o Qu’elles correspondent à du logement collectif 

o Qu’elles créent au moins 4 logements 

o Qu’elles créent au minimum 300m2 de surface de plancher.  

1.2.1.2 - Commerce et activités de service 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions à usage d’artisanat et de commerce de détail, à condition : 

o Qu’elles soient bien intégrées dans leur environnement 

o Que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gène et tout risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies bruit, odeur, etc). 

1.2.1.3 – Restauration 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions à usage de restauration, à condition  

o Qu’elles soient  bien intégrées dans leur environnement 

o Que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gène et tout risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies bruit, odeur, etc). 

1.2.1.4–Autres travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les éoliennes sous condition que leurs caractéristiques et leur localisation ne portent pas atteinte aux 
commodités de voisinage en matière de bruit. 

✓ Les antennes relais sous conditions qu’elles soient situées à plus de 100m des écoles, crèches et 
établissements de santé. 

✓ La reconstruction à l’identique et à égalité de surface de plancher d’un bâtiment, détruit et démoli 
depuis moins de dix ans, s’il était régulièrement édifié, et si cette reconstruction est autorisée par le 
PPRI 

✓ Dans les espaces situés en PPRI, les nouvelles constructions à usage d’habitation et leurs extensions 
supérieures à 20m2 d’emprise au sol devront situer le seuil de rez-de-chaussée au niveau des plus 
hautes eaux connues (PHEC) définies au PPRI majorée de 20 cm. Il est rappelé que les installations 
électriques, chaudières, cuves de fuel ne doivent pas être installées en sous-sol 
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✓ Pour les unités foncières situées en PPRI, les modifications d’usage du bâti existant ou les extensions de 
bâti inférieures à 20 m2d’emprise au sol, les travaux réalisés ne devront pas aggraver la sécurité des 
personnes etla vulnérabilité des biens. Il est vivement conseillé de mettre en œuvre les dispositions 
suivantes dès lors qu’elles ne peuvent pas mettre en œuvre le dispositif prévu pour les nouvelles 
constructions : 

o L’existence de zone refuge (étage en duplex , mezzanine, …) pour organiser la sauvegarde des 
personnes et des biens, 

o L’existence d’ouvertures permettant d’assurer le secours des personnes (possibilité 
d’échappement). 

o La mise en place de batardeaux ou barrières anti inondation ou autres dispositifs protecteurs aux 
portes et ouverture en Rez-de-chaussée dès lors qu’elles se situent à un niveau inférieur à celle des 
PHEC + 20 cm 

o Interdiction d’usage à vocation habitation des sous sols et il est rappelé que les installations 
électriques, chaudières, cuves de fuel ne doivent pas être installées en sous sol. 

1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ Les démolitions partielles ou totales des bâtiments repérés au document graphique au titre de l’article 

L151-19 du Code de l’Urbanisme par un terme « bâti remarquable » sont soumises à une demande de 
permis de démolir (R 421-28 e). 

✓ Les démolitions partielles ou totales des murs repérés au document graphiquepar le terme « mur 
remarquable »sont soumises à une demande de permis de démolir 

✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions et 
recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Il n’est  pas fixé de règle 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est pas fixé de règles 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques (architecturales, 
historiques...). 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus dans 
le sens d’une préservation de ses caractéristiques. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

 les aménagements légers (allées, sentiers….)  

 les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans un 
EVP. 

1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Il n’est pas fixé de règle 
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1.2.8  - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre des emprises des aqueducs de la 

Vanne et de la Voulzie où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et 
l’aménagement sans extension des bâtiments existants. 

✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre des emprises des aqueducs de la Vanne et de la Voulzie, 
toute demande d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte 
pas atteinte aux conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux de 
Paris, centre de production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-
Loing). 

1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

✓ La hauteur sous plafond du premier niveau de toute nouvelle construction devra être au minimum de 
3,50m sur les axes commerciaux figurant au document graphique (R151-37 3°) : 
à Moret-sur-Loing le long des rues suivantes: 

 avenue Jean Jaurès 

 rue du peintre Zanaroff 

 rue Grande 

 rue de l’église. 

✓ Le changement de destination des commerces et activités de services situées en rez-de-chaussée en 
une autre destination est interdit sur les axes commerciaux figurant au document graphique (Pointillé 
bleu – R151-37 4°). 
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UA- SECTION 2 :CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 
ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

2.1.1.1 - Constructions nouvelles : 

Les constructions nouvelles devront respecter les règles suivantes : 

✓ Les constructions nouvelles seront implantées à l'alignementsans surplomb du domaine public. 

✓ Un retrait pourra être accordé dans les cas suivants : 

 Alignement avec la façade d’un bâtiment existant sur une parcelle immédiatement voisine,  
dans ce cas l’alignement doit être maintenu par une clôture définie au point 2.2. 

 Préservation de plantation (s) ou d’élément (s) anciens ou caractéristiques du paysage.  
Le retrait devra être strictement limité à l’impératif de préservation. 

 
✓ La façade sur rue ne devra pas être aveugle et devra comprendre au moins une baie. 

✓ Les constructions nouvelles sont interdites le long des venelles repérées au plan de zonage.  
Elles sont autorisées en retrait de ces venelles en s'écartant d'une distance comptée horizontalement 
de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

 à un minimum de 5m, si elle comporte des baies assurant une vue directe, 

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

✓ Pour les terrains en second rideau : Au-delà de plus de 60m de distance mesurée à partir de 
l’alignement avec les voies ou emprises publiques de desserte, les constructions principales sont 
interdites 

2.1.1.2 - Travaux sur Constructions existantes 

Les travaux sur les constructions existantes devront respecter les règles suivantes : 

✓ L’extension ou la surélévation de bâtiments existants non implantés à l’alignement peut être autorisé 
dans le prolongement de la façade existante, sauf si l’extension a une surface de plancher supérieure à 
l’existant.La dite-extension de bâtiments existants ne devra pas dégrader la qualité du paysage sur rue 
par la destruction significative d’éléments le composant (cour pavée, arbre de moyen à grand 
développement…). 
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2.1.1.3 –Règle particulière pour les grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓ Pour les nouvelles constructions principales à usage d’habitation comprenant au moins 4 logements :  

la construction est autorisée jusqu’à 100mde distance mesurée à partir de l’alignement avec les voies 
ou emprises publiques de desserte(interdite au dela de cette limite). 

2.1.1.4 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent être implantées en limite des voies 
publiques ou privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile ou en retrait d’au 
moins 1m. 

✓ Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 sont exonérées des 
règles de l’article 2.1.1. 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies 
 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 

distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

✓ la construction d’annexe sera également possible : 

 en limite de fond de parcelle, si celle-ci est à moins de 35m de l’alignement avec la voie de 
desserte, sans création de baie et en respectant une hauteur maximale de 4m 

Traitement des balcons et terrasses : 

Situées à moins de 5m d’une limite séparative, les extrémités latérales des balcons et des terrasses 
surélevées d’au moins 60 cm , devront être traités au moyen de brises-vues non amovibles afin de 
garantir l’intimité du voisinage. La hauteur des brises-vues sera de 2m et leur largeur sera la même que 
celle du balcon ou de la terrasse sur lequel ils sont installés. 

Traitement des vérandas : 

Les parties opaques des vérandas seront prises en compte comme des murs aveugles tandis que les 
parties vitrées seront prises en compte comme des baies dans l’application des règles de cette partie. 

2.1.2.2– Travaux sur constructions existantes 

Il n’est pas fixé de règle. 

2.1.2.3 - Extensions de constructions existantes : 

Si l’extension est supérieure à la surface de plancher de la construction existante, elle doit être considérée 
comme une construction nouvelle. 

Par rapport aux Limites séparatives, latérales et de fond : 

✓ L’extension est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies, 

 en retrait de ces limites, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une distance comptée horizontalement 
de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  



UA 

 22 

✓ Les extensions de faible importance pourront être autorisées soit en limite séparative soit avec un recul 
d’au moins 2m. Elles ne devront pas comporter de baie et seront limitées à 1 seul niveau et une 
hauteur maximale de 5m. 

✓ Lorsque la construction existante ne respecte pas les règles de retraits par rapport aux limites 
séparative, imposées aux constructions neuves, les extensions seront autorisées dans le prolongement 
d’une façade existante sans comporter de baies et seront limitées à 1 seul niveau et une hauteur 
maximale de 5m, et les surélévations sont interdites. 

2.1.2.4 - Exceptions 

✓ Les piscines et leurs locaux techniques devront être implantés avec un recul minimum de 5m par 
rapport aux limites séparatives, latérales et de fond de parcelle. 

✓ Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 sont exonérés des 
règles du présent article 2.1.2. 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.1.2. 

2.1.3 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

2.1.3.1 - Règles générales 

✓ La construction de plusieurs bâtiments sur un même terrain est autorisée. 

✓ La distance imposée entre deux bâtiments non contigus est au moins égale : 

 à un minimum de 5m si l’un ou l’autre comporte des baies assurant une vue directe 

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

Pour l’application de ces règles, la distance doit être comptée horizontalement de toute baie, balcon 
et terrasse. 

 

2.1.3.2 - Exceptions 

✓ Les règles générales d’implantations ne s’appliquent pas : 

 Aux constructions en sous-sol. 

 A la distance entre une construction principale et une annexe. 

 Aux pergolas, carports, ombrières, et abris de jardins de moins de 10m2. 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.1.3 
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2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale 

✓ L’emprise au sol des constructions sur une même unité foncière ne peut excéder 60% de la superficie 
du terrain. 

 
*voir règles concernant les objectifs de respect des espaces de pleine terre au chapitre 2.3.2 

✓ Toutefois, pour les locaux comprenant à rez-de-chaussée des commerces et/ou de l’artisanat, l’emprise 
au sol n’est pas limitée pour le rez-de-chaussée. 
Dans ce cas, l’emprise au sol maximale doit être respectée à partir du premier étage. 

2.1.4.2 - Règle particulière pour les Grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓  les règles d’emprise au sol sont proportionnées à la taille de l’unité foncière selon la méthode de calcul 

suivante par tranche :  

 1re tranche des 500 premiers m²  :  60% 

 2detranche de 500 à 1000 m²  :  55% 

 Au-delà de 1000 m²  :  50% 

Exemple : 
pour un terrain de 1200 m2 :  
 1re tranche = (500m2 * 60%)  = 300m2 
 2de tranche = (500 m2 * 55%)  = 275 m2 
 Dernière tranche = (200 m2 * 50%)  = 100 m2 
➔  Soit un total de 675 m2 d’emprise au sol maximale autorisée 
 pour un pourcentage final de 56,25 %  

2.1.4.3 - Exceptions 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.1.4 
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2.1.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.1.5.1 - Règles générales 

 

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère ne doit pas excéder 7m. 

✓ la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 10m. 

✓ Une hauteur supplémentaire de 1m est accordée pour les immeubles comprenant des commerces 
et/ou de l’artisanat en rez-de-chaussée. 
Ce bonus de hauteur est uniquement accordé pour le rehaussement du plafond du premier niveau. 

✓ La hauteur maximale des bâtiments annexes tels que garages et dépendances non contigus au bâtiment 
principal ne peut excéder 4m sans dépasser 1 seul niveau. 

✓ La hauteur maximale des équipements d'intérêt collectif et services publics ne doit pas excéder 13m. 

✓ Pour les terrains en pente, la hauteur maximale sera calculée par rapport au point médian du bâtiment. 

2.1.5.2 - Règle particulière 

✓ Pour les terrains en pente descendante par rapport à la voie ou emprise publique, la hauteur 
maximalepourra dépasser d’1mla limite autorisée au point médian du bâtiment, sans toutefois 
dépasser la limite autorisée en projection en façade sur rue 

Exemple pour un bâtiment dont la hauteur maximale autorisée est de 10 m : 

 

2.1.5.3 - Exceptions : 

✓ Les locaux techniques en toiture ou terrasse peuvent dépasser la hauteur maximale de 2m sous réserve 
d’être intégrés dans l’architecture du bâtiment. 
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2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Dans la zone UA, en dehors du périmètre du SPR qui concerne la commune déléguée de Moret-sur-Loing, 
Certaines rues ont été identifiées faisant partie d’un secteur de protection renforcée du patrimoine bâti et 
paysager (SPP) ; Ces rues sont les suivantes : 

➢ Sur la commune déléguée d’Ecuelles : 

 Place de l’église 

 Rue de l’église 

 Rue de la Cateline 

 Rue des Châtaigniers 

 Rue de la Font Saint-Rémy 

 Rue de la Montagne 

 Rue Georges Villette  

➢ Sur la commune déléguée d’Episy : 

 Grande Rue  

 Rue Basse 

 Place de la Croix du gué 

➢ Sur la commune déléguée de Montarlot : 

 Rue de l’église  

 Rue des Joncs 

 Rue Grande 

 Rue des Vignes 

➢ Sur la commune déléguée de Veneux-les-sablons : 

 Rue des Bois 

 Rue de la Grande cour 

 Rue de la Grenouillère 

 Rue de la Houzelle 

 Rue des Petites bruyères 

 Rue de Seine 

 Ruelle Muzard 

 Avenue de Fontainebleau 

Dans ce secteur de protection renforcée du patrimoine bâti et paysager (SPP), des règles spécifiques 
s’appliquent. Toute restauration, rénovation ou nouvelle construction devra être réalisée dans le respect de 
l’architecture typique locale du bocage gâtinais, ou du type architectural de la construction d’origine.  
Pour tout conseil se référer aux indications du CAUE (Conseil d’architecture d’urbanisme et de 
l’environnement) de Seine-et-Marne. 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures, aux façades et aux clôtures, pourront ne pas être 
imposées en cas d’une extension à une construction existante, réalisée dans le même style architectural 
sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans l’environnement naturel ou urbain soit 
particulièrement étudiés et justifiés.  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du projet 
dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 
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2.2.1.1 - Règles générales 

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect extérieur 
(couleurs des matériaux de parement, peintures et enduits extérieurs) s’harmoniser entre elles et avec 
l’environnement en respectant la palette définie en annexe II et sans porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage. 

✓ La topographie naturelle du terrain devra être respectée. 
Les affouillements (décaissements)ou exhaussements importants de sol, s’ils ne sont pas déjà prévus 
par un permis de construire, sont interdits. 

✓ Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés. 
La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée.  

✓ Tout projet comportant plus de 50 logements devra comporter une aire de jeux pour enfants ou une 
aire de détente paysagée. 

Règles d’aspect architectural :  

✓ Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non 
dela voie ou emprise publique, doivent présenter une unité d'aspect. 

✓ Les constructions dont la longueur de la façade est supérieure à 20m devront comporter une ou 
plusieurs ruptures architecturales. 

✓ Toute architecture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

Revêtements muraux : 

✓ Les murs des façades et pignons seront traités en pierre du pays, en maçonnerieou recouverts d'un 
enduit gratté, taloché, lissé. Pour les éléments de modénatures {appuis debaies, linteaux), sont 
également autorisés le bois et la brique de couleur locale. 

✓ L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, etc.) est interdit. 

✓ L’emploi d’enduits en ciment et de joints-ciments est interdit. 

Installation de Panneaux solaires ou photovoltaïques: 

✓ L’implantation de panneaux solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet 
architectural. L’implantation de panneaux installés sur toiture devra respecter une symétrie par rapport 
à celle-ci, ou être parfaitement intégré à la toiture (voir articles sur les toitures) 

✓ Hors secteur SPP : 
Dans le cas d’une installation visible depuis le domaine public, les panneaux devront être implantés 
dans la partie basse de la toiture sauf contrainte avérée liées à la présence de lucarne ou de châssis de 
toit par exemple. 

Dans le secteur Spécique SPP : 

✓ l’installation ne devra pas être visible depuis le domaine public ou parfaitement intégré à la toiture (voir 
articles sur les toitures) 

Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Tout dispositif en toiture ou en façade comme par exemple les paraboles, les éoliennes domestiques, 
les pompes à chaleur, les climatiseurs, les citernes …  

 Ne doit pas être visibles depuis le domaine public, ni le surplomber. 

 doit être intégré à la composition de la façade et de la toiture. 

 Les nuisances sonores doivent également être prévenues dans les normes en vigueur  

 doit être implantés avec un recul minimal de 3 m par rapport aux limites séparatives 
Sauf impossibilité avérée, alors le recul minimal devra être d’au moins 1m et le dispositif caché à la 
vue. 
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✓ Les coffrets, compteurs, boites aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures 
selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 

Citernes : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être enterrées, 
saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de la voie publique. 

Pompes à chaleur et climatiseurs : 

✓ Les pompes à chaleur ou climatiseurs ne doivent pas être installées sur le domaine public ou le 
surplomberni être disposées en hauteur, ni être clairement visibles de la voie ou emprise publique.  

Antennes et paraboles : 

✓ Les antennes et paraboles doivent être regroupées et intégrées au projet architectural, et ne devront 
pas être visibles depuis le domaine public. 

2.2.1.2 – Travaux sur Constructions existantes : 

✓ En fonction du type architectural auquel se rattache la construction, les projets de rénovation des 
bâtiments anciens devront suivre les recommandations architecturales et techniques inscrites au sein 
du règlement lié au SPR (PVAP). 

✓ En fonction du type architectural auquel se rattache la construction, ainsi que pour les longères, les 
projets de rénovation des bâtiments anciens devront : 

o Respecter le rythme et l'échelle des percements existants ; 

o Respecter l’harmoniede l’agencement entre le bâti et les espaces extérieurs, notamment en cas de 
desserte par une cour commune pavée ou en présence d’un jardin entre l’alignement et le bâti 
principal; 

o Être isolé au moyen de matériaux biosourcés en cas d’isolation par l'extérieur. 

✓ Les portes cochères ou charretières existantes (ainsi que leurs chasse-roues) devront être conservées 
dans leurs proportions traditionnelles, même en cas de création de nouveaux planchers intérieurs. 

Obligations renforcées dans le secteur  SPP : 

✓ Tout projet de rénovation du bâti ou des éléments extérieur au bâti devra : 

o Préserver ou  restaurer comme à l’origine les Cours ou chemins pavés, les puits, etc… 

o Maintenir les éléments architecturaux d’ornements et modénatures. Ces décors devront être 
préservés, restaurés ou restitués au plus près de l’origine. 

2.2.2 - Clôtures 

2.2.2.1 – Règles générales 

Toute création ou modification de clôture devra  faire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ Les clôtures devront s’harmoniser avec les constructions existantes sur la ou la propriété et dans le 
voisinage immédiat. Les murs de remblai de terre, s’ils ne sont pas déjà prévus dans une autorisation 
d’urbanisme liée à une construction, sont interdits en limite de propriété. 

✓ Les murs de clôture, identifiés au document graphiquecomme murs remarquables, seront conservés et 
restaurés à l'identique.  

✓ En cas de clôture ou portail existant composé de grilles en fer forgé dites « à la parisienne », ceux-ci 
devront être conservés ou remplacés à l’identique. 

✓ Tout type de clôture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

✓ L’emploi de matériaux d’aspect synthétique et celui de plaque de béton sont interdits. 

✓ Dans les zones identifiées aux PPRI :  Les clôtures haies et plantations ne devront pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de ne pas restreindre le champ d’inondation des crues. 
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2.2.2.2 - En bordure des voies publiques ouvertes à la circulation automobile ou des emprises 
publiques : 

Les clôtures devront respectées les règles suivantes : 

✓ Ne pas dépasser la hauteur d’1,80m (piliers, portail, portillon et chapeau de la clôture compris) 

✓  Est imposée en limite de la voie une clôture constituée exclusivement : 

 Soit d’un mur plein toute hauteur, devant être surmontés d’un chaperon, réalisé en pierres 
apparentes appareillées en lits horizontaux ou en maçonnerie enduite de qualité. 

 Soit d’un muret d’une hauteur comprise entre 0,50m et 0,80m, réalisé en pierres apparentes 
appareillées en lit horizontaux ou en maçonnerie enduite traditionnelle, surmonté d’un  
barreaudage vertical ajouré.  

 Les deux systèmes peuvent être combinés lorsque un mur toute hauteur est érigé pour inclure les 
boitiers de raccordements aux réseaux par exemple. 

 Des ouvertures de type barbacane nécessaire à l’écoulement des eaux devront être pratiquées. 

✓ Les clôtures, portails et portillons devront respectés la palette de couleur définie en Annexe II 

✓ Le portail et le portillon devront présenter le même aspect que la clôture autorisée ou existante. 

✓ Pour les constructions nouvelles, Le portail d’entrée devra avoir une largeur minimale utile de 3m pour 
permettre la manœuvre aisée des véhicules de tout type. 

Obligations renforcées dans le secteur SPP : 

✓ Les cours pavées communes et ouvertes sur la voie de desserte ne devront pas être closes 

2.2.2.3- En limites séparatives : 

✓ les clôtures seront constituées soit : 

 D’une grille métallique verticale ou d’un grillage en mailles fines posé sur cornières métalliques sur 
muret. La hauteur maximale de la clôture est de 1,80m, comprenant un soubassement de 0,25m 
maximum. Elle pourra être doublée d’une haie vive. 

 De claustras, de panneaux de bardage bois ou en matériaux naturels. 

 Les murs de clôture en pierre existants, typiques de la région, pourront être conservés et restaurés 
à l'identique.  

 Dans le cas où il existerait déjà des murs en maçonnerie traditionnelle en pierres apparentes dans 
l’environnement direct, ce type de clôture est autorisé, en étant limité à une hauteur maximale de 
1,80m chapeaux compris. 

✓ Les clôtures situées de part et d’autre des venelles repérées au plan de zonage devront être ajourées, 
sauf en cas de reconstruction à l’identique de clôtures existantes. 

✓ Dans tous les cas, dans le cadre de la préservation de la biodiversité et afin de laisser libre le passage de 
la petite faune, il est demandé de laisser au moins une ouverture de 15cm de côté minimum sur 10cm 
de hauteur en bas de clôture (mur, muret ou grillage). 

✓ En cas de terrain enpente, la hauteur des clôtures pourra être comprise entre 1,60met 2,00mpar 
section de 3m de longueur maximum. 

 

2.2.2.4 - Exceptions : 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.2.4. 
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2.2.3 - Toitures 

2.2.3.1 - Pentes 

✓ Les constructions principales seront couvertes par des toitures à deux pentes dont l’inclinaison 
seracomprise entre 30° et 45°.  

✓ Les toitures à la mansart sont interdites. 

✓ Des adaptations pourront être tolérées pour permettre une harmonisation avec les pentes des toits des 
constructions mitoyennes  

✓ Les toitures à une seule pente seront autorisées pour les extensions, les annexes et les constructions 
principales s’appuyant sur un mur aveugle sans toutefois dépasser celui-ci. 

✓ Pour les vérandas et les annexes des constructions à usage d’habitation, les pentes de toit pourront 
être inférieures à 30° 

2.2.3.2 - Faîtage 

✓ Pour toute nouvelle construction principale, La ligne principale de faîtage devra être parallèle ou 
perpendiculaire à l’alignement de la voie de desserte ou à l’une des limites séparatives latérales de 
propriétésauf impossibilité technique avérée. 

2.2.3.3 - Aspect 

✓ La couleur et l’aspect des toitures devront s’harmoniser avec ceux des bâtiments avoisinants. 
Les combles et toitures présenteront une simplicité de volume et une unité de conception.  

2.2.3.4 - Couverture 

✓ Les toitures seront recouvertes de tuiles plates vieillies dans les tons bruns (voir palette dans Annexe II) 
ou de matériaux ayant le même aspect. 

✓ L’ardoise et la tuile mécanique sont admises en cas de rénovation d’un bâtiment dont l’architecture 
d’origine intégrait ce matériau. 

✓ Dans le cas d’extension, la couverture pourra être traitée à l’identique de l’habitation principale 
existante. 

✓ Pour les constructions nouvelles ou lors de rénovation de toiture : Les panneaux de toiture ou 
couverture ayant vocation à faire des économies d’énergie (photovoltaïques) sont autorisés. Ils devront 
être intégrés à la toiture tout en respectant la palette de couleur autorisée. 

✓ A moins de 30° de pente la couverture pourra en bac acier avec une pose « joint debout » de couleur 
zinc ou couleur tuile, ou en matériau équivalent pré-laqué. L’emploi des tôles en acier galvanisé ou 
laissées brut, de bardeaux bitumineux est interdit 

2.2.3.5 – Ouvertures 

Les ouvertures de toit devront respecter les règles suivantes : 

✓ L'éclairement éventuel des combles sera assuré : 

 Soit par des châssis de toit rectangulaires.  

 Soit par des ouvertures en lucarnes à deux ou à trois versants 

 Les chiens-assis, lucarnes rampantes ou en trapèze (houteaux) sont interdits. 

Toutefois, en cas de rénovation de bâtiment existant et en fonction des caractéristiques de la toiture ou 
des ouvertures déjà existantes, des typologies différentes pourront être admises 

✓ Le nombre d'ouvertures en toiture est limité à une lucarne ou un châssis de toit par élément de 3m 
linéaires de long pan, sans pouvoir être accolés. 

✓ Afin d'intégrer les châssis de toit à la construction, il est demandé : 

 de les placer, s’ils sont en façade sur rue, sur le même axe vertical que les ouvertures des étages 
inférieurs ; 

 de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 
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 de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

 de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

✓ Afin d'intégrer les verrières à la construction, il est demandé : 

 de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

 de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

 de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

2.2.3.6 – Exceptions 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.2.3 . 

2.2.4 - Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable et 

de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain 
existant : 

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 
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2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1 - Protection des plantations existantes 

2.3.1.1 – Règles générales 

✓ La protection des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la règle, 
sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire ou pour des motifs de sécurité 
publique. 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, annexes,  etc.), il est demandé en compensation la replantation de l’équivalent 
en unités de plantation pour chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au 
tableau des unités de plantation dans le chapitre objectifs de plantation au 2.3.2 ). 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (construction principale ou extension importante), alors les objectifs de plantation exigés au 
2.3.2 s’appliquent. 

2.3.1.2 - Exceptions 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.3.1. 

2.3.2 - Objectifs de respect et de plantation des espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations : 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2  1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7  3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15  7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25  > 20 m  Unique  

Constructions nouvelles : 

✓ L’unité foncière devra comporter 40% d’espace libre de toute construction (y compris les parkings non 
couverts, les voies internes et les aires de stockage à l’air libre) qui devront être plantés ou recevoir un 
aménagement paysager végétal sur une superficie au moins égale à :  

 30% de l’unité foncière, aménagés en surface de pleine terre  

 10% de l’unité foncière, aménagés en surface de pleine terre ou en équivalent (voir Lexique). 

Constructions existantes : 

✓ Les surfaces de pleine terre non impactées par des travaux devront être maintenues 

Toute Construction : 

✓ Aucune exigence de plantation n’est imposée en dessous de 100m2 de surface de pleine terre 
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✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison d’au moins 25 unités de plantation par 
tranche de 100m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus 
Dans le cas où des arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur est 
intégrée et déduite au total de plantation requis sur les espaces de pleine terre. 

✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres à maturité ne sont autorisées qu’à une distance 
minimale de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être respectée 
dans le cascontraire. 

2.3.2.2 - Règle particulière pour les Grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓ Pour les constructions nouvelles : 

L’unité foncière devra comporter un pourcentage minimum d’espace libre de toute construction (y 
compris les parkings non couverts, les voies internes et les aires de stockage à l’air libre) qui devront 
être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal sur une superficie proportionnée à la taille 
de l’unité foncière selon la méthode de calcul suivante par tranche :  

 1re tranche des 500 premiers m²  : 40% 

 2detranche de 500 à 1000 m²  : 45% 

 Au-delà de 1000 m²  : 50% 

Sur le pourcentage final d’espace libre pleine terre à respecter :  

 10% de l’unité foncière sera aménagés en surface de pleine terre ou en équivalent (voir Lexique). 

 Le pourcentage restant calculé sera aménagés en surface de pleine terre  

Exemple : 
pour un terrain de 1200 m2 :  
 1re tranche = (500 m2 * 40%)  = 200 m2 
 2de tranche = (500 m2 * 45%)  = 225 m2 
 Dernière tranche = (200 m2 * 50%)  = 100 m2 
➔  Soit un total de 525 m2 de surface libre de toute construction  
 pour  un pourcentage final de 43,75 %  
  dont un minimum de 33,75 % sera aménagé en surface de pleine terre 

2.3.2.3 - Exceptions 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publics  pourront déroger aux règles de l’article 2.3.2. 

2.3.3 - Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et bleue en 
ville. Dans ce sens, sont recherchés : 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition comme à 
la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique (voir préconisations CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI).  

 Les haies mono-spécifiques (thuyas, troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques présents 
sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront être admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  
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2.3.4 - Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  
1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  

 

 
✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager qui 

intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. Toutefois, 
des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme paysager 
qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, doivent en 
être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies vives. 

2.3.5 - Espaces verts protégés (EVP) 
DanslesEspaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage.  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons de 
sécurité ou phytosanitaires. Chaque arbre abattu devra pouvoir être remplacé par un arbre de 
développement équivalent à l’âge adulte. 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 
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2.3.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

2.4– STATIONNEMENT 

2.4.1 - Règles générales 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-sol ne 
doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer au 
moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque logement 
créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies 
et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

2.4.1.3 - Règles Particulières aux Périmètres SPR et OPAH-RU 

✓ Dans le cadre de travaux de rénovation ou réhabilitation comme dans le cas de changement de 
destination, il n’est pas exigé de place de stationnement.  

✓ Les garages et les places de stationnement préexistants à la demande de travaux ne peuvent pas être 
supprimés. 

2.4.1.4 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ En dehors des périmètres SPR et OPAH-RU, il ne sera pas exigé la réalisation de place de stationnement 
automobile, si : 

 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

Ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d'intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.4.1. 

2.4.2 - Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et les dimensions d’au moins : 

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 

o largeur : 2,60m.  
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✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  

o longueur : 5m  

o Largeur : 3,30m  

o + 5m de dégagement. 

2.4.3 - Nombre de places de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous: 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 
 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les  
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole NC NC  

 Exploitation forestière NC NC  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Individuel (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) 2 places - 2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (<= 10 logements) 
1 place par logement < 50m2 
2 places par logement >=50 m2 

minimum 2 places 
visiteurs 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (> 10 logements) 2 places par logement 

10% minimum du nb 
total de logements  
( minimum 2 places 
dont 1 PMR ) 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 Hébergement :   

2.4.3-RC1 
2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RG2 

 ➢ Foyer Etudiant 1 place pour 3 chambres CR  

 ➢ EHPAD 1 place pour 3 chambres CR  

 ➢ Résidence Séniors 1 place par logement CR  

Commerce et activités de service   2.4.3-RC1 

 Artisanat et commerce de détail  - -  

 Restauration - -  

 Commerce de gros NC NC  

 
Activités de services  
où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

1 place pour 50m²  
de surface de plancher + 
surfaces affectées au service 
hors annexes ou réserves 

CR 2.4.3-RG1 

 Cinéma - CR  

 Hôtels 1 place pour 2 chambres. CR 2.4.3-RG1 

 Autres hébergements touristiques 
1 place pour 2 
chambres/logements 

- 2.4.3-RG1 

Equipements d'intérêt collectif et 
services publics 
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Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les  
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières 

 
Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés  

- CR 2.4.3-RC1 

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés  

- CR 2.4.3-RC1 

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

- CR 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG1 

 Salles d'art et de spectacles - CR 2.4.3 RC1 

 Équipements sportifs - CR 2.4.3 RC1 

 Lieux de culte NC NC  

 
Autres équipements recevant du 
public 

- CR 2.4.3-RC1 

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire 

   

 Industrie NC NC  

 Entrepôt NC NC  

 Bureau - CR 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG3 

 Centre de congrès et d'exposition. NC NC  

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC  

Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations des 
équipements des services publics ou d’intérêt général. 

 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 

 

RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 
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RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 

2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  

Pour les 2 roues motorisés :  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 2,30 m 

o largeur : 1,20m 

Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales à 
celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe I). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Le Stationnement des 2 roues Motorisés devra respecter à minima les règlementations en vigueur. 

Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés  :  

RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Nonmotorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex CCH) sont plus restrictives 

Voir détails des règles en Annexe I 

Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements individuels : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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UA- SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 – Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé sur 
la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par cette 
division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, qui ne 
respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la sécurité 
routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la 
circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, 
de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie, sauf 
accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des trottoirs 
et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise et d’une longueur maximale de 35m. 

 
✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies qui 

présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin d’au 
moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules 
légers et des piètons, et respecté les règles liées à la voie en impasse. 
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3.1.1.3 –Exception : Règle particulière pour les Grandes parcelles 

Dans les secteurs définis graphiquement, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓ Pour les nouvelles construction principales en second rideau à usage d’habitation et comprenant plus 

de 4 logements, l’unité foncière  : 

 Pourra être accessible à partir d’un chemin aménagé d’une longueur maximale de 50m. 
celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules légers et des 
piétons, et respecté les règles liées à la voirie en impasse 

3.1.1.4 – Traitement des accès et leurs accotements 

✓ Les accès et leurs accotements éventuels (cheminement piétons ou cycliste) devront être aménagés de 
façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position des 
accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité des 
usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  

✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent notamment 
permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des ordures ménagères. 

✓ Les voies nouvelles à créer en vue de desservir plusieurs constructions principales, seront de préférence 
à sens unique pour limiter l’artificialisation des sols, tant que l’entrée et la sortie de cette nouvelle voie 
et son sens de circulation, soient compatibles avec les sens de circulation et la fréquentation des voies 
existantes auxquelles elle se rattachent. 

✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et des 
cyclistes, notamment en matérialisant leurs passages, la largeur minimum des chemins piétonniers 
réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voirie et 1m50 pour le cheminement piétons, soit 6,50m ; 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voirie et 1m50 pour le cheminement piétons, soit 
5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens : des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage d’une 
seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées que : 

 la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum (dont 1m50 pour le cheminement 
piéton) ,  

 une bonne visibilité soit assurée, 

 la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 
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3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, ou des véhicules de collecte des déchets le cas échéant. 
La création de nouvelles voies en impasse ne sera  alors autorisée que si : 

 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers, existants ou à créer, n’excède 
pas 50m, non comprise la surface de retournement et qu’une continuité de circulation soit assurée 
par une voie de circulations douce. 

ou 

 Cette voie constitue un tronçon d’une des voies prévues dans une des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) du présent PLU. 

ou 

 Cette voie ne dessert qu’une seule construction principale, qu’elle fait partie de l’unité foncière 
comportant la construction, et qu’elle n’excède pas 50m, non comprise la surface de 
retournement. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de l’article 

4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de l’habitation - 
2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des bâtiments 
d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité immédiate 
de l’appareil hydraulique. 

 

(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R 
étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 
0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
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La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre ; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis aux 
seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième alinéa du 
troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point d'accès (bord 
de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la voie pour l'emploi 
des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres et nulle pour les 
échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les logementsdont le point d'accès, 
bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les atteindre par un parcours 
sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
✓ Ne sont pas assujettis aux règles de l’article 3.1, les équipements techniques liés à la sécurité, à un 

service public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous pression 
présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux dispositions 
du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire assainissement annexé au 
présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales sur 
réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 
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3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le respect du 
règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 
dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes qui 
pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où il 
serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 

3.2.2.3 - Eaux pluviales 

Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des services 
compétents de police de l'eau. 

✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et 
d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence de 
rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le droit 
d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans les 
réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de télécommunications, 

de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées en souterrain chaque 
fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de raccordement 
avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 
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3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 

 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en vue 
d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une réhabilitation 
des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. Elles pourront être 
adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs déchets. 
Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de plancher 
entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la collecte 
des déchets (SMICTOM)  concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux déchets lors du 
dépôt du permis de construire. 

3.2.5 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

3.2.5.1 - Fibre optique : 

✓ Toutes les constructions principales raccordées à l’électricité devront être équipées de fourreaux 
permettant leur raccordement au futur réseau de communications électroniques (Fibre Optique). 

✓ Les opérations comportant plus d’un logement auront obligation de raccordement au futur réseau de 
communications électroniques (Fibre Optique). 

3.2.5.2 - Alimentation pour véhicule rechargeable 

✓ Toute construction comportant au minimum 3 logements, équipées de places de stationnements doit 
doter une partie de ces places de gaines techniques, cablages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation de prises de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeable  
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ZONE UB 
Extrait du rapport de présentation : 
 
 « La zone UB correspond aux extensions pavillonnaires du 19ème sur les communes déléguées de Moret-sur-
Loing, de Veneux-les-Sablons, et aux extensions pavillonnaires du 20ème siècle des bourgs historiques. 
Une partie de la zone UB étant placée dans des PDA, l'application de la réglementation sera soumise à l'avis 
de l'ABF.Elle représente la majeure partie des zones urbaines. » 
» 
En fonction de leur localisation, les futurs projets devront prendre en compte l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation suivante : 

 L’OAP n°1 « Les Grillottes » 

Cette OAP est décrite en pièce 3 du présent PLU. 
 
Le règlement de la zone UB doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 
 

UB- SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
D’ACTIVITÉ 

TABLEAU GENERAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Légende du tableau suivant :  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions.  

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination Autorisé Autorisé sous conditions Interdit 

Exploitation agricole et forestière    

  Exploitation agricole   ✗ 

  Exploitation forestière   ✗ 

Habitation    

  Logement  ✓   

  Hébergement  ✓   

Commerce et activités de service    

  Artisanat et commerce de détail   ✗ 

  Restauration  ! 
 

  Commerce de gros   ✗ 

  Activités de services  où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle ✓   

  Cinéma   ✗ 

  Hôtels   ✗ 

  Autres hébergements touristiques   ✗ 
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Destination / Sous-destination Autorisé Autorisé sous conditions Interdit 

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics 

   

  Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilé ✓   

  Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ✓   

  Établissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale : ✓   

  Salles d'art et de spectacles ✓   

  Équipements sportifs ✓   

 lieux de culte   ✗ 

  Autres équipements recevant du public ✓   

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

   

  Industrie   ✗ 

  Entrepôt   ✗ 

  Bureau ✓   

  Centre de congrès et d'exposition.   ✗ 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne   ✗ 

1.1 – INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Sont interdits : 

 Les dépôts ou stockages de ferrailles, d’ordures ou résidus urbains, matériaux, combustibles solides ou 
liquides, les entreprises de cassage de voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Le camping, le caravanage. 

 Les affouillements, exhaussements des sols et les exploitations de carrières non liés à des travaux de 
construction. 

 Le comblement des puits, mares, fossés et rus naturels, et des zones humides. 

 L’enfouissement des rus et autres cours d’eau. 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2 

 Les caves et sous sols pour les nouvelles constructions dans les espaces situés en PPRI 

1.1.1.1 – Interdiction particulière pour les grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
Sont interdits : 

 Toute construction principale autre que du logement collectif comprenant au moins 4 logements.  
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1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 

Est interdit : 

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en Annexe IV du présent règlement 
et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau, la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone, 

 Tous Type d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 5m le long des rives des rus identifiés.  

 dans une bande de 10m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols 

 La création de plans d'eau artificiels 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement 

 Les dépôts divers 

 Le défrichement des landes 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

Sont interdits dans les zones humides probables : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 
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1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est interdit. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne de rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre 1 du titre IV du livre III du code forestier. 

1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de 
la canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 

1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 
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1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve :  

o de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement 

o de la réalisation ou du renfort de tous les équipements, voieset réseaux nécessaires à la charge 
du pétitionnaire et de se conformer aux obligations de raccordement aux réseaux qui leur 
incombent, conformément aux prescriptions du Code de l’Urbanisme 

1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

1.2.1.1 – Habitation  : Disposition particulière pour les grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions principales à destination d’habitation sous les conditions cumulées : 

o Qu’elles correspondent à du logement collectif 

o Qu’elles créent au moins 4 logements 

o Qu’elles créent au minimum 300 m2 de surface de plancher.  

1.2.1.2 -Restauration 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions à usage de restauration, sous condition  

o Qu’elles s’implantent en accompagnement d’un équipement d'intérêt collectif et service public 
autorisé dans la zone 

o Qu’elles soientbien intégrées dans leur environnement 

o Que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gène et tout risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies bruit, odeur, etc). 

o Que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures existantes 
(voiries et réseaux) 

1.2.1.3–Autres travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les éoliennes sous condition que leurs caractéristiques et leur localisation ne portent pas atteinte aux 
commodités de voisinage en matière de bruit. 

✓ Les antennes relais sous conditions qu’elles soient situées à plus de 100m des écoles, crèches et 
établissements de santé. 

✓ La reconstruction à l’identique et à égalité de surface de plancher d’un bâtiment, détruit et démoli 
depuis moins de dix ans, s’il était régulièrement édifié, et si cette reconstruction est autorisée par le 
PPRI 

✓ Dans les espaces situés en PPRI, les nouvelles constructions à usage d’habitation et leurs extensions 
supérieures à 20m2 d’emprise au sol devront situer le seuil de rez-de-chaussée au niveau des plus 
hautes eaux connues (PHEC) définies au PPRI majorée de 20 cm. Il est rappelé que les installations 
électriques, chaudières, cuves de fuel ne doivent pas être installées en sous-sol 

✓ Pour les unités foncières situées en PPRI, les modifications d’usage du bâti existant ou les extensions 
de bâti inférieures à 20 m2d’emprise au sol, les travaux réalisés ne devront pas aggraver la sécurité 
des personnes etla vulnérabilité des biens. Il est vivement conseillé de mettre en oeuvre les 
dispositions suivantes dès lors qu’elles ne peuvent pas mettre en oeuvre le dispositif prévu pour les 
nouvelles constructions : 
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o L’existence de zone refuge (étage en duplex , mezzanine, …) pour organiser la sauvegarde des 
personnes et des biens, 

o L’existence d’ouvertures permettant d’assurer le secours des personnes (possibilité 
d’échappement). 

o La mise en place de batardeaux ou barrières anti inondation ou autres dispositifs protecteurs aux 
portes et ouverture en Rez-de-chaussée dès lors qu’elles se situent à un niveau inférieur à celle 
des PHEC + 20 cm 

o Interdiction d’usage à vocation habitation des sous sols et il est rappelé que les installations 
électriques, chaudières, cuves de fuel ne doivent pas être installées en sous sol. 

1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ Les démolitions partielles ou totales des bâtiments repérés au document graphique au titre de l’article 

L151-19 du Code de l’Urbanisme par un terme « bâti remarquable » sont soumises à une demande de 
permis de démolir (R 421-28 e). 

✓ Les démolitions partielles ou totales des murs repérés au document graphique par le terme « mur 
remarquable » sont soumises à une demande de permis de démolir 

✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions et 
recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Il n’est  pas fixé de règle 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est pas fixé de règles 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques (architecturales, 
historiques...). 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus dans 
le sens d’une préservation de ses caractéristiques. 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

 les aménagements légers (allées, sentiers….)  

 les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans un 
EVP. 

1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.8 - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre des emprises des aqueducs de la 

Vanne et de la Voulzie où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et 
l’aménagement sans extension des bâtiments existants. 
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✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre des emprises des aqueducs de la Vanne et de la Voulzie, 
toute demande d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte 
pas atteinte aux conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux de 
Paris, centre de production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-
Loing). 

1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

✓ Le changement de destination des commerces et activités de services situées en rez-de-chaussée en 
une autre destination est interdit sur les axes commerciaux figurant au document graphique (Pointillé 
bleu – R151-37 4°). 
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UB- SECTION 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

2.1.1.1 - Constructions nouvelles : 

Les constructions nouvelles devront respecter les règles suivantes : 

✓ Les constructions nouvelles doivent être édifiées à une distance d'au moins 6m de l'alignement. 

✓ Toutefois, une implantation à l’alignement ou en retrait moindre que 6m est possible : 

 en cas d’implantation différente sur les fonds voisins afin de respecter l’unité existante,  

 pour les terrains dont la profondeur depuis la voie publique est inférieure à 10m. 

✓ Dans tous les cas de figure, l’alignement doit être maintenu par une clôture définie au point 2.2. 

 
✓ Pour les terrains en premier rideau, aucune construction à usage d’habitation ne sera admise au-delà 

d’une bande de 35m, mesurée à partir de l’alignement des voies publiques, soit existantes à la date 
d’approbation du présent PLU, soit réalisées au moment de la construction à l’intérieur d’une parcelle. 

✓ Pour les terrains en second rideau : Au-delà de plus de 60m de distance mesurée à partir de 
l’alignement avec les voies ou emprises publiques de desserte, les constructions principales sont 
interdites 

✓ La façade sur rue ne devra pas être aveugle et devra comprendre au moins une baie. 

✓ Les constructions nouvelles sont interdites le long des venelles repérées au plan de zonage.  
Elles sont autorisées en retrait de ces venelles en s'écartant d'une distance comptée horizontalement 
de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

 à un minimum de 5m, si elle comporte des baies assurant une vue directe, 

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

2.1.1.2 - Travaux sur Constructions existantes 

Les travaux sur les constructions existantes devront respecter les règles suivantes : 

✓ L’extension ou la surélévation des constructions existantes dans une bande de 6m de large depuis 
l’alignement peut être autorisée dans le prolongement de la façade existante, sauf si l’extension a une 
surface de plancher supérieure à l’existant. La dite-extension de bâtiments existants ne devra pas 
dégrader la qualité du paysage sur rue par la destruction significative d’éléments le composant (cour 
pavée, arbre de moyen à grand développement…). 
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2.1.1.3 –Règle particulière pour les grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓ Pour les nouvelles constructions principales à usage d’habitation comprenant au moins 4 logements : 

la construction est autorisée jusqu’à 100mde distance mesurée à partir de l’alignement avec les voies 
ou emprises publiques de desserte(interdite au dela de cette limite). 

2.1.1.4 – Autres Exceptions 

✓ Sont exonérées des règles du présent article 2.1.1 

 Les équipements d’intérêt collectif et services publics qui peuvent être implantées en limite des 
voies publiques ou privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile ou en 
retrait d’au moins 1m. 

 Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives, latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies : 
- pour les terrains dont la largeur est inférieureou égale à 15m :  

la construction pourra s’implanter sur les 2 limites séparatives latérales  
- pour les terrains dont la largeur est supérieure à 15m : 

la construction pourra s’implanter sur une seule des limites séparatives latérales  
 en retrait des limites séparatives, latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 

distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

Traitement des balcons et terrasses : 

Situées à moins de 5m d’une limite séparative, les extrémités latérales des balcons et des terrasses 
surélevées d’au moins 60 cm , devront être traités au moyen de brises-vues non amovibles afin de 
garantir l’intimité du voisinage. La hauteur des brises-vues sera de 2m et leur largeur sera la même 
que celle du balcon ou de la terrasse sur lequel ils sont installés. 

Traitement des vérandas : 

Les parties opaques des vérandas seront prises en compte comme des murs aveugles tandis que les 
parties vitrées seront prises en compte comme des baies dans l’application des règles de cette partie. 

2.1.2.2- Constructions existantes 

✓  Dans le cas de la division d’un terrain déjà bâti, la construction existante devra respecter les règles de 
retrait d’une construction nouvelle par rapport aux nouvelles limites séparatives. 

2.1.2.3 - Extensions de constructions existantes : 

Si l’extension est supérieure à la surface de plancher de la construction existante, elle doit être 
considérée comme une construction nouvelle. 

Par rapport aux Limites séparatives, latérales et de fond: 

✓ L’extension est autorisée : 

 jusqu’en limites séparatives pour les terrains dont la largeur est inférieure ou égale à 15m.  
Dans ce cas, l’extension ne devra comporter aucune baie en limite séparative, 
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 en retrait de ces limites, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une distance comptée horizontalement 
de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

✓ Les extensions de faible importance pourront être autorisées soit en limite séparative soit avec un 
recul d’au moins 2m. Elles ne devront pas comporter de baie et seront limitées à 1 seul niveau et une 
hauteur maximale de 5m. 

✓ Les extensions importantes pourront se faire dans le prolongement des façades existantes dans les 
conditions suivantes : 

 Si elles sont situées à 2 m ou moins de la limite séparative , elles ne devront pas comporter de 
baie et seront limités à 1 seul niveau et une hauteur maximale de 5m maximum. 

 Si elles sont situées en recul de la moitié de la hauteur de la façade avec un minimum de 3 m de 
la limite séparative, elles ne pourront pas comporter de baie. 

 Si elles sont situées en recul de la hauteur de la façade avec un minimum de 5 m de la limite 
séparative, elles pourront comporter des baies. 

✓ Lorsque la construction existante ne respecte pas les règles de retraits par rapport aux limites 
séparative, imposées aux constructions neuves, les extensions seront autorisées dans le prolongement 
d’une façade existante sans comporter de baies et seront limitées à 1 seul niveau et une hauteur 
maximale de 5m, et les surélévations sont interdites. 

2.1.2.4 - Exceptions 

✓ Les piscines et leurs locaux techniques devront être implantés avec un recul minimum de 5m par 
rapport aux limites séparatives, latérales et de fond de parcelle. 

✓ Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 sont exonérés des 
règles du présent article 2.1.2. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.1.2 

2.1.3 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

2.1.3.1 - Règles générales 

✓ La construction de plusieurs bâtiments sur un même terrain est autorisée. 

✓ La distance imposée entre deux bâtiments non contigus est au moins égale : 

 à un minimum de 5m si l’un ou l’autre comporte des baies assurant une vue directe 

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

Pour l’application de ces règles, la distance doit être comptée horizontalement de toute baie, balcon 
et terrasse. 
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2.1.3.2 - Exceptions 

✓ Les règles générales d’implantations ne s’appliquent pas : 

 Aux constructions en sous-sol. 

 A la distance entre une construction principale et une annexe,  
ou des équipements d’agrément de jardin. 

 Aux pergolas, carports, ombrières, et abris de jardins de moins de 10m2. 

✓ Leséquipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.1.3. 

2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale 

✓ L’emprise au sol des constructions sur une même unité foncière ne peut excéder 40% de la superficie 
du terrain. 

 
*voir règles concernant les objectifs de respect des espaces de pleine terre au chapitre 2.3.2 

✓ Toutefois, pour les locaux comprenant à rez-de-chaussée des commerces et/ou de l’artisanat, 
l’emprise au sol n’est pas limitée pour le rez-de-chaussée. 
Dans ce cas, l’emprise au sol maximale doit être respectée à partir du premier étage. 

2.1.4.2 - Règle particulière pour les Grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓  les règles d’emprise au sol sont proportionnées à la taille de l’unité foncière selon la méthode de 

calcul suivante par tranche :  

 1re tranche des 500 premiers m²  = 40% 

 2detranche de 500 à 1000 m²  = 35% 

 Au-delà de 1000 m²  = 30% 

Exemple : 
pour un terrain de 1200 m2 :  
 1re tranche = (500m2 * 40%)  = 200m2 
 2de tranche = (500 m2 * 35%)  = 175 m2 
 Dernière tranche = (200 m2 * 30%)  = 60 m2 
➔  Soit un total de 435 m2 d’emprise au sol maximale autorisée 
 pour un pourcentage final de 36,25 %  

2.1.4.3 - Exceptions 

✓ Leséquipements d’intérêt collectif et services publicspourront déroger aux règles de l’article 2.1.4. 
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2.1.5 -Hauteur maximale des constructions 

2.1.5.1 - Règles générales 

 

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère ne doit pas excéder 9m. 

✓ la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 11m 

✓ Une hauteur supplémentaire de 1m est accordée pour les immeubles comprenant des commerces 
et/ou de l’artisanat en rez-de-chaussée. 
Ce bonus de hauteur est uniquement accordé pour le rehaussement du plafond du premier niveau. 

✓ La hauteur maximale des annexes non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 4m sans 
dépasser 1 seul niveau. 

✓ La hauteur maximale des équipements d'intérêt collectif et services publics ne doit pas excéder 13m. 

✓ Pour les terrains en pente, la hauteur maximale sera calculée par rapport au point médian du 
bâtiment. 

2.1.5.2 - Règle particulière 

✓ Pour les terrains en pente descendante par rapport à la voie ou emprise publique, la hauteur 
maximalepourra dépasser d’1mla limite autorisée au point médian du bâtiment, sans toutefois 
dépasser la limite autorisée en projection en façade sur rue. 

Exemple pour un bâtiment dont la hauteur maximale autorisée est de 11 m : 

 

2.1.5.3 - Exceptions : 

✓ Les locaux techniques en toiture ou terrasse peuvent dépasser la hauteur maximale de 2m sous 
réserve d’être intégrés dans l’architecture du bâtiment. 
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2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures, aux façades et aux clôtures, pourront ne pas être 
imposées en cas d’une extension à une construction existante, réalisée dans le même style 
architectural sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans l’environnement naturel ou 
urbain soit particulièrement étudiés et justifiés.  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du 
projet dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures et aux façades, pourront ne pas être imposées en cas 
d’installation d’un habitat léger, sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans 
l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiés.  

2.2.1.1 - Règles générales 

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect extérieur 
(couleurs des matériaux de parement, peintures et enduits extérieurs) s’harmoniser entre elles et avec 
l’environnement en respectant la palette définie en Annexe II et sans porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage. 

✓ La topographie naturelle du terrain devra être respectée. 
Les affouillements (décaissements)ou exhaussements importants de sol, s’ils ne sont pas déjà prévus 
par un permis de construire, sont interdits. 

✓ Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés. 
La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée.  

✓ Tout projet comportant plus de 50 logements devra comporter une aire de jeux pour enfants ou une 
aire de détente paysagée. 

Règles d’aspect architectural :  

✓ Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non 
dela voie ou emprise publique, doivent présenter une unité d'aspect. 

✓ Les constructions dont la longueur de la façade est supérieure à 20m devront comporter une ou 
plusieurs ruptures architecturales. 

✓ Toute architecture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

Revêtements muraux : 

✓ Les murs des façades et pignons seront traités en pierre du pays, en maçonnerieou recouverts d'un 
enduit gratté, taloché, lissé. Pour les éléments de modénatures {appuis debaies, linteaux), sont 
également autorisés le bois et la brique de couleur locale. 

✓ L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, etc.) est interdit. 

✓ L’emploi d’enduits en ciment et de joints-ciments est interdit. 

Installation de Panneaux solaires ou photovoltaïques : 

✓ L’implantation de panneaux solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet 
architectural. L’implantation de panneaux installés sur toiture devra respecter une symétrie par 
rapport à celle-ci, ou être parfaitement intégré à la toiture (voir articles sur les toitures 2.2.3) 

✓ Dans le cas d’une installation visible depuis le domaine public, les panneaux devront être implantés 
dans la partie basse de la toiture sauf contrainte avérée liées à la présence de lucarne ou de châssis de 
toit par exemple. 
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Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Tout dispositif en toiture ou en façade comme par exemple les paraboles, les éoliennes domestiques, 
les pompes à chaleur, les climatiseurs, les citernes …  

o ne doit pas être visible depuis le domaine public, ni le surplomber. 

o doit être intégré à la composition de la façade et de la toiture. 

o doit être implantés avec un recul minimal de 3 m par rapport aux limites séparatives 

o Les nuisances sonores doivent également être prévenues dans les normes en vigueur  

✓ Les coffrets, compteurs, boites aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les clôtures 
selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux constructifs. 

Citernes : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être enterrées, 
saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de la voie publique. 

Pompes à chaleur et climatiseurs : 

✓ Les pompes à chaleur ou climatiseurs ne doivent pas être installées sur le domaine public ou le 
surplomberni être disposées en hauteur, ni être clairement visibles de la voie ou emprise publique.  

Antennes et paraboles : 

✓ Les antennes et paraboles doivent être regroupées et intégrées au projet architectural, et ne devront 
pas être visibles depuis le domaine public. 

2.2.1.2 – Travaux sur Constructions existantes : 

✓ En fonction du type architectural auquel se rattache la construction, les projets de rénovation des 
bâtiments anciens devront suivre les recommandations architecturales et techniques inscrites au sein 
du règlement lié au SPR (PVAP). 

✓ En fonction du type architectural auquel se rattache la construction, ainsi que pour les longères, les 
projets de rénovation des bâtiments anciens devront : 

 Respecter le rythme et l'échelle des percements existants ; 

 Respecter l’harmonie de l’agencement entre le bâti et les espaces extérieurs, notamment en cas 
de desserte par une cour commune pavée ou en présence d’un jardin entre l’alignement et le bâti 
principal; 

 Être isolé au moyen de matériaux biosourcés en cas d’isolation par l'extérieur. 

✓ Les portes cochères ou charretières existantes (ainsi que leurs chasse-roues) devront être conservées 
dans leurs proportions traditionnelles, même en cas de création de nouveaux planchers intérieurs. 

2.2.2 - Clôtures 

2.2.2.1 - Règles générales 

Toute création ou modification de clôture devra faire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ Les clôtures devront s’harmoniser avec les constructions existantes sur la ou la propriété et avec le 
voisinage immédiat. Les murs de remblai de terre, s’ils ne sont pas déjà prévus dans une autorisation 
d’urbanisme liée à une construction, sont interdits en limite de propriété. 

✓ Les murs de clôture, identifiés au document graphiquecomme murs remarquables, devront être 
conservés et restaurés à l'identique.  

✓ En cas de clôture ou portail existant composé de grilles en fer forgé dites « à la parisienne », ceux-ci 
devront être conservés ou remplacés à l’identique. 

✓ Tout type de clôture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

✓ L’emploi de matériaux d’aspect synthétique et celui de plaque de béton sont interdits. 
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✓ Dans les zones identifiées aux PPRI :  Les clôtures haies et plantations ne devront pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de ne pas restreindre le champ d’inondation des crues. 

2.2.2.2 - En bordure des voies publiques ouvertes à la circulation automobile ou des emprises 
publiques : 

Les clôtures devront respectées les règles suivantes : 

✓ Ne pas dépasser la hauteur d’1,80m (piliers, portail, portillon et chapeau de la clôture compris) 

✓  Est imposée en limite de la voie une clôture constituée exclusivement : 

 Soit d’un mur plein toute hauteur, devant être surmontés d’un chaperon, réalisé en pierres 
apparentes appareillées en lits horizontaux ou en maçonnerie enduite de qualité. Des ouvertures 
de type barbacane nécessaire à l’écoulement des eaux doivent être pratiquées. 

 Soit d’un muret d’une hauteur comprise entre 0,50m et 0,80m, réalisé en pierres apparentes 
appareillées en lit horizontaux ou en maçonnerie enduite traditionnelle, surmonté 
d’unbarreaudage vertical ajouré ou de lames verticales ou horizontales ajourées.  
 Des ouvertures de type barbacane nécessaire à l’écoulement des eaux devront être pratiquées. 

 Soit d’une grille métallique verticale ou d’un grillage en mailles fines posé sur cornières 
métalliques sur un soubassement de 0,25m maximum. Elle sera alors doublée d’une haie vive. 

Les deux derniers systèmes pourront être combiné avec une partie en mur plein, lorsque le mur toute 
hauteur est traité ponctuellement en mur bahut pour encadrer un portail ou un portillon, ou lorsque 
qu’un mur toute hauteur inclue les boitiers de raccordements aux réseaux. 

✓ Les clôtures, portails et portillons devront respectés la palette de couleur définie en Annexe II 

✓ Le portail et le portillon devront présenter le même aspect que la clôture autorisée ou existante. 

✓ Pour les constructions nouvelles, Le portail d’entrée devra avoir une largeur minimale utile de 3m 
pour permettre la manœuvre aisée des véhicules de tout type. 

✓ Le portail pourra être en retrait de l’alignement d’un maximum de 6m, pour permettre la manœuvre 
de véhicule si la voie publique qui dessert le terrain est étroite ou sans accotement et/ou pour des 
raisons de sécurité routière. 

2.2.2.3- En limites séparatives : 

✓ La hauteur maximale de la clôture est de 1,80m 

✓ les clôtures seront constituées soit : 

 D’une grille métallique verticale ou d’un grillage en mailles fines posé sur cornières métalliques 
sur un soubassement de 0,25m maximum. Elle pourra être doublée d’une haie vive. 

 De claustras, de panneaux de bardage bois ou en matériaux naturels. 

 Les murs de clôture en pierre existants, typiques de la région, pourront être conservés et 
restaurés à l'identique.  

✓ Les clôtures situées de part et d’autre des venelles repérées au plan de zonage devront être ajourées, 
sauf en cas de reconstruction à l’identique de clôtures existantes. 

✓ Dans tous les cas, dans le cadre de la préservation de la biodiversité et afin de laisser libre le passage 
de la petite faune, il est demandé de laisser au moins une ouverture de 15cm de côté minimum sur 
10cm de hauteur en bas de clôture (mur, muret ou grillage). 

✓ En cas de terrain enpente, la hauteur des clôtures pourra être comprise entre 1,60met 2,00mpar 
section de 3m de longueur maximum. 
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2.2.2.4 - Exceptions : 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.2.2. 

2.2.3 - Toitures 

2.2.3.1 - Pentes 

✓ Les constructions principales seront couvertes par des toitures à deux pentes dont l’inclinaison 
seracomprise entre 30° et 45°.  

✓ Les toitures à la mansart sont interdites. 

✓ Les toitures à une seule pente seront autorisées pour les extensions, les annexes s’appuyant sur un 
mur aveugle sans toutefois dépasser celui-ci. 

✓ Pour les vérandas et les annexes des constructions à usage d’habitation, les pentes de toit pourront 
être inférieures à 30° 

✓ Les toitures terrasses sont autorisées si le projet s’intègre dans son environnement 

2.2.3.2 - Faîtage 

✓ Pour toute nouvelle construction principale, La ligne principale de faîtage devra être parallèle ou 
perpendiculaire à l’alignement de la voie de desserte ou à l’une des limites séparatives latérales de 
propriétésauf impossibilité technique avérée. 

2.2.3.3 - Aspect 

✓ La couleur et l’aspect des toitures devront s’harmoniser avec ceux des bâtiments avoisinants. 
Les combles et toitures présenteront une simplicité de volume et une unité de conception.  

2.2.3.4 - Couverture 

✓ Les toitures seront recouvertes de tuiles plates vieillies dans les tons bruns (voir palette dans Annexe 
II) ou de matériaux ayant le même aspect. 

✓ l’emploi de matériaux présentant l’aspect de l’ardoise est autorisé 

✓ L’ardoise et la tuile mécanique sont admises en cas de rénovation d’un bâtiment dont l’architecture 
d’origine intégrait ce matériau. 

✓ Pour les constructions nouvelles ou lors de rénovation de toiture : Les panneaux de toiture ou 
couverture ayant vocation à faire des économies d’énergie (photovoltaïques) sont autorisés. Ils 
devront être intégrés à la toiture tout en respectant la palette de couleur autorisée. 

✓ Dans le cas d’extension, la couverture pourra être traitée à l’identique de l’habitation principale 
existante. 

✓ A moins de 30° de pente la couverture pourra en bac acier avec une pose « joint debout » de couleur 
zinc ou couleur tuile, ou en matériau équivalent pré-laqué. L’emploi des tôles en acier galvanisé ou 
laissées brut, de bardeaux bitumineux est interdit 

✓ Les toitures terrasse pourront être végétalisées. 
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2.2.3.5 – Ouvertures 

Les ouvertures de toit devront respecter les règles suivantes : 

✓ L'éclairement éventuel des combles sera assuré : 

 Soit par des châssis de toit rectangulaires.  

 Soit par des ouvertures en lucarnes à deux ou à trois versants 

 Les chiens-assis, lucarnes rampantes ou en trapèze (houteaux) sont interdits. 

Toutefois, en cas de rénovation de bâtiment existant et en fonction des caractéristiques de la toiture 
ou des ouvertures déjà existantes, des typologies différentes pourront être admises 

✓ Le nombre d'ouvertures en toiture est limité à une lucarne ou un châssis de toit par élément de 3m 
linéaires de long pan, sans pouvoir être accolés. 

✓ Afin d'intégrer les châssis de toit à la construction, il est demandé : 

o de les placer, s’ils sont en façade sur rue, sur le même axe vertical que les ouvertures des étages 
inférieurs ; 

o de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

✓ Afin d'intégrer les verrières à la construction, il est demandé : 

o de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

2.2.3.6 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.2.3. 

2.2.4 - Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 
urbain existant : 

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 
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2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1 - Protection des plantations existantes 

2.3.1.1 – Règles générales 

✓ La préservation des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la règle, 
sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire ou pour des motifs de sécurité 
publique. 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, etc.), il est demandé la replantation de l’équivalent en unités de plantation 
pour chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au tableau des unités de 
plantation dans le chapitre objectifs de plantation au 2.3.2 ). 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (contruction principale ou extension importante), alors les objectifs de plantation exigés au 
2.3.2 s’appliquent. 

2.3.1.2 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.2.1. 

2.3.2 - Objectifs de respect et de plantation des espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations : 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2  1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7  3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15  7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25  > 20 m  Unique  

Constructions nouvelles : 

✓ L’unité foncière devra comporter 60% d’espace libre de toute construction (y compris les parkings non 
couverts,les voies internes, et les aires de stockage à l’air libre) qui devront être plantés ou recevoir un 
aménagement paysager végétal sur une superficie au moins égale à :  

 50% de l’unité foncière, aménagés en surface de pleine terre  

 10% de l’unité foncière, aménagés en pleine terre ou en équivalent (voir annexe I). 

Constructions existantes : 

✓ Les surfaces de pleine terre non impactées par des travaux devront être maintenues 

Toute Construction : 

✓ Aucune exigence de plantation n’est imposée en dessous de 100m2 de surface de pleine terre 
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✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison d’au moins 25 unités de plantation par 
tranche de 100 m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus. 
Dans le cas où des arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur est 
intégrée et déduite au total de plantation requis sur les espaces de pleine terre. 

✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres à maturité ne sont autorisées qu’à une distance 
minimale de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être respectée 
dans le cascontraire. 

2.3.2.2 - Règle particulière pour les Grandes parcelles  

Dans les secteurs définis graphiquement au plan de zonage, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓ Pour les constructions nouvelles : 

L’unité foncière devra comporter un pourcentage minimum d’espace libre de toute construction (y 
compris les parkings non couverts, les voies internes et les aires de stockage à l’air libre) qui devront 
être plantés ou recevoir un aménagement paysager végétal sur une superficie proportionnée à la taille 
de l’unité foncière selon la méthode de calcul suivante par tranche ::  

 1re tranche des 500 premiers m²  : 60% 

 2detranche de 500 à 1000 m²  : 65% 

 Au-delà de 1000 m²  : 70% 

Sur le pourcentage final d’espace libre pleine terre à respecter :  

 10% de l’unité foncière sera aménagés en surface de pleine terre ou en équivalent (voir Lexique). 

 Le pourcentage restant calculé sera aménagés en surface de pleine terre  

Exemple : 
pour un terrain de 1200 m2 :  
 1re tranche = (500 m2 * 60%)  = 300 m2 
 2de tranche = (500 m2 * 65%)  = 325 m2 
 Dernière tranche = (200 m2 * 70%)  = 140 m2 
➔  Soit un total de 765 m2 de surface libre de toute construction  
 pour  un pourcentage final de 63,75 %  
  dont un minimum de 53,75 % sera aménagé en surface de pleine terre 

2.3.2.3 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.3.2 

2.3.3 - Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et bleue 
en ville. Dans ce sens, sont recherchés : 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition comme 
à la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique (voir préconisations CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI). Les haies mono-spécifiques (thuyas, 
troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques présents 
sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront être admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  
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2.3.4 - Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  
1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  

 

 
✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager qui 

intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. 
Toutefois, des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme 
paysager qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, doivent 
en être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies vives. 

2.3.5 - Espaces verts protégés (EVP) 
DanslesEspaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage.  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons 
de sécurité ou phytosanitaires. Chaque arbre abattu devra pouvoir être remplacé par un arbre de 
développement équivalent à l’âge adulte. 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 

2.3.6 - Espaces verts protégés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 
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2.4– STATIONNEMENT 

2.4.1 - Règles générales 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-sol ne 
doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer 
au moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque 
logement créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies 
et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

2.4.1.3 - Règles Particulières aux Périmètres SPR et OPAH-RU 

✓ Dans le cadre de travaux de rénovation ou réhabilitation comme dans le cas de changement de 
destination, il n’est pas exigé de place de stationnement.  

✓ Les garages et les places de stationnement préexistants à la demande de travaux ne peuvent pas être 
supprimés. 

2.4.1.4 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ En dehors des périmètres SPR et OPAH-RU, il ne sera pas exigé la réalisation de place de 
stationnement automobile, si : 

 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

et que le projet ne crée pas de nouveaux logements 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règle de l’article 2.4.1. 

2.4.2 - Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 

o largeur : 2,60m.  

✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  
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o longueur : 5m  

o Largeur : 3,30m  

o + 5m de dégagement. 

2.4.3 - Nombre de places de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous: 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 
 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour  
les Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole NC NC  

 Exploitation forestière NC NC  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Individuel (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) 2 places - 2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (<= 10 logements) 
1 place par logement < 50 m2 
2 places par logement >= 50 m2 

minimum 2 places 
visiteurs 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (> 10 logements) 2 places par logement 

10% minimum du 
nb total de 
logements 
( minimum 2 places 
dont 1 PMR ) 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 Hébergement :   

2.4.3-RC1 
2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RG2 

 ➢ Foyer Étudiant 1 place par 2 chambres CR  

 ➢ EHPAD 1 place pour 3 chambres CR  

 ➢ Résidence Séniors 1 place par logement 

40% minimum du 
nb total de 
logements 
( minimum 2 places 
dont 1 PMR ) 

 

Commerce et activités de service    

 Artisanat et commerce de détail NC NC  

 Restauration - - 2.4.3-RC1 

 Commerce de gros NC NC  

 
Activités de services  
où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

1 place pour 50m²  
de surface de plancher + 
surfaces affectées au service 
hors annexes ou réserves 

CR 2.4.3-RG1 

 Cinéma NC NC  

 Hôtels NC NC  

 Autres hébergements touristiques NC NC  
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Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour  
les Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières 

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics 

   

 
Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 CR  

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 CR  

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale : 

Voir règle 2.4.3-RC1 CR 2.4.3-RG1 

 Salles d'art et de spectacles Voir règle 2.4.3-RC1 CR  

 Équipements sportifs Voir règle 2.4.3-RC1 CR  

 Lieux de culte NC NC  

 
Autres équipements recevant du 
public 

1 place pour 25 m²  
de surface de plancher 

CR 2.4.3 RC1 

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire 

   

 Industrie NC NC 2.4.3-RG1 

 Entrepôt NC NC 2.4.3-RG1 

 Bureau 

1 place pour 55 m² de surface 
de plancher 
10 % au moins des places 
réalisées (minimum une place 
par opération) seront équipé de 
recharge pour véhicule 
électrique ou hybride 
rechargeable 

CR 2.4.3-RG3 

 Centre de congrès et d'exposition. NC NC 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG1 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC 2.4.3 RC1 

Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 

 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement  :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 
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RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 
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2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  

Pour les 2 roues motorisés :  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 2,30 m 

o largeur : 1,20m 

Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales 
à celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe I). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Le Stationnement des 2 roues Motorisés devra respecter à minima les règlementations en vigueur. 

Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés  :  

RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Nonmotorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex CCH) sont plus restrictives 

Voir détails des règles en Annexe I 

Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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UB- SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 – Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé 
sur la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par 
cette division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, 
qui ne respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la 
sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la 
circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, 
de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie, 
sauf accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des trottoirs 
et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise et d’une longueur maximale de 35m. 

 
✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies qui 

présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin d’au 
moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules 
légers et des piètons, et respecté les règles liées aux voies en impasse (voir chapitre voirie). 
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3.1.1.3 –Exception : Règle particulière pour les Grandes parcelles 

Dans les secteurs définis graphiquement, en pointillée jaune et entouré en jaune : 

 
✓ Pour les nouvelles construction principales en second rideau à usage d’habitation et comprenant plus 

de 4 logements, l’unité foncière  : 

 Pourra être accessible à partir d’un chemin aménagé d’une longueur maximale de 50m. 
celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules légers et des 
piétons, et respecté les règles liées à la voirie en impasse 

3.1.1.4 – Traitement des accès et leurs accotements 

✓ Les accès et leurs accotements éventuels (cheminement piétons ou cycliste) devront être aménagés 
de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position des 
accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  

✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des 
ordures ménagères. 

✓ Les voies nouvelles à créer en vue de desservir plusieurs constructions principales, seront de 
préférence à sens unique pour limiter l’artificialisation des sols, tant que l’entrée et la sortie de cette 
nouvelle voie et son sens de circulation, soient compatibles avec les sens de circulation et la 
fréquentation des voies existantes auxquelles elle se rattachent. 

✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et 
des cyclistes, notamment en matérialisant leurs passages, la largeur minimum des chemins 
piétonniers réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement piétons, 
soit 6,50m. 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement 
piétons, soit 5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens, des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage d’une 
seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées : 

o Que la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum  
(dont 1m50 pour le cheminement piéton) ,  

o Qu’une bonne visibilité soit assurée, 

o Que la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 
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3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, et des camions de collecte des déchets le cas échéant. 
La création de nouvelles voies en impasse ne sera  alors autorisée que si : 

 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers, existants ou à créer, n’excède 
pas 50m, non comprise la surface de retournement et qu’une continuité de circulation soit 
assurée par une voie de circulations douce. 

Ou 

 Cette voie constitue un tronçon d’une des voies prévues dans une des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) du présent PLU. 

Ou 

 Cette voie ne dessert qu’une seule construction principale, qu’elle fait partie de l’unité foncière 
comportant la construction, et qu’elle n’excède pas 50m, non comprise la surface de 
retournement. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de 

l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de 
l’habitation - 2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des 
bâtiments d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité 
immédiate de l’appareil hydraulique. 

(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et 
R étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 
0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
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La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre 
; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis aux 
seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième alinéa du 
troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point d'accès 
(bord de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la voie pour 
l'emploi des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres et nulle 
pour les échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les logementsdont le 
point d'accès, bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les atteindre par un 
parcours sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
Ne sont pas assujettis aux règles de l’article 3.1, les équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 

3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Dispositions particulières 

✓ Lorsque la demande porte sur l'aménagement d'un terrain en vue de l'installation d’un habitat léger 
disposant d'équipements non raccordés aux réseaux publics, le demandeur doit joindre à son dossier 
une attestation permettant de s'assurer du respect des règles d'hygiène et de sécurité, notamment 
contre les incendies, ainsi que des conditions dans lesquelles sont satisfaits les besoins en eau, 
assainissement et électricité.  

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous pression 
présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux dispositions 
du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire assainissement annexé au 
présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales sur 
réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 
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3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le respect du 
règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 
dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes 
qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-
sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où il 
serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 

3.2.2.3 - Eaux pluviales 

Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des services 
compétents de police de l'eau. 

✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement 
et d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence 
de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le 
droit d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans les 
réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de 

télécommunications, de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées 
en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 

3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 
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 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en 
vue d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une 
réhabilitation des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. Elles 
pourront être adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le 
permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de 
plancher entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la collecte 
des déchets (SMICTOM)  concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux déchets lors du 
dépôt du permis de construire. 

3.2.5 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

3.2.5.1 - Fibre optique : 

✓ Toutes les constructions principales raccordées à l’électricité devront être équipées de fourreaux 
permettant leur raccordement au futur réseau de communications électroniques (Fibre Optique). 

✓ Les opérations comportant plus d’un logement auront obligation de raccordement au futur réseau de 
communications électroniques (Fibre Optique). 

3.2.5.2 - Alimentation pour véhicule rechargeable 

✓ Toute construction comportant au minimum 3 logements, équipées de places de stationnements doit 
doter une partie de ces places de gaines techniques, cablages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation de prises de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeable  
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ZONE UX 
Extrait du rapport de présentation : 
 
« La zone UX concerne les parcelles situées sur le pôle d’activité économique des Renardières, le pôle de 
recherche EDF ainsi que les poches d’activités à Veneux-les-Sablons et Ecuelles. 
L’enjeu principal est de permettre l’accueil de nouvelles activités économiques et artisanales tout en assurant 
une bonne intégration paysagère des réalisations nouvelles. 
Les secteurs se répartissent de la façon suivante : 

Secteurs Description 

UXa  Activités liées à EDF 

UXb  Activités à dominante commerciale 

UXc  Activités à dominante industrielle 

UXd  Activités à dominante artisanale et industrielle 

UXe  Activités en mutation à vocation non commerciale 

UXf  Activités du chantier naval  

» 
Le règlement de la zone UX doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 
 
Les futurs projets devront prendre en compte les OAP décrites en pièce 3 du présent PLU : 

- l’OAP n°9 « Les Clubs »  

UX- SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
D’ACTIVITÉ 

TABLEAU GENERAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Légende du tableau suivant :  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions.  

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination : UXa UXb UXc UXd UXe UXf 

Exploitation agricole et forestière       

  Exploitation agricole ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Exploitation forestière ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Habitation        

  Logement  ! ! ! ! ! ! 

  Hébergement  ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Commerce et activités de service       

  Artisanat et commerce de détail  ✗ ✔ ✔ ✔ ✗ ✗ 

  Restauration ✗ ✔ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Commerce de gros ✗ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

  
Activités de services  où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle ✔ ✔ ✔ ✔ ✗ ✗ 

  Cinéma ✗ ✔ ✗ ✗ ✗ ✗ 
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Destination / Sous-destination : UXa UXb UXc UXd UXe UXf 

  Hôtels ✗ ✔ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Autres hébergements touristiques ✗ ✔ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Équipements d'intérêt collectif et services 
publics 

      

  
Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés  ✔ ✗ ✔ ✔ ✗ ✗ 

  
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

  
Établissements d'enseignement, de santé 
et d'action sociale : ✔ ✔ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Salles d'art et de spectacles ✔ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Équipements sportifs ✔ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 
 lieux de culte ✗ ✗ ✔ ✔ ✗ ✗ 

  Autres équipements recevant du public ✔ ✗ ✗ ✔ ✗ ✗ 

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

      

  Industrie ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

  Entrepôt ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

  Bureau ✔ ✔ ✗ ✔ ✗ ✗ 

  Centre de congrès et d'exposition. ✗ ✔ ✗ ✔ ✗ ✗ 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Les constructions et installations liées à la 
production d’énergie photovoltaïque ✔ ✗ ✗ ✗ ✔ ✗ 

Les ouvrages techniques liés aux 
infrastructures routières (stations bioGNV, 
stations essence…)  

✔ ✔ ✗ ✗ ✔ ✗ 

1.1 – INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Sont interdits : 

 Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, les entreprises de cassage de 
voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Le camping, le caravanage. 

 Les affouillements, exhaussements des sols et les exploitations de carrières non liés à des travaux de 
construction. 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2 

1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 

Est interdit :  

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 
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 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en annexe IV du présent règlement 
et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau, la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone, 

 Tous Type d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 5m le long des rives des rus identifiés.  

 dans une bande de 10m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols 

 La création de plans d'eau artificiels 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement 

 Les dépôts divers 

 Le défrichement des landes 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est interdit. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne de rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre 1 du titre IV du livre III du code forestier. 
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1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de 
la canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 

1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 

1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve :  

o de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement ; 

o de faire l’objet de prospections zones humides au préalable dans les enveloppes identifiées à ce 
titre; 

o de la réalisation ou du renfort de tous les équipements, voies et réseaux nécessaires à la charge 
du pétitionnaire et de se conformer aux obligations de raccordement aux réseaux qui leur 
incombent, conformément aux prescriptions du Code de l’Urbanisme ; 
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1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

1.2.1.1 – Habitation / Logement 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions et installations destinées à l'habitat aux conditions suivantes : 

o qu'elles soient intégrées au volume du bâtiment d’activité, 

o que leurs surfaces de plancher soient de moins de 50m2 par unité foncière, 

o qu'elles soient destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 
la surveillance ou le gardiennage des établissements existants ou autorisés. 

1.2.1.2 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Toute installation ou construction nécessaire au fonctionnement du service public ferroviaire ainsi que 
les centres opérationnels bus. 

✓ Les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des pipelines TRAPIL. 

✓ Les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages liés aux équipements d’intérêt collectif 
et services publics autorisées dans l'ensemble de la zone, secteurs compris, sont autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

✓ Les antennes relais doivent être situées à plus de 100m des écoles, crèches et établissements de 
santé. 

✓ Les éoliennes seront implantées selon les règles générales de construction. 

1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ Les démolitions partielles ou totales des bâtiments repérés au document graphique au titre de l’article 

L151-19 du Code de l’Urbanisme par un terme « bâti remarquable » sont soumises à une demande de 
permis de démolir (R 421-28 e). 

✓ Les démolitions partielles ou totales des murs repérés au document graphique par le terme « mur 
remarquable » sont soumises à une demande de permis de démolir 

✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions et 
recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Il n’est  pas fixé de règle 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est pas fixé de règles 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Y sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques (architecturales, 
historiques...). 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus dans 
le sens d’une préservation de ses caractéristiques. 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

 les aménagements légers (allées, sentiers….)  

 les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 
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✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans un 
EVP. 

1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.8  - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre des emprises des aqueducs de la 

Vanne et de la Voulzie où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et 
l’aménagement sans extension des bâtiments existants. 

✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre des emprises des aqueducs de la Vanne et de la Voulzie, 
toute demande d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte 
pas atteinte aux conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux de 
Paris, centre de production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-
Loing). 

1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il n’est pas fixé de règle. 
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UX- SECTION 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

2.1.1.1 - Constructions nouvelles 

✓ Les constructions nouvelles doivent être réalisées à 5m au moins de l’alignement sans surplomb du 
domaine public. 

✓ Le long de la RD 606, elles doivent respecter la marge de recul définie au document graphique. 

✓ Peuvent être implantés dans une bande d’une profondeur de 5m à compter de l’alignement: 

 les postes transformateurs,  

 les locaux de tri sélectif,  

 les équipements techniques liés aux réseaux publics et concédés. 

✓ En cas de dénivelé de hauteur entre l’espace public et le terrain, l’implantation d’un mur de 
soutènement à l’alignement est autorisée nonobstant la règle générale. 

2.1.1.2 - Travaux sur Constructions existantes 

✓ L’extension ou la surélévation de bâtiments existants implantés à moins de 5m de l’alignement peut 
être autorisée dans le prolongement de la façade existante, sauf si l’extension a une surface de 
plancher supérieure à l’existant. 

2.1.1.3 – Exceptions 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives, latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies : 
- pour les terrains dont la largeur est inférieureou égale à 15m :  

la construction pourra s’implanter sur les 2 limites séparatives latérales  
- pour les terrains dont la largeur est supérieure à 15m : 

la construction pourra s’implanter sur une seule des limites séparatives latérales  
 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 

distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

Sauf :  

 En limite de zone UB ou AUA, le retrait par rapport aux limites séparatives devra être au 
minimum de 10 m 
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2.1.2.2- Constructions existantes 

✓  Dans le cas de la division d’un terrain déjà bâti, la construction existante devra respecter les règles de 
retrait d’une construction nouvelle par rapport aux nouvelles limites séparatives. 

2.1.2.3 - Extensions de constructions existantes : 

Si l’extension est supérieure à la surface de plancher de la construction existante, elle doit être 
considérée comme une construction nouvelle. 

Par rapport aux Limites séparatives latérales et de fond : 

✓ L’extension est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies : 
- pour les terrains dont la largeur est inférieureou égale à  15m :  

la construction pourra s’implanter sur les 2 limites séparatives latérales  
- pour les terrains dont la largeur est supérieure à 15m : 

la construction pourra s’implanter sur une seule des limites séparatives latérales  
 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 

distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

✓ Les extensions de faible importance pourront être autorisés sans respecter les règles précitées. Elles 
devront s’implanter soit en limite séparative soit avec un recul d’au moins 2m. 

✓ Les extensions importantes, En limite de zone UB ou AUA, devront respecter un retrait par rapport aux 
limites séparatives  d’au moins 10m. 

✓ Les extensions importantes pourront se faire dans le prolongement des façades existantes si elles sont 
situées à 2m ou plus de la limite et sans création de baies nouvelles. Dans le cas contraire, elles 
devront respecter les dispositions applicables aux constructions nouvelles. 

2.1.2.4 – Exceptions 

✓ Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 pouront déroger aux 
règles de l’article 2.1.2. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent déroger aux règles de l’article 2.1.2 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

2.1.3 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

II n'est pas fixé de distance minimale entre deux constructions non contiguës 
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2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale 

✓ L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70% de la superficie de l’unité foncière. 

 
*voir règles concernant les objectifs de respect des espaces de pleine terre au chapitre 2.3.2 

2.1.4.3 – Exceptions 

✓ Leséquipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.4.1. 

2.1.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.1.5.1 - Règles générales 

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Pour les terrains en pente, la hauteur maximale sera calculée par rapport au point médian du 
bâtiment. 

 

Dans le Secteur UXa : 

✓ Il n’est pas fixé de règle pour la hauteur maximale des constructions. 

Dans les secteurs UXbetUXc : 
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✓ La hauteur maximale des constructions, mesurée par rapport au niveau naturel du sol, à l'exclusion 
des installations jugées indispensables pour le bon fonctionnement de l'activité, ne pourra excéder : 
15m. 

Dans le secteurUXd : 

✓ La hauteur maximale des constructions, mesurée par rapport au niveau naturel du sol, à l'exclusion 
des installations jugées indispensables pour le bon fonctionnement de l'activité, ne pourra excéder : 
12m. 

Dans les secteurs UXe et Uxf : 

✓ La hauteur maximale des constructions, mesurée par rapport au niveau naturel du sol, à l'exclusion 
des installations jugées indispensables pour le bon fonctionnement de l'activité, ne pourra excéder : 
9m. 

2.1.5.2 – Exceptions 

✓ Les pylônessont exemptés de la règle de hauteur maximale. 

✓ La hauteur n'est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics dans 
l'ensemble de la zone, secteurs compris. Les travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures, aux façades et aux clôtures, pourront ne pas être 
imposées en cas d’une extension à une construction existante, réalisée dans le même style 
architectural sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans l’environnement naturel ou 
urbain soit particulièrement étudiés et justifiés.  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du 
projet dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 

2.2.1.1 - Règles générales 

Règles d’aspect architectural :  

✓ Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage 

✓ Les différents murs d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non 
d’une voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 

✓ Les couleurs des matériaux de parement, peintures et enduits extérieurs, devront s’harmoniser entre 
elles et avec l’environnement de la construction.Les couleurs choisies devront permettre la meilleure 
insertion possible dans le paysage.. Le nuancier définit en Annexe II ne s’applique pas à cette zone. 

✓ L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique creuse, 
parpaing, etc.) est interdit. 

✓ Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés. 

✓ La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée. L’implantation de panneaux 
solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet architectural. 

Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, les pompes à chaleur ainsi que les installations similaires 
devront être enterrées, saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de 
la voie publique. 
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2.2.2 - Clôtures 
Toute création ou modification de clôture devrafaire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ Les clôtures seront constituées : 

 soit d’un grillage doublé d’une haie ou de plantes grimpantes. 

 soit d’éléments en bois verticaux et/ou horizontaux à claires-voies. 

✓ En limites séparatives, la hauteur de la clôture sera limitée à 2m. Pour les terrains en pente, la hauteur 
de la clôture ne pourra excéder 2m au point médian. 

✓ Les clôtures des ICPE pourront être constituées d’un mur tout hauteur n’excédant pas 2m, doublé 
d’une haie située à l’extérieur. 

✓ Dans les zones identifiées aux PPRI :  Les clôtures haies et plantations ne devront pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de ne pas restreindre le champ d’inondation des crues. 

2.2.3 - Toitures 
✓ Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

✓ Afin de casser l’aspect cubique des bâtiments d’activités, l’acrotère pourra être traitée pour simuler 
une toiture à pente. 

2.2.4 - Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 
urbain existant : 

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 

2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1 - Protection des plantations existantes 

2.3.1.1 – Règles générales 

✓ La préservation des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la règle, 
sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire ou pour des motifs de sécurité 
publique. 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, etc.), il est demandé la replantation de l’équivalent en unités de plantation 
pour chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au tableau des unités de 
plantation dans le chapitre objectifs de plantation au 2.3.2 ). 
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✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (contruction principale ou extension importante), alors les objectifs de plantation exigés au 
2.3.2 s’appliquent. 

2.3.1.2 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.2.1. 

2.3.2 - Objectifs de respect et de plantation des espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations : 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2  1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7  3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15  7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25  > 20 m  Unique  

Constructions nouvelles : 

✓ L’unité foncière devra comporter 30% d’espace libre de toute construction (y compris les parkings non 
couverts,les voies internes, et les aires de stockage à l’air libre) qui devront être plantés ou recevoir un 
aménagement paysager végétal sur une superficie au moins égale à :  

 20% de l’unité foncière, aménagés en surface de pleine terre  

 10% de l’unité foncière, aménagés en pleine terre ou en équivalent (voir Lexique). 

Constructions existantes : 

✓ Les surfaces de pleine terre non impactées par des travaux devront être maintenues. 

Toute Construction : 

✓ Aucune exigence de plantation n’est imposée en dessous de 100m2 de surface de pleine terre 

✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison d’au moins 25 unités de plantation par 
tranche de 100 m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus. 
Dans le cas où des arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur est 
intégrée et déduite au total de plantation requis sur les espaces de pleine terre. 

✓ En cas de recul du bâti sur limites séparatives, des plantations de haies composées d’arbustes 
d’essences diversifiées sont imposées afin d’intégrer les parcelles dans leur environnement. 

 
✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres à maturité ne sont autorisées qu’à une distance 

minimale de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être respectée 
dans le cascontraire. 
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2.3.2.2 - Exceptions 

Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.3.2 

2.3.3 - Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et bleue 
en ville. Dans ce sens, sont recherchés : 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition comme 
à la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique (voir préconisations CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI).  

 Les haies mono-spécifiques (thuyas, troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques présents 
sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront être admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  

2.3.4 - Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  
1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  

 

 
✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager qui 

intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 
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✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. 
Toutefois, des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme 
paysager qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, doivent 
en être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies vives. 

2.3.5 - Espaces verts protégés (EVP) 
DanslesEspaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage.  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons 
de sécurité ou phytosanitaires. Chaque arbre abattu devra pouvoir être remplacé par un arbre de 
développement équivalent à l’âge adulte. 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 

2.3.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

2.4 – STATIONNEMENT 

2.4.1 - Règle générale 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-sol ne 
doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer 
au moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque 
logement créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies 
et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

2.4.1.3 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ il ne sera pas exigé la réalisation de place de stationnement automobile, si : 
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 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

et que le projet ne crée pas de nouveaux logements 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règle de l’article 2.4.1. 

2.4.2 - Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 

o largeur : 2,60m.  

✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  

o longueur : 5m  

o Largeur : 3,30m  

o + 5m de dégagement. 

2.4.3 - Nombres de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous : 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 
 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les 
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole NC NC  

 Exploitation forestière NC NC  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Gardiennage (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) NC NC  

 ➢ Collectifs  NC NC  

 Hébergement NC NC  

Commerce et activités de service    

 Artisanat et commerce de détail :  

Surface équivalente à 75% de 
la surface de plancher 
+ 1 place de livraison 
minimum sur la parcelle 

CR 2.4.3-RC1 

 Restauration CR CR 2.4.3-RC1 

 Commerce de gros CR CR 2.4.3-RC1 

 
Activités de services  
où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

1 place pour 50m²  
de surface de plancher + 
surfaces affectées au service 
hors annexes ou réserves 

CR 2.4.3-RG1 

 Cinéma CR CR  
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Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les 
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

 Hôtels CR CR  

 Autres hébergements touristiques CR CR  

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics 

   

 
Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 CR  

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 CR  

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale : 

Voir règle 2.4.3-RC1 CR 2.4.3-RG1 

 Salles d'art et de spectacles CR CR 2.4.3 RC1 

 Équipements sportifs CR CR 2.4.3 RC1 

 Lieux de culte 
1 place pour 25 m²  
de surface de plancher 

CR 2.4.3 RC1 

 
Autres équipements recevant du 
public 

1 place pour 25 m²  
de surface de plancher 

CR 2.4.3 RC1 

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire 

   

 Industrie 
1 place pour 200m²  
de Surface de Plancher 

CR 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG1 

 Entrepôt 
1 place pour 200m²  
de Surface de Plancher 

CR 
2.4.1-RC1 
2.4.3-RG1 

 Bureau 

1 place pour 55 m² de surface 
de plancher 
10 % au moins des places 
réalisées (minimum une place 
par opération) seront équipé 
de recharge pour véhicule 
électrique ou hybride 
rechargeable 

CR 
2.4.1-RC1 
2.4.3-RG3 

 Centre de congrès et d'exposition. CR CR 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG1 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC  

Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 

 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement  :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 
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RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 

 

RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 

2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  

Pour les 2 roues motorisés :  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 2,30 m 
o largeur : 1,20m 

Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales 
à celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe I). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Le Stationnement des 2 roues Motorisés devra respecter à minima les règlementations en vigueur. 

Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés  :  

RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Non motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex CCH) sont plus restrictives 

Voir détail des règles en Annexe I 
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Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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UX- SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 – Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé 
sur la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par 
cette division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, 
qui ne respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la 
sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la 
circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, 
de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie, 
sauf accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des trottoirs 
et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin d’au 
moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules 
de tout type et des piètons, et respecté les règles liées aux voies en impasse (voir chapitre 3.1.2 - 
Voirie). 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie 

✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position des 
accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  

✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des 
ordures ménagères. 
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✓ Les voies nouvelles à créer en vue de desservir plusieurs constructions principales, seront de 
préférence à sens unique pour limiter l’artificialisation des sols, tant que l’entrée et la sortie de cette 
nouvelle voie et son sens de circulation, soient compatibles avec les sens de circulation et la 
fréquentation des voies existantes auxquelles elle se rattachent. 

✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et 
des cyclistes, notamment en matérialisant leurs passages, la largeur minimum des chemins 
piétonniers réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voie et 1m50 pour le cheminement piétons, soit 6,50m ; 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voie et 1m50 pour le cheminement piétons, soit 
5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens : des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage d’une 
seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées : 

o Que la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum  
(dont 1m50 pour le cheminement piéton) ,  

o Qu’une bonne visibilité soit assurée, 

o Que la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 

3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, et des camions de collecte des déchets le cas échéant. 
La création de nouvelles voies en impasse ne sera  alors autorisée que si : 

 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers, existants ou à créer, n’excède 
pas 50m, non comprise la surface de retournement et qu’une continuité de circulation soit 
assurée par une voie de circulations douce. 

ou 

 Cette voie constitue un tronçon d’une des voies prévues dans une des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) du présent PLU. 

ou 

 Cette voie ne dessert qu’une seule construction principale, qu’elle fait partie de l’unité foncière 
comportant la construction, et qu’elle n’excède pas 50m, non comprise la surface de 
retournement. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de 

l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de 
l’habitation - 2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des 
bâtiments d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 
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✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité 
immédiate de l’appareil hydraulique. 

(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et 
R étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 
0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre 
; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis aux 
seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième alinéa du 
troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point d'accès 
(bord de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la voie pour 
l'emploi des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres et nulle 
pour les échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les logementsdont le 
point d'accès, bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les atteindre par un 
parcours sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
✓ Les passages pour accéder aux chemins d’exploitation doivent être préservés pour les engins agricoles. 

✓ Tout nouvel accès depuis la RD606 devra faire l’objet d’un accord du Conseil Départemental. 

✓ Ne sont pas assujettis aux règle des articles au chapitre 3.1, les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les 
transformateurs. 
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3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous pression 
présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux dispositions 
du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire assainissement annexé au 
présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales sur 
réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 

3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le respect du 
règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 
dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes 
qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-
sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où il 
serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 

3.2.2.3 - Eaux pluviales 

Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des services 
compétents de police de l'eau. 
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✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement 
et d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence 
de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le 
droit d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans les 
réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de 

télécommunications, de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées 
en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 

3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 

 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en 
vue d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une 
réhabilitation des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. Elles 
pourront être adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le 
permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de 
plancher entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la collecte 
des déchets (SMICTOM)  concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux déchets lors du 
dépôt du permis de construire. 

3.2.5 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

3.2.5.1 - Fibre optique : 

✓ Toutes les constructions principales raccordées à l’électricité devront être équipées de fourreaux 
permettant leur raccordement au futur réseau de communications électroniques (Fibre Optique). 



UX 

 98 

✓ Les opérations comportant plus d’un logement auront obligation de raccordement au futur réseau de 
communications électroniques (Fibre Optique). 

3.2.5.2 - Alimentation pour véhicule rechargeable 

✓ Toute construction comportant au minimum 3 logements, équipées de places de stationnements doit 
doter une partie de ces places de gaines techniques, cablages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation de prises de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeable  
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ZONE AUA 
Extrait du rapport de présentation : 
 
« La  zone AUA se situe sur la commune déléguée d’Ecuelles, sur des terrains actuellement occupés 
principalement par des activités économiques (silo 110 Bourgogne, exploitation de la carrière Eurovia, 
Gedimat,Lidl …). 
Elle doit permettre un développement démographique et économique de la commune dans un cadre 
réglementaire permettant un respect de la qualité paysagère, architecturale et urbaine déjà existante. » 
 
En fonction de leur localisation, les futurs projets devront prendre en compte les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation suivantes : 

- OAP n  2 : « Faubourg d’Ecuelles » 
- OAP n° 6 : « Bord de Canal » 
Ces OAP sont décrites en pièce 3 du présent PLU. 
 

Le règlement de la zone AUA doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 

AUA- SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
D’ACTIVITÉ 

TABLEAU GENERAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Légende du tableau suivant :  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions.  

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination Autorisé 
Autorisé sous 

conditions 
Interdit 

Exploitation agricole et forestière    

  Exploitation agricole   ✗ 

  Exploitation forestière   ✗ 

Habitation    

  Logement ✔ 
  

  Hébergement ✔ 
  

Commerce et activités de service    

  Artisanat et commerce de détail  ! 
 

  Restauration  ! 

 

  Commerce de gros   ✗ 

  
Activités de services  où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle ✔ 

  

  Cinéma   ✗ 

  Hôtels ✔ 
  

  Autres hébergements touristiques ✔ 
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Destination / Sous-destination Autorisé 
Autorisé sous 

conditions 
Interdit 

Équipements d'intérêt collectif et services publics    

  
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

✔   

  
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

✔   

  
Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

✔   

  Salles d'art et de spectacles ✔ 
  

  Équipements sportifs ✔ 
  

 Lieux de culte 
 

 ✗ 

  Autres équipements recevant du public ✔ 
  

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

   

  Industrie   ✗ 

  Entrepôt   ✗ 

  Bureau ✔ 
  

  Centre de congrès et d'exposition.   ✗ 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne   ✗ 

1.1 –INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Sont interdits : 

 Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, les entreprises de cassage de 
voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Le camping, le caravanage. 

 Les affouillements, exhaussements des sols et les exploitations de carrières non liés à des travaux de 
construction. 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2 

1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 

Est interdit :  

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en annexe IV du présent règlement 
et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  
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 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau,la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone, 

 Tous Type d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 5m le long des rives desrusidentifiés. 

 dans une bande de 10m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols 

 La création de plans d'eau artificiels 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement 

 Les dépôts divers 

 Le défrichement des landes 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est interdit. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne de rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre 1 du titre IV du livre III du code forestier. 

1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 
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1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de 
la canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 

1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 

1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve :  

o De la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement ; 

o De faire l’objet de prospections zones humides au préalable dans les enveloppes identifiées à ce 
titre; 

o De la réalisation ou du renfort de tous les équipements, voies  et réseaux nécessaires à la charge 
du pétitionnaire et de se conformer aux obligations de raccordement aux réseaux qui leur 
incombent, conformément aux prescriptions du  Code de l’Urbanisme ; 

o Qu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble et respectent les orientations 
d’aménagement et de programmation. 

1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

1.2.2.1 - Commerce et activités de service 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions à usage d’artisanat et de commerce de détail, sous condition  

o Que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gène et tout risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies bruit, odeur, etc). 

o Que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures existantes 
ou à créer (voiries et réseaux) 

1.2.2.1 - Restauration 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions à usage de restauration, sous condition  

o Que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gène et tout risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies bruit, odeur, etc). 

o Que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures existantes 
ou à créer (voiries et réseaux) 
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1.2.1.3 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 

Sont autorisés sous conditions: 

✓ Toute installation ou construction nécessaire au fonctionnement des service public de transport. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics sont autorisées dans l'ensemble de la zone, 
sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 
donc également autorisés pour des exigences fonctionnelle et/ou techniques. 

✓ Les antennes relais doivent être situées à plus de 100m des écoles, crèches et établissements de 
santé. 

✓ Les éoliennes seront implantées selon les règles générales de construction. 

1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ Les démolitions partielles ou totales des bâtiments repérés au document graphique au titre de l’article 

L151-19 du Code de l’Urbanisme par un terme « bâti remarquable » sont soumises à une demande de 
permis de démolir (R 421-28 e). 

✓ Les démolitions partielles ou totales des murs repérés au document graphique par le terme « mur 
remarquable » sont soumises à une demande de permis de démolir 

✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions et 
recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Il n’est  pas fixé de règle 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est pas fixé de règles 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Y sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques (architecturales, 
historiques...). 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus dans 
le sens d’une préservation de ses caractéristiques. 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….)  

✓ les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans un 
EVP. 

1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Il n’est pas fixé de règle 
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1.2.8 - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre des emprises des aqueducs de la 

Vanne et de la Voulzie où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et 
l’aménagement sans extension des bâtiments existants. 

✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre des emprises des aqueducs de la Vanne et de la Voulzie, 
toute demande d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte 
pas atteinte aux conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux 
de Paris, centre de production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-
Loing). 

1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

✓ La hauteur sous plafond du premier niveau des constructions devra être au minimum de 3,5m sur les 
axes commerciaux figurant au document graphique (R151-37 3°) le long de l’Avenue de Sens et la 
rue de l’Orvanne à Ecuelles. 

✓ Le changement de destination des commerces et activités de services situées à rez-de-chaussée en 
une autre destination est interdit sur les axes commerciaux figurant au document graphique 
(Pointillé bleu – R151-37 4°). 
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AUA- SECTION 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

2.1.1.1 - Constructions nouvelles 

✓ Les constructions nouvelles peuvent être implantées en limite des voies publiques ou privées, 
existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile, sans surplomb du domaine public, ou en 
retrait d’au moins 1m. 

2.1.1.2 - Travaux sur Constructions existantes 

✓ L’extension ou la surélévation de bâtiments existants implantés à moins de 5m de l’alignement peut 
être autorisée dans le prolongement de la façade existante, sauf si l’extension a une surface de 
plancher supérieure à l’existant. 

2.1.1.3–Exceptions 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives, latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies : 
- pour les terrains dont la largeur est inférieure  ou égale à 15m :  

la construction pourra s’implanter sur les 2 limites séparatives latérales  
- pour les terrains dont la largeur est supérieure à 15m : 

la construction pourra  s’implanter  sur une seule des limites séparatives latérales  
 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 

distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

Traitement des balcons et terrasses : 

Situées à moins de 5m d’une limite séparative, les extrémités latérales des balcons et des terrasses 
surélevées d’au moins 60 cm , devront être traités au moyen de brises-vues non amovibles afin de 
garantir l’intimité du voisinage. La hauteur des brises-vues sera de 2m et leur largeur sera la même 
que celle du balcon ou de la terrasse sur lequel ils sont installés. 

Traitement des vérandas : 

Les parties opaques des vérandas seront prises en compte comme des murs aveugles tandis que les 
parties vitrées seront prises en compte comme des baies dans l’application des règles de cette partie. 

2.1.2.2- Constructions existantes 

✓  Dans le cas de la division d’un terrain déjà bâti, la construction existante devra respecter les règles 
de retrait d’une construction nouvelle par rapport aux nouvelles limites séparatives. 
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2.1.2.3 - Extensions de constructions existantes : 

Si l’extension est supérieure à la surface de plancher de la construction existante, elle doit être 
considérée comme une construction nouvelle. 

Par rapport aux Limites séparatives latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 Jusqu’en limites séparatives pour les terrains dont la largeur de façade est inférieure ou égale à 
15m. Dans ce cas, l’extension ne devra comporter aucune baie en limite séparative 

 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 
distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

✓ Les extensions de faible importance pourront être autorisés sans respecter les règles précitées. Elles 
devront s’implanter soit en limite séparative soit avec un recul d’au moins 2m. 

✓ Les extensions importantes pourront se faire dans le prolongement des façades existantes si elles 
sont situées à 2m ou plus de la limite et sans création de baies nouvelles. Dans le cas contraire, elles 
devront respecter les dispositions applicables aux constructions nouvelles. 

2.1.2.4 – Exceptions 

✓ Les piscines et leurs locaux techniques devront être implantés avec un recul minimum de 5m par 
rapport aux limites séparatives et de fond de parcelle. 

✓ Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 sont exonérés des 
règles du présent article 2.1.2. 

✓ aux équipements d’intérêt collectif et services publics  pourront déroger aux règles de l’article 2.1.2 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

2.1.3 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

2.1.3.1 - Règles générales 

✓ La construction de plusieurs bâtiments sur un même terrain est autorisée. 

✓ La distance imposée entre deux bâtiments non contigus est au moins égale : 

 à un minimum de 5m si l’un ou l’autre comporte des baies assurant une vue directe  

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

Pour l’application de ces règles, la distance doit être comptée horizontalement de toute baie, balcon 
et terrasse. 

2.1.3.2 - Exceptions 

✓ La règle de distance d’implantation entre les constructions sur un même terrain ne s’applique pas : 

 aux constructions en sous-sol, aux pergolas, aux ombrières, aux carports, et aux abris de jardins 
de moins de 10m2 . 

 à la distance entre une construction principale et une annexe  
ou des équipements d’agrément de jardin. 

✓ leséquipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.1.3 
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2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale 

✓ L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 60% de la superficie du terrain. 

 
*voir règles concernant les objectifs de respect des espaces de pleine terre au chapitre 2.3.2 

✓ Toutefois, pour les locaux comprenant à rez-de-chaussée des commerces et/ou de l’artisanat, 
l’emprise au sol n’est pas limitée pour le rez-de-chaussée. 
Dans ce cas, l’emprise au sol maximale doit être respectée à partir du premier étage. 

2.1.4.3 – Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services public pourront déroger aux règles de l’article 2.1.4 

2.1.5 -Hauteur maximale des constructions 

2.1.5.1 - Règles générales 

 
✓ la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère ne doit pas excéder 9m. 

✓ la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 12m. 

✓ Une hauteur supplémentaire de 1m est accordée pour les immeubles comprenant des commerces 
et/ou de l’artisanat à rez-de-chaussée et pour les façades commerciales à rez-de-chaussée. Ce bonus 
de hauteur est uniquement accordé pour le rehaussement du plafond du premier niveau. 

✓ La hauteur maximale des bâtiments annexes tels que garages et dépendances non contigus au 
bâtiment principal ne peut excéder 4m sans dépasser 2,5m à l’égout du toit ou à l’acrotère. 

✓ La hauteur maximale des équipements d'intérêt collectif et services publics ne doit pas excéder 13m. 

✓ Pour les terrains en pente, la hauteur maximale sera calculée par rapport au point médian du 
bâtiment. 
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2.1.5.2 - Règle particulière 

✓ Sur les terrains en pente descendante par rapport à la voie ou emprise publique, la hauteur au point 
médian de la construction en front de rue pourra dépasser hauteur maximale autorisée, sans toutefois 
dépasser la limite autorisée en projection en façade sur rue 

Exemple pour un bâtiment dont la hauteur maximale autorisée est de 12 m : 

 

2.1.5.3 – Exceptions 

✓ Les pylônessont exemptés de la règle de hauteur maximale. 

✓ La hauteur n'est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics dans 
l'ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 
également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

✓ Les locaux techniques en toiture ou terrasse peuvent dépasser la hauteur maximale de 2m sous 
réserve d’être intégrés dans l’architecture du bâtiment. 

2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du 
projet dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 
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2.2.1.1 - Règles générales 

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect extérieur 
(couleurs des matériaux de parement, peintures et enduits extérieurs) s’harmoniser entre elles et 
avec l’environnement en respectant la palette définie en annexe II et sans porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage. 

✓ La topographie naturelle du terrain devra être respectée. 
Les affouillements (décaissements)ou exhaussements importants de sol, s’ils ne sont pas déjà prévus 
par un permis de construire, sont interdits. 

✓ Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés. 
La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée.  

✓ Tout projet comportant plus de 50 logements devra comporter une aire de jeux pour enfants ou une 
aire de détente paysagée. 

Règles d’aspect architectural :  

✓ Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non 
dela voie ou emprise publique, doivent présenter une unité d'aspect. 

✓ Les constructions dont la longueur de la façade est supérieure à 20m devront comporter une ou 
plusieurs ruptures architecturales. 

✓ Toute architecture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

Revêtements muraux : 

✓ Les murs des façades et pignons seront traités en pierre du pays, en maçonnerieou recouverts d'un 
enduit gratté, taloché, lissé. Pour les éléments de modénatures {appuis debaies, linteaux), sont 
également autorisés le bois et la brique de couleur locale. 

✓ L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, etc.) est interdit. 

✓ L’emploi d’enduits en ciment et de joints-ciments est interdit. 

Installation de Panneaux solaires ou photovoltaïques : 

✓ L’implantation de panneaux solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet 
architectural. L’implantation de panneaux installés sur toiture devra respecter une symétrie par 
rapport à celle-ci, ou être parfaitement intégré à la toiture (voir articles sur les toitures) 

✓ Dans le cas d’une installation visible depuis le domaine public, les panneaux devront être implantés 
dans la partie basse de la toiture sauf contrainte avérée liées à la présence de lucarne ou de châssis 
de toit par exemple. 

Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Tout dispositif en toiture ou en façade comme par exemple les paraboles, les éoliennes 
domestiques, les pompes à chaleur, les climatiseurs, les citernes …  

o ne doit pas être visible depuis le domaine public, ni le surplomber. 

o doit être intégré à la composition de la façade et de la toiture. 

o doit être implantés avec un recul minimal de 3 m par rapport aux limites séparatives 

o Les nuisances sonores doivent également être prévenues dans les normes en vigueur  

✓ Les coffrets, compteurs, boites aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 
constructifs. 

Citernes : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être enterrées, 
saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de la voie publique. 
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Pompes à chaleur et climatiseurs : 

✓ Les pompes à chaleur ou climatiseurs ne doivent pas être installées sur le domaine public ou le 
surplomber ni être disposés en hauteur, ni être clairement visibles de la voie ou emprise publique.  

Antennes et paraboles : 

✓ Les antennes et paraboles doivent être regroupées et intégrées au projet architectural, et ne devront 
pas être visibles depuis le domaine public. 

2.2.1.2 – Travaux sur Constructions existantes : 

2.2.2 - Clôtures 
Toute création ou modification de clôture devra  faire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ La clôturedevra s’harmoniser avec les constructions existantes sur la ou la propriété et dans le 
voisinage immédiat. 

✓ Les clotûres en mur plein toute hauteur , devront être surmontées d’un chaperon 

✓ La hauteur totale de la clôture sera limitée à 1,80m. 

✓ En cas de terrain enpente, la hauteur des clôtures sera comprise entre 1,60 et 2,00m par section de 
3m de longueur maximum. 

 
✓ Tout type de clôture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

✓ L’emploi de matériaux d’aspect synthétique et celui de plaque de béton sont interdits. 

✓ Pour les constructions nouvelles, Le portail d’entrée devra avoir une largeur minimale utile de 3m 
pour permettre la manœuvre aisée des véhicules de tout type. 

✓ Dans le cadre de la préservation de la biodiversité et afin de laisser libre le passage de la petite 
faune, il est demandé de laisser au moins une ouverture de 15cm de côté minimum sur 10cm de 
hauteur en bas de clôture (mur, muret ou grillage) en limites séparatives. 

✓ Dans les zones identifiées aux PPRI :  Les clôtures haies et plantations ne devront pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de ne pas restreindre le champ d’inondation des crues. 

2.2.3 – Toitures 
✓ Les toitures de tout type sont autorisées dans la mesure où elles présenteront une simplicité de 

volume et une unité de conception. 

✓ La ligne principale de faîtage sera parallèle ou perpendiculaire à l’alignement de la voie de desserte 
ou à l’une des limites séparatives latérales de propriété, sauf impossibilité technique ou recherche 
d’une meilleure exposition au soleil. 

✓ Pour les constructions nouvelles : Les panneaux de toiture ayant vocation à faire des économies 
d’énergie (photovoltaïques) sont autorisés. Ils devront être intégrés à la toiture. 
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2.2.4 - Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 
urbain existant : 

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 
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2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1 - Protection des plantations existantes 
✓ La préservation des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la 

règle, sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire ou pour des motifs de sécurité 
publique. 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, etc.), il est demandé la replantation de l’équivalent en unités de plantation 
pour chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au tableau des unités de 
plantation dans le chapitre objectifs de plantation au 2.3.2 ). 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (contruction principale ou extension importante), alors les objectifs de plantation exigés au 
2.3.2 s’appliquent. 

2.3.2 - Objectifs de respect et de plantation des espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations : 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2 1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7 3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15 7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25 > 20 m  Unique  

Constructions nouvelles : 

✓ L’unité foncière devra comporter 40% d’espace libre de toute construction (y compris les parkings non 
couverts,les voies internes, et les aires de stockage à l’air libre) qui devront être plantés ou recevoir un 
aménagement paysager végétal sur une superficie au moins égale à :  

 30% de l’unité foncière, aménagés en surface de pleine terre  

 10% de l’unité foncière, aménagés en pleine terre ou en équivalent (voir Lexique). 

Constructions existantes : 

✓ Les surfaces de pleine terre non impactées par des travaux devront être maintenues 

Toute Construction : 

✓ Aucune exigence de plantation n’est imposée en dessous de 100m2 de surface de pleine terre 

✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison d’au moins 25 unités de plantation par 
tranche de 100 m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus. 
Dans le cas où des arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur est 
intégrée et déduite au total de plantation requis sur les espaces de pleine terre. 

✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres à maturité ne sont autorisées qu’à une distance 
minimale de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être respectée 
dans le cascontraire. 
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2.3.2.2 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.3.2 

2.3.3 - Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et bleue 
en ville. Dans ce sens, sont recherchés : 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition comme 
à la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique  
(voir préconisations CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI).  

 Les haies mono-spécifiques (thuyas, troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques présents 
sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront être 
admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  

2.3.4 - Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  
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✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager qui 
intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. 
Toutefois, des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme 
paysager qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, doivent 
en être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies vives. 

2.3.5 - Espaces verts protégés (EVP) 
DanslesEspaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage.  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons 
de sécurité ou phytosanitaires. Chaque arbre abattu devra pouvoir être remplacé par un arbre de 
développement équivalent à l’âge adulte. 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 

2.3.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

2.4– STATIONNEMENT 

2.4.1. Règle générale 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-sol ne 
doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer 
au moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque 
logement créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies 
et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 
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2.4.1.3 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ Il ne sera pas exigé la réalisation de place de stationnement automobile, si : 

 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

et que le projet ne crée pas de nouveaux logements 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règle de l’article 2.4.1. 

2.4.2. Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 

o largeur : 2,60m.  

✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  

o longueur : 5m  

o Largeur : 3,30m  

o + 5m de dégagement. 

2.4.3. Nombres de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous: 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les  
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole NC NC  

 Exploitation forestière NC NC  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Individuel (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) 2 places - 2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (<= 10 logements) 
1 place par logement < 50 m2 
2 places par logement >= 50 m2 

minimum 2 places 
visiteurs 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (> 10 logements) 2 places par logement 

10% minimum du nb 
total de logements 
( minimum 2 places 
dont 1 PMR ) 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 Hébergement :   

2.4.3-RC1 
2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RG2 

 ➢ Foyer Étudiant 1 place par 2 chambres CR  

 ➢ EHPAD 1 place pour 3 chambres CR  
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Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les  
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

 ➢ Résidence Séniors 1 place par logement 

40% minimum du nb 
total de logements 
( minimum 2 places 
dont 1 PMR ) 

 

Commerce et activités de service    

 Artisanat et commerce de détail :  CR CR 2.4.3-RC1 

 Restauration CR CR 2.4.3-RC1 

 Commerce de gros NC NC  

 
Activités de services  
où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

1 place pour 50m²  
de surface de plancher + 
surfaces affectées au service 
hors annexes ou réserves 

CR 2.4.3-RG1 

 Cinéma NC NC  

 Hôtels CR CR 2.4.3-RC1 

 Autres hébergements touristiques CR CR 2.4.3-RC1 

Equipements d'intérêt collectif et 
services publics 

   

 
Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés  

- CR 2.4.3-RC1 

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés  

- CR 2.4.3-RC1 

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

- CR 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG1 

 Salles d'art et de spectacles CR CR 2.4.3 RC1 

 Équipements sportifs CR CR 2.4.3 RC1 

 Lieux de culte NC NC  

 
Autres équipements recevant du 
public 

1 place pour 25 m²  
de surface de plancher 

CR 2.4.3 RC1 

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire 

   

 Industrie NC NC  

 Entrepôt NC NC  

 Bureau 

1 place pour 55 m² de surface 
de plancher 
10 % au moins des places 
réalisées (minimum une place 
par opération) seront équipé de 
recharge pour véhicule 
électrique ou hybride 
rechargeable 

CR 
2.4.1-RC1 
2.4.3-RG3 

 Centre de congrès et d'exposition. NC NC  

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC  
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Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 

 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 

 

RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 

2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  

Pour les 2 roues motorisés :  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 2,30 m 
o largeur : 1,20m 

Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales 
à celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe I). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Le Stationnement des 2 roues Motorisés devra respecter à minima les règlementations en vigueur. 

Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés  :  

RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 
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RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Non motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex : CCH) sont plus restrictives 

Voir détails des règles en Annexe II 

Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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AUA- SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 – Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé 
sur la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par 
cette division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, 
qui ne respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la 
sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la 
circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, 
de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie, 
sauf accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des trottoirs 
et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise. 

✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin d’au 
moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules 
légers et des piètons, et respecté les règles liées aux voies en impasse (voir chapitre voirie). 

3.1.1.2 – Traitement des accès et leurs accotements 

✓ Les accès et leurs accotements éventuels (cheminement piétons ou cycliste) devront être aménagés 
de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position des 
accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  
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✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des 
ordures ménagères. 

✓ Les voies nouvelles à créer en vue de desservir plusieurs constructions principales, seront de 
préférence à sens unique pour limiter l’artificialisation des sols, tant que l’entrée et la sortie de cette 
nouvelle voie et son sens de circulation, soient compatibles avec les sens de circulation et la 
fréquentation des voies existantes auxquelles elle se rattachent. 

✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et 
des cyclistes, notamment en matérialisant leurs passages, la largeur minimum des chemins 
piétonniers réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement piétons, 
soit 6,50m. 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement 
piétons, soit 5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens : des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage d’une 
seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées : 

o Que la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum  
(dont 1m50 pour le cheminement piéton) ,  

o Qu’une bonne visibilité soit assurée, 

o Que la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 

3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, et des camions de collecte des déchets le cas échéant. 
La création de nouvelles voies en impasse ne sera  alors autorisée que si : 

 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers, existants ou à créer, n’excède 
pas 50m, non comprise la surface de retournement et qu’une continuité de circulation soit 
assurée par une voie de circulations douce. 

ou 

 Cette voie constitue un tronçon d’une des voies prévues dans une des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) du présent PLU. 

ou 

 Cette voie ne dessert qu’une seule construction principale, qu’elle fait partie de l’unité foncière 
comportant la construction, et qu’elle n’excède pas 50m, non comprise la surface de 
retournement. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 



AUA 

 122 

3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de 

l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de 
l’habitation - 2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des 
bâtiments d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité 
immédiate de l’appareil hydraulique. 

(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et 
R étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 
0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre 
; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis aux 
seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième alinéa du 
troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point d'accès 
(bord de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la voie pour 
l'emploi des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres et nulle 
pour les échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les logementsdont le 
point d'accès, bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les atteindre par un 
parcours sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
Ne sont pas assujettis aux règles de l’article 3.1, les équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 
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3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous pression 
présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux dispositions 
du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire assainissement annexé au 
présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales sur 
réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 

3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le respect du 
règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 
dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes 
qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-
sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où il 
serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 

3.2.2.3 - Eaux pluviales 

Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des services 
compétents de police de l'eau. 
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✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement 
et d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence 
de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le 
droit d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans les 
réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de 

télécommunications, de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées 
en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 

3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 

 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en 
vue d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une 
réhabilitation des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. Elles 
pourront être adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le 
permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de 
plancher entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la collecte 
des déchets (SMICTOM) concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux déchets lors du 
dépôt du permis de construire. 

3.2.5 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

3.2.5.1 - Fibre optique : 

✓ Toutes les constructions principales raccordées à l’électricité devront être équipées de fourreaux 
permettant leur raccordement au futur réseau de communications électroniques (Fibre Optique). 
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✓ Les opérations comportant plus d’un logement auront obligation de raccordement au futur réseau de 
communications électroniques (Fibre Optique). 

3.2.5.2 - Alimentation pour véhicule rechargeable 

✓ Toute construction comportant au minimum 3 logements, équipées de places de stationnements doit 
doter une partie de ces places de gaines techniques, cablages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation de prises de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeable  
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ZONE AUB 
Extrait du rapport de présentation : 
 
 « Elles se situent en extension modérée du bâti existant.  
Elles doivent permettre un développement démographique de la commune dans un cadre réglementaire 
permettant un respect de la qualité paysagère, architecturale et urbaine déjà existante. » 
 
En fonction de leur localisation, les futurs projets devront prendre en compte les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation suivantes : 

- OAP n°3 « Les Closeaux »,  
- OAP n°7 « La Sapinière » 
Ces OAP sont décrites en pièce 3 du présent PLU. 
 

Le règlement de la zone AUB doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 

AUB- SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
D’ACTIVITE 

TABLEAU GENERAL DES AUTORISATIONS DES DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 
Légende du tableau suivant :  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions. 

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination Autorisé 
Autorisé sous 

conditions 
Interdit 

Exploitation agricole et forestière    

  Exploitation agricole   ✗ 

  Exploitation forestière   ✗ 

Habitation    

  Logement ✔ 
  

  Hébergement ✔ 
  

Commerce et activités de service    

  Artisanat et commerce de détail   ✗ 

  Restauration   ✗ 

  Commerce de gros   ✗ 

  
Activités de services  où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

  ✗ 

  Cinéma   ✗ 

  Hôtels   ✗ 

  Autres hébergements touristiques   ✗ 

Équipements d'intérêt collectif et services 
publics 
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Destination / Sous-destination Autorisé 
Autorisé sous 

conditions 
Interdit 

  
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

 
 ✗ 

  
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

 
 ✗ 

  
Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

 
 ✗ 

  Salles d'art et de spectacles 
 

 ✗ 

  Équipements sportifs 
 

 ✗ 

 Lieux de culte 
 

 ✗ 

  Autres équipements recevant du public 
 

 ✗ 

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

   

  Industrie   ✗ 

  Entrepôt   ✗ 

  Bureau   ✗ 

  Centre de congrès et d'exposition.   ✗ 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne   ✗ 

1.1 –INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Sont interdits : 

 Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, les entreprises de cassage de 
voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Le camping, le caravanage. 

 Les affouillements, exhaussements des sols et les exploitations de carrières non liés à des travaux de 
construction. 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2 

1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
Est interdit :  

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en annexe IV du présent règlement 
et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau,la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 
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 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone, 

 Tous Type d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 5m le long des rives desrusidentifiés. 

 dans une bande de 10m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols 

 La création de plans d'eau artificiels 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement 

 Les dépôts divers 

 Le défrichement des landes 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

Sont interdits dans les zones humides probables : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet 
de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au 
point 1.2. 

1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet 
de cette protection, tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est interdit. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne de rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre 1 du titre IV du livre III du code forestier. 

1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet 
de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au 
point 1.2. 
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1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de 
la canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 

1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 

cette protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 

1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve :  

o de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement ; 

o de faire l’objet de prospections zones humides au préalable dans les enveloppes identifiées à ce 
titre; 

o de la réalisation ou du renfort de tous les équipements, voieset réseaux nécessaires à la charge 
du pétitionnaire et de se conformer aux obligations de raccordement aux réseaux qui leur 
incombent, conformément aux prescriptions duCode de l’Urbanisme ; 

o qu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble et respectent les orientations 
d’aménagement et de programmation. 

1.2.1.3 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 

Sont autorisés sous conditions: 

✓ Toute installation ou construction nécessaire au fonctionnement des service public de transport. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics sont autorisées dans l'ensemble de la zone, 
sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 
donc également autorisés pour des exigences fonctionnelle et/ou techniques. 

✓ Les antennes relais doivent être situées à plus de 100m des écoles, crèches et établissements de 
santé. 

✓ Les éoliennes seront implantées selon les règles générales de construction. 

1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 

règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

✓ La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 
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✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions 
et recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Il n’est  pas fixé de règle 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est pas fixé de règles 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Y sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques 
(architecturales, historiques...). 

✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans 
un EVP. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

 les aménagements légers (allées, sentiers….)  

 les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus 
dans le sens d’une préservation de ses caractéristiques. 

1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.8 - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre des emprises des aqueducs de la 

Vanne et de la Voulzie où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et 
l’aménagement sans extension des bâtiments existants. 

✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre des emprises des aqueducs de la Vanne et de la Voulzie, 
toute demande d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte 
pas atteinte aux conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux 
de Paris, centre de production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-
Loing). 

1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 

cette protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il n’est pas fixé de règle. 
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AUB- SECTION 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

2.1.1.1 - Constructions nouvelles : 

Les constructions nouvelles devront respecter les règles suivantes : 

✓ Les constructions nouvelles doivent être édifiées à une distance d'au moins 6m de l'alignement. 

✓ Toutefois, une implantation à l’alignement ou en retrait moindre que 6m est possible : 

 en cas d’implantation différente sur les fonds voisins afin de respecter l’unité existante,  

 pour les terrains dont la profondeur depuis la voie publique est inférieure à 10m. 

✓ Dans tous les cas de figure, l’alignement doit être maintenu par une clôture définie au point 2.2. 

 
✓ Pour les terrains en premier rideau, aucune construction principale à usage de logement individuel 

ne sera admise au-delà d’une bande de 35m, mesurée à partir de l’alignement des voies publiques, 
soit existantes à la date d’approbation du présent PLU, soit réalisées au moment de la construction 
à l’intérieur d’une parcelle. 

✓ Pour les terrains en second rideau : Au-delà de plus de 60m de distance mesurée à partir de 
l’alignement avec les voies ou emprises publiques de desserte, les constructions principales à usage 
de logement individuelsont interdites 

✓ La façade sur rue ne devra pas être aveugle et devra comprendre au moins une baie. 

2.1.1.2 - Travaux sur Constructions existantes 

✓ L’extension ou la surélévation de bâtiments existants implantés à moins de 5m de l’alignement 
peut être autorisée dans le prolongement de la façade existante, sauf si l’extension a une surface 
de plancher supérieure à l’existant. 

2.1.1.3–Exceptions 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

  



AUB 

 132 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives, latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies : 

- pour les terrains dont la largeur est inférieureou égale à 15m :  
la construction pourra s’implanter sur les 2 limites séparatives latérales  

- pour les terrains dont la largeur est supérieure à 15m : 
la construction pourra s’implanter sur une seule des limites séparatives latérales  

 en retrait des limites séparatives, latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 
distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

Traitement des balcons et terrasses : 

Situées à moins de 5m d’une limite séparative, les extrémités latérales des balcons et des terrasses 
surélevées d’au moins 60 cm , devront être traités au moyen de brises-vues non amovibles afin de 
garantir l’intimité du voisinage. La hauteur des brises-vues sera de 2m et leur largeur sera la même 
que celle du balcon ou de la terrasse sur lequel ils sont installés. 

Traitement des vérandas : 

Les parties opaques des vérandas seront prises en compte comme des murs aveugles tandis que les 
parties vitrées seront prises en compte comme des baies dans l’application des règles de cette partie. 

2.1.2.2- Constructions existantes 

✓ Dans le cas de la division d’un terrain déjà bâti, la construction existante devra respecter les règles 
de retrait d’une construction nouvelle par rapport aux nouvelles limites séparatives. 

2.1.2.3 - Extensions de constructions existantes : 

Si l’extension est supérieure à la surface de plancher de la construction existante, elle doit être 
considérée comme une construction nouvelle. 

Par rapport aux Limites séparatives latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 Jusqu’en limites séparatives pour les terrains dont la largeur de façade est inférieure ou égale à 
15m. Dans ce cas, l’extension ne devra comporter aucune baie en limite séparative 

 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 
distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

✓ Les extensions de faible importance pourront être autorisées soit en limite séparative soit avec un 
recul d’au moins 2m. Elles ne devront pas comporter de baie et seront limitées à 1 seul niveau et 
une hauteur maximale de 5m. 

✓ Les extensions importantes pourront se faire dans le prolongement des façades existantes dans les 
conditions suivantes : 

 Si elles sont situées à 2 m ou moins de la limite séparative, elles ne devront pas comporter de 
baie et seront limités à 1 seul niveau et une hauteur maximale de 5m maximum. 

 Si elles sont situées en recul de la moitié de la hauteur de la façade avec un minimum de 3 m de 
la limite séparative, elles ne pourront pas comporter de baie. 

 Si elles sont situées en recul de la hauteur de la façade avec un minimum de 5 m de la limite 
séparative, elles pourront comporter des baies. 
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2.1.2.4 – Exceptions 

✓ Les piscines et leurs locaux techniques devront être implantés avec un recul minimum de 5m par 
rapport aux limites séparatives et de fond de parcelle. 

✓ Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 sont exonérés des 
règles du présent article 2.1.2. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourontdérogées aux règles de l’article 2.1.2. 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

2.1.3 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

2.1.3.1 - Règles générales 

✓ La construction de plusieurs bâtiments sur un même terrain est autorisée. 

✓ La distance imposée entre deux bâtiments non contigus est au moins égale : 

 à un minimum de 5m si l’un ou l’autre comporte des baies assurant une vue directe  

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

Pour l’application de ces règles, la distance doit être comptée horizontalement de toute baie, balcon 
et terrasse. 

 

2.1.3.2 - Exceptions 

✓ La règle de distance d’implantation entre les constructions sur un même terrain ne s’applique pas : 

 aux constructions en sous-sol , aux pergolas, aux ombrières, aux carports, et aux abris de jardins 
de moins de 10m2 . 

 à la distance entre une construction principale et une annexe  
ou des équipements d’agrément de jardin. 

✓ leséquipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.1.3. 

2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale 

✓ L’emprise au sol des constructions sur une même unité foncière ne peut excéder 40% de la 
superficie du terrain. 
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*voir règles concernant les objectifs de respect des espaces de pleine terre au chapitre 2.3.2 

2.1.4.4 – Exceptions 

✓ L’emprise au sol des constructions destinées aux équipements publics ou équipements d’intérêt 
collectif pourra aller jusqu'à 60% de la superficie du terrain. 

2.1.5 -Hauteur maximale des constructions 

2.1.5.1 - Règles générales 

 
✓ la hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère ne doit pas excéder 9m. 

✓ la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 11m. 

✓ La hauteur maximale des bâtiments annexes tels que garages et dépendances non contigus au 
bâtiment principal ne peut excéder 4m sans dépasser 2,5m à l’égout du toit ou à l’acrotère. 

✓ La hauteur maximale des équipements d'intérêt collectif et services publics ne doit pas excéder 
13m. 

✓ Pour les terrains en pente, la hauteur maximale sera calculée par rapport au point médian du 
bâtiment. 
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2.1.5.2 – Exceptions 

✓ Les pylônessont exemptés de la règle de hauteur maximale. 

✓ Les locaux techniques en toiture ou terrasse peuvent dépasser la hauteur maximale de 2m sous 
réserve d’être intégrés dans l’architecture du bâtiment. 

2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures, aux façades et aux clôtures, pourront ne pas être 
imposées en cas d’une extension à une construction existante, réalisée dans le même style 
architectural sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans l’environnement naturel 
ou urbain soit particulièrement étudiés et justifiés.  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du 
projet dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures et aux façades, pourront ne pas être imposées en cas 
d’installation d’un habitat léger, sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans 
l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiés.  

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect 
extérieur (couleurs des matériaux de parement, peintures et enduits extérieurs) s’harmoniser entre 
elles et avec l’environnement en respectant la palette définie en annexe II et sans porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage. 

✓ La topographie naturelle du terrain devra être respectée. 
Les affouillements (décaissements)ou exhaussements importants de sol, s’ils ne sont pas déjà 
prévus par un permis de construire, sont interdits. 

✓ Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés. 
La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée.  

✓ Tout projet comportant plus de 50 logements devra comporter une aire de jeux pour enfants ou 
une aire de détente paysagée. 

Règles d’aspect architectural :  

✓ Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non 
dela voie ou emprise publique, doivent présenter une unité d'aspect. 

✓ Les constructions dont la longueur de la façade est supérieure à 20m devront comporter une ou 
plusieurs ruptures architecturales. 

✓ Toute architecture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

Revêtements muraux : 

✓ Les murs des façades et pignons seront traités en pierre du pays, en maçonnerieou recouverts d'un 
enduit gratté, taloché, lissé. Pour les éléments de modénatures {appuis debaies, linteaux), sont 
également autorisés le bois et la brique de couleur locale. 

✓ L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, etc.) est interdit. 

✓ L’emploi d’enduits en ciment et de joints-ciments est interdit. 

Installation de Panneaux solaires ou photovoltaïques : 

✓ L’implantation de panneaux solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet 
architectural. L’implantation de panneaux installés sur toiture devra respecter une symétrie par 
rapport à celle-ci, ou être parfaitement intégré à la toiture (voir articles sur les toitures) 
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✓ Dans le cas d’une installation visible depuis le domaine public, les panneaux devront être implantés 
dans la partie basse de la toiture sauf contrainte avérée liées à la présence de lucarne ou de châssis 
de toit par exemple. 

Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Tout dispositif en toiture ou en façade comme par exemple les paraboles, les éoliennes 
domestiques, les pompes à chaleur, les climatiseurs, les citernes …  

o ne doit pas être visible depuis le domaine public, ni le surplomber. 

o doit être intégré à la composition de la façade et de la toiture. 

o doit être implanté avec un recul minimal de 3 m par rapport aux limites séparatives 

o Les nuisances sonores doivent également être prévenues dans les normes en vigueur  

✓ Les coffrets, compteurs, boites aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 
constructifs. 

Citernes : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être 
enterrées, saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de la voie 
publique. 

Pompes à chaleur et climatiseurs : 

✓ Les pompes à chaleur ou climatiseurs ne doivent pas être installées sur le domaine public ou le 
surplomber ni être disposés en hauteur, ni être clairement visibles de la voie ou emprise publique.  

Antennes et paraboles : 

✓ Les antennes et paraboles doivent être regroupées et intégrées au projet architectural, et ne 
devront pas être visibles depuis le domaine public. 

2.2.2 - Clôtures 

2.2.2.1 - Règles générales 

Toute création ou modification de clôture devrafaire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ Les clôtures devront s’harmoniser avec les constructions existantes sur la ou la propriété et avec le 
voisinage immédiat. Les murs de remblai de terre, s’ils ne sont pas déjà prévus dans une 
autorisation d’urbanisme liée à une construction, sont interdits en limite de propriété. 

✓ La hauteur totale de la clôture sera limitée à 1,80m. 

✓ Tout type de clôture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

✓ L’emploi de matériaux d’aspect synthétique et celui de plaque de béton sont interdits. 

✓ Dans le cadre de la préservation de la biodiversité et afin de laisser libre le passage de la petite 
faune, il est demandé de laisser au moins une ouverture de 15cm de côté minimum sur 10cm de 
hauteur en bas de clôture (mur, muret ou grillage) en limites séparatives. 

✓ Dans les zones identifiées aux PPRI :  Les clôtures haies et plantations ne devront pas faire obstacle 
à l’écoulement des eaux et de ne pas restreindre le champ d’inondation des crues. 
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2.2.2.2 - En bordure des voies publiques ouvertes à la circulation automobile ou des 
emprises publiques : 

Les clôtures devront respectées les règles suivantes : 

✓ La hauteur maximale sera de 1,80m, piliers, portail, portillon et chapeau de la clôture compris 

✓  Est imposée en limite de la voie une clôture constituée exclusivement : 

 Soit d’un mur plein toute hauteur, devant être surmontés d’un chaperon, réalisé en pierres 
apparentes appareillées en lits horizontaux ou en maçonnerie enduite de qualité.  
Des ouvertures de type barbacane nécessaire à l’écoulement des eaux doivent être pratiquées. 

 Soit d’un muret d’une hauteur comprise entre 0,50m et 0,80m, réalisé en pierres apparentes 
appareillées en lit horizontaux ou en maçonnerie enduite traditionnelle, surmonté 
d’unbarreaudage vertical ajouré ou de lames verticales ou horizontales ajourées.  
Des ouvertures de type barbacane nécessaire à l’écoulement des eaux devront être pratiquées. 

 Soit d’une grille métallique verticale ou d’un grillage en mailles fines posé sur cornières 
métalliques sur un soubassement de 0,25m maximum. Elle sera alors doublée d’une haie vive. 

Les deux derniers systèmes pourront être combiné avec une partie en mur plein, lorsque le mur 
toute hauteur est traité ponctuellement en mur bahut pour encadrer un portail ou un portillon, ou 
lorsque qu’un mur toute hauteur inclue les boitiers de raccordements aux réseaux. 

✓ Les clôtures, portails et portillons devront respectés la palette de couleur définie en annexe II 

✓ Le portail et le portillon devront présenter le même aspect que la clôture autorisée ou existante. 

✓ Pour les constructions nouvelles, Le portail d’entrée devra avoir une largeur minimale utile de 3m 
pour permettre la manœuvre aisée des véhicules de tout type. 

✓ Le portail pourra être en retrait de l’alignement d’un maximum de 6m, pour permettre la 
manœuvre de véhicule si la voie publique qui dessert le terrain est étroite ou sans accotement 
et/ou pour des raisons de sécurité routière. 

2.2.2.3- En limites séparatives : 

✓ La hauteur maximale sera de 1,80m 

✓ les clôtures seront constituées soit : 

 D’une grille métallique verticale ou d’un grillage en mailles fines posé sur cornières métalliques 
sur un soubassement de 0,25m maximum. Elle pourra être doublée d’une haie vive. 

 De claustras, de panneaux de bardage bois ou en matériaux naturels. 

 Les murs de clôture en pierre existants, typiques de la région, pourront être conservés et 
restaurés à l'identique.  

✓ Les clôtures situées de part et d’autre des venelles repérées au plan de zonage devront être 
ajourées, sauf en cas de reconstruction à l’identique de clôtures existantes. 

✓ Dans tous les cas, dans le cadre de la préservation de la biodiversité et afin de laisser libre le 
passage de la petite faune, il est demandé de laisser au moins une ouverture de 15cm de côté 
minimum sur 10cm de hauteur en bas de clôture (mur, muret ou grillage). 

✓ En cas de terrain enpente, la hauteur des clôtures pourra être comprise entre 1,60met 2,00mpar 
section de 3m de longueur maximum. 
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2.2.3 – Toitures 

2.2.3.1 - Pentes 

✓ Les constructions principales seront couvertes par des toitures à deux pentes dont l’inclinaison 
seracomprise entre 30° et 45°.  

✓ Les toitures à la mansart sont interdites. 

✓ Les toitures à une seule pente seront autorisées pour les extensions, les annexes s’appuyant sur un 
mur aveugle sans toutefois dépasser celui-ci. 

✓ Pour les vérandas et les annexes des constructions à usage d’habitation, les pentes de toit pourront 
être inférieures à 30° 

✓ Les toitures terrasses sont autorisées si le projet s’intègre dans son environnement 

2.2.3.2 - Faîtage 

✓ Pour toute nouvelle construction principale, La ligne principale de faîtage devra être parallèle ou 
perpendiculaire à l’alignement de la voie de desserte ou à l’une des limites séparatives latérales de 
propriétésauf impossibilité technique avérée. 

2.2.3.3 - Aspect 

✓ La couleur et l’aspect des toitures devront s’harmoniser avec ceux des bâtiments avoisinants. 
Les combles et toitures présenteront une simplicité de volume et une unité de conception.  

2.2.3.4 - Couverture 

✓ Les toitures seront recouvertes de tuiles plates vieillies dans les tons bruns (voir palette dans 
Annexe II) ou de matériaux ayant le même aspect. 

✓ l’emploi de matériaux présentant l’aspect de l’ardoise est autorisé 

✓ L’ardoise et la tuile mécanique sont admises en cas de rénovation d’un bâtiment dont l’architecture 
d’origine intégrait ce matériau. 

✓ Pour les constructions nouvelles ou lors de rénovation de toiture : Les panneaux de toiture ou 
couverture ayant vocation à faire des économies d’énergie (photovoltaïques) sont autorisés. Ils 
devront être intégrés à la toiture tout en respectant la palette de couleur autorisée. 

✓ Dans le cas d’extension, la couverture pourra être traitée à l’identique de l’habitation principale 
existante. 

✓ A moins de 30° de pente la couverture pourra en bac acier avec une pose « joint debout » de 
couleur zinc ou couleur tuile, ou en matériau équivalent pré-laqué. L’emploi des tôles en acier 
galvanisé ou laissées brut, de bardeaux bitumineux est interdit 

✓ Les toitures terrasse pourront être végétalisées. 

2.2.3.5 – Ouvertures 

Les ouvertures de toit devront respecter les règles suivantes : 

✓ L'éclairement éventuel des combles sera assuré : 

 Soit par des châssis de toit rectangulaires.  

 Soit par des ouvertures en lucarnes à deux ou à trois versants 

 Les chiens-assis, lucarnes rampantes ou en trapèze (houteaux) sont interdits. 

Toutefois, en cas de rénovation de bâtiment existant et en fonction des caractéristiques de la toiture 
ou des ouvertures déjà existantes, des typologies différentes pourront être admises 

✓ Le nombre d'ouvertures en toiture est limité à une lucarne ou un châssis de toit par élément de 3m 
linéaires de long pan, sans pouvoir être accolés. 
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✓ Afin d'intégrer les châssis de toit à la construction, il est demandé : 

o de les placer, s’ils sont en façade sur rue, sur le même axe vertical que les ouvertures des étages 
inférieurs ; 

o de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

✓ Afin d'intégrer les verrières à la construction, il est demandé : 

o de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

2.2.4 - Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le 
paysage urbain existant : 

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 

2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1 - Protection des plantations existantes 

2.3.1.1 – Règles générales 

✓ La préservation des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la 
règle, sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire ou pour des motifs de 
sécurité publique. 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, etc.), il est exigé la replantation de l’équivalent en unités de plantation pour 
chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au tableau des unités de 
plantation dans le chapitre objectifs de plantation au 2.3.2 ). 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (contruction principale ou extension importante), alors les objectifs de plantation exigés 
au 2.3.2 s’appliquent. 

2.3.1.2 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.2.1. 
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2.3.2 - Objectifs de respect et de plantation des espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations : 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2 1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7 3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15 7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25 > 20 m  Unique  

Constructions nouvelles : 

✓ L’unité foncière devra comporter 60% d’espace libre de toute construction (y compris les parkings 
non couverts,les voies internes, et les aires de stockage à l’air libre) qui devront être plantés ou 
recevoir un aménagement paysager végétal sur une superficie au moins égale à :  

 50% de l’unité foncière, aménagés en surface de pleine terre  

 10% de l’unité foncière, aménagés en pleine terre ou en équivalent (voir Lexique). 

Toute Construction : 

✓ Aucune exigence de plantation n’est imposée en dessous de 100m2 de surface de pleine terre 

✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison d’au moins 25 unités de plantation par 
tranche de 100 m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus. 
Dans le cas où des arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur 
est intégrée et déduite au total de plantation requis sur les espaces de pleine terre. 

✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres à maturité ne sont autorisées qu’à une 
distance minimale de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être 
respectée dans le cascontraire. 

2.3.3 - Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et 
bleue en ville. Dans ce sens, sont recherchés : 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition 
comme à la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique (voir préconisations 
CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI). Les haies mono-spécifiques (thuyas, 
troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques 
présents sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront 
être admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  
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2.3.4 - Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  

 

 
✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager 

qui intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. 
Toutefois, des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme 
paysager qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, 
doivent en être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former 
un écran. 

✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies 
vives. 

2.3.5 - Espaces verts protégés (EVP) 
Dans les  Espaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage.  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons 
de sécurité ou phytosanitaires. Chaque arbre abattu devra pouvoir être remplacé par un arbre de 
développement équivalent à l’âge adulte. 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 
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2.3.6 - Espaces verts protégés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

2.4– STATIONNEMENT 

2.4.1 - Règle générale 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-
sol ne doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer 
au moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque 
logement créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de 
pluies et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

2.4.1.3 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ Il ne sera pas exigé la réalisation de place de stationnement automobile, si : 

 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

et que le projet ne crée pas de nouveaux logements 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règle de l’article 2.4.1. 

2.4.2 - Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 
o largeur : 2,60m.  

✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  

o longueur : 5m  
o Largeur : 3,30m  
o + 5m de dégagement. 
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2.4.3 - Nombres de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous: 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 
 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les  
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole NC NC  

 Exploitation forestière NC NC  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Individuel (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) 2 places - 2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (<= 10 logements) 
1 place par logement < 50 m2 
2 places par logement >= 50 m2 

minimum 2 places 
visiteurs 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs (> 10 logements) 2 places par logement 

10% minimum du nb 
total de logements 
( minimum 2 places 
dont 1 PMR ) 

2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RH3 

 Hébergement Voir règle 2.4.3-RC1 CR 
2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RG2 

Commerce et activités de service    

 Artisanat et commerce de détail :  NC NC  

 Restauration NC NC  

 Commerce de gros NC NC  

 
Activités de services  où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

NC NC  

 Cinéma NC NC  

 Hôtels NC NC  

 Autres hébergements touristiques NC NC  

Equipements d'intérêt collectif et 
services publics 

   

 
Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés  

NC NC  

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés  

NC NC  

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

NC NC  

 Salles d'art et de spectacles NC NC  

 Équipements sportifs NC NC  

 Lieux de culte NC NC  

 
Autres équipements recevant du 
public 

NC NC  
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Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les  
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire 

   

 Industrie NC NC  

 Entrepôt NC NC  

 Bureau NC NC  

 Centre de congrès et d'exposition. NC NC  

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC  

Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 

 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 

 

RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare   
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 

2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  

Pour les 2 roues motorisés :  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 2,30 m 
o largeur : 1,20m 

Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 
égales à celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe I). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Le Stationnement des 2 roues Motorisés devra respecter à minima les règlementations en vigueur. 
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Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés  :  

RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Non motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex CCH) sont plus restrictives 

Voir détail des règles en Annexe I 

Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements individuels : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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AUB- SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 – Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé 
sur la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par 
cette division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, 
qui ne respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la 
sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour 
la circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage 
public, de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la 
voie, sauf accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des 
trottoirs et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise. 

✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin 
d’au moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des 
véhicules légers et des piètons, et respecté les règles liées aux voies en impasse (voir chapitre voirie). 

3.1.1.3 – Traitement des accès et leurs accotements 

✓ Les accès et leurs accotements éventuels (cheminement piétons ou cycliste) devront être aménagés 
de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position 
des accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, 
des prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  
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✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des 
ordures ménagères. 

✓ Les voies nouvelles à créer en vue de desservir plusieurs constructions principales, seront de 
préférence à sens unique pour limiter l’artificialisation des sols, tant que l’entrée et la sortie de cette 
nouvelle voie et son sens de circulation, soient compatibles avec les sens de circulation et la 
fréquentation des voies existantes auxquelles elle se rattachent. 

✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et 
des cyclistes, notamment en matérialisant leurs passages, la largeur minimum des chemins 
piétonniers réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement 
piétons, soit 6,50m. 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement 
piétons, soit 5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens : des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage 
d’une seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées : 

o Que la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum  
(dont 1m50 pour le cheminement piéton) ,  

o Qu’une bonne visibilité soit assurée, 

o Que la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 

3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, et des camions de collecte des déchets le cas échéant. 
La création de nouvelles voies en impasse ne sera  alors autorisée que si : 

 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers, existants ou à créer, 
n’excède pas 50m, non comprise la surface de retournement et qu’une continuité de circulation 
soit assurée par une voie de circulations douce. 

ou 

 Cette voie constitue un tronçon d’une des voies prévues dans une des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) du présent PLU. 

ou 

 Cette voie ne dessert qu’une seule construction principale, qu’elle fait partie de l’unité foncière 
comportant la construction, et qu’elle n’excède pas 50m, non comprise la surface de 
retournement. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 
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3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de 

l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de 
l’habitation - 2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des 
bâtiments d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité 
immédiate de l’appareil hydraulique. 

(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et 
R étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité 
de 0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de 
diamètre ; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis 
aux seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième 
alinéa du troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point 
d'accès (bord de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la 
voie pour l'emploi des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres 
et nulle pour les échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les 
logementsdont le point d'accès, bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les 
atteindre par un parcours sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
Ne sont pas assujettis aux règles de l’article 3.1, les équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 
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3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux 
dispositions du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire 
assainissement annexé au présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales 
sur réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 

3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le 
respect du règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur 
des dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles 
contraintes qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
ou du sous-sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où 
il serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 

3.2.2.3 - Eaux pluviales 

Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des 
services compétents de police de l'eau. 
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✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement 
et d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence 
de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le 
droit d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans 
les réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de 

télécommunications, de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées 
en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 

3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 

 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en 
vue d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une 
réhabilitation des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. 
Elles pourront être adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le 
permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de 
plancher entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la 
collecte des déchets (SMICTOM)  concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux 
déchets lors du dépôt du permis de construire. 

3.2.5 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

3.2.5.1 - Fibre optique : 

✓ Toutes les constructions principales raccordées à l’électricité devront être équipées de fourreaux 
permettant leur raccordement au futur réseau de communications électroniques (Fibre Optique). 
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✓ Les opérations comportant plus d’un logement auront obligation de raccordement au futur réseau de 
communications électroniques (Fibre Optique). 

3.2.5.2 - Alimentation pour véhicule rechargeable 

✓ Toute construction comportant au minimum 3 logements, équipées de places de stationnements 
doit doter une partie de ces places de gaines techniques, cablages et dispositifs de sécurité 
nécessaires à l’alimentation de prises de recharge pour véhicules électriques ou hybrides 
rechargeable  
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ZONE 1AUX 
Extrait du rapport de présentation : 
 
« Elle se situe en extension de la zone d’activité économique pour un développement ultérieur.  
Elle doit permettre un développement économique de la commune dans un cadre réglementaire permettant 
un respect de la qualité paysagère, architecturale et urbaine déjà existante. 
2 secteurs sont dédiés à des fonctions différentes :  

Secteurs Fonction  

1AUXa Secteur dédié à un projet énergétique  

1AUXb Secteurs dédié à l’extension du pôle économique des renardières 

 » 
Les futurs projets devront prendre en compte les OAP décrites en pièce 3 du présent PLU : 

- l’OAP n°8 « Les Montelièvres » 

- l’OAP n°9 « Les Clubs »  
 
Le règlement de la zone 1AUX doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 

1AUX- SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
NATURES D’ACTIVITÉ 

TABLEAU GENERAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Légende du tableau suivant :  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions. 

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination : 1AUXa 1AUXb 

Exploitation agricole et forestière   

  Exploitation agricole ✗ ✗ 

  Exploitation forestière ✗ ✗ 

Habitation    

  Logement :  ! ! 

  Hébergement  ✗ ✗ 

Commerce et activités de service   

  Artisanat et commerce de détail  ✗ ! 
  Restauration ✗ ✗ 

  Commerce de gros ✗ ✔ 

  
Activités de services  où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

✗ ✔ 

  Cinéma ✗ ✗ 

  Hôtels ✗ ✗ 

  Autres hébergements touristiques ✗ ✗ 

Équipements d'intérêt collectif et services publics   

  
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

✗ ✗ 
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Destination / Sous-destination : 1AUXa 1AUXb 

  
Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  ✔ ✔ 

  
Établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale 

✗ ✗ 

  Salles d'art et de spectacles ✗ ✗ 

  Équipements sportifs ✗ ✗ 
 lieux de culte ✗ ✗ 

  Autres équipements recevant du public ✗ ✗ 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire   

  Industrie ✔ ✔ 

  Entrepôt ✗ ✔ 

  Bureau ✗ ✔ 
  Centre de congrès et d'exposition. ✗ ✗ 
 Cuisine dédiée à la vente en ligne ✗ ✗ 

1.1 – INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Sont interdits : 

 Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, les entreprises de cassage de 
voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Le camping, le caravanage. 

 Les affouillements, exhaussements des sols et les exploitations de carrières non liés à des travaux de 
construction. 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2 

1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 

Est interdit :  

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en annexe IV du présent règlement 
et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau, la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 
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 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone, 

 Tous Type d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 5m le long des rives des rus identifiés.  

 dans une bande de 10m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les constructions en sous-sol ou avec sous-sol 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols 

 La création de plans d'eau artificiels 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement 

 Les dépôts divers 

 Le défrichement des landes 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet 
de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au 
point 1.2. 

1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet 
de cette protection, tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est interdit. Nonobstant 
toutes dispositions contraires, il entraîne de rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre 1 du titre IV du livre III du code forestier. 

1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet 
de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au 
point 1.2. 

1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de 
la canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 
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1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 

cette protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 

1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve :  

o de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement ; 

o de faire l’objet de prospections zones humides au préalable dans les enveloppes identifiées à ce 
titre; 

o de la réalisation ou du renfort de tous les équipements, voies et réseaux nécessaires à la charge 
du pétitionnaire et de se conformer aux obligations de raccordement aux réseaux qui leur 
incombent, conformément aux prescriptions du Code de l’Urbanisme ; 

o qu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble et respectent les orientations 
d’aménagement et de programmation. 

1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

1.2.1.1 – Habitation / Logement 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Dans le secteur 1AUXb seulement :  Les constructions et installations destinées à l'habitat aux 
conditions suivantes : 

o qu'elles soient intégrées au volume du bâtiment d’activité, 

o que leurs surfaces de plancher soient de moins de 50m2 par unité foncière, 

o qu'elles soient destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour 
assurer la surveillance ou le gardiennage des établissements existants ou autorisés. 

1.2.1.2 - Artisanat et commerce de détail 

✓ En secteur 1AUXb, les constructions et installations destinées à l'artisanat et au commerce de détail 
sont autorisées dans les conditions définies à l’OAP n°9. 

1.2.1.3 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 

Sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages liés aux équipements d’intérêt collectif 
et services publics autorisées dans l'ensemble de la zone, secteurs compris, sont autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

✓ Les antennes relais doivent être situées à plus de 100m des écoles, crèches et établissements de 
santé. 

✓ Les éoliennes seront implantées selon les règles générales de construction. 
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1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ Les démolitions partielles ou totales des bâtiments repérés au document graphique au titre de 

l’article L151-19 du Code de l’Urbanisme par un terme « bâti remarquable » sont soumises à une 
demande de permis de démolir (R 421-28 e). 

✓ Les démolitions partielles ou totales des murs repérés au document graphique par le terme « mur 
remarquable » sont soumises à une demande de permis de démolir 

✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions 
et recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Il n’est  pas fixé de règle 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est pas fixé de règles 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Y sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques 
(architecturales, historiques...). 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus 
dans le sens d’une préservation de ses caractéristiques. 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

 les aménagements légers (allées, sentiers….)  

 les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans 
un EVP. 

1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Il n’est pas fixé de règle 

1.2.8  - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre des emprises des aqueducs de la 

Vanne et de la Voulzie où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et 
l’aménagement sans extension des bâtiments existants. 

✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre des emprises des aqueducs de la Vanne et de la Voulzie, 
toute demande d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte 
pas atteinte aux conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux 
de Paris, centre de production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-
Loing). 
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1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 

cette protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il n’est pas fixé de règle. 
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1AUX- SECTION 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

2.1.1.1 - Constructions nouvelles 

✓ Les constructions nouvelles doivent être réalisées à 5m au moins de l’alignement sans surplomb du 
domaine public. 

✓ Peuvent être implantés dans une bande d’une profondeur de 5m à compter de l’alignement: 

 les postes transformateurs,  

 les locaux de tri sélectif,  

 les équipements techniques liés aux réseaux publics et concédés. 

✓ En cas de dénivelé de hauteur entre l’espace public et le terrain, l’implantation d’un mur de 
soutènement à l’alignement est autorisée nonobstant la règle générale. 

2.1.1.2 - Travaux sur Constructions existantes 

✓ L’extension ou la surélévation de bâtiments existants implantés à moins de 5m de l’alignement peut 
être autorisée dans le prolongement de la façade existante, sauf si l’extension a une surface de 
plancher supérieure à l’existant. 

2.1.1.3 – Exceptions 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives, latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies 
 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 

distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

2.1.2.2- Constructions existantes 

✓  Dans le cas de la division d’un terrain déjà bâti, la construction existante devra respecter les règles 
de retrait d’une construction nouvelle par rapport aux nouvelles limites séparatives. 

2.1.2.3 - Extensions de constructions existantes : 

Si l’extension est supérieure à la surface de plancher de la construction existante, elle doit être 
considérée comme une construction nouvelle. 

Par rapport aux Limites séparatives latérales et de fond : 

✓ L’extension est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies 
 en retrait des limites séparatives latérales ou de fond, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une 

distance comptée horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
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- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

✓ Les extensions de faible importance pourront être autorisés sans respecter les règles précitées. Elles 
devront s’implanter soit en limite séparative soit avec un recul d’au moins 2m. 

✓ Les extensions importantes pourront se faire dans le prolongement des façades existantes si elles 
sont situées à 2m ou plus de la limite et sans création de baies nouvelles. Dans le cas contraire, elles 
devront respecter les dispositions applicables aux constructions nouvelles. 

2.1.2.4 – Exceptions 

✓ Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 pouront déroger 
aux règles de l’article 2.1.2. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent déroger aux règles de l’article 2.1.2 

✓ Les règles précédentes ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité « HTB » (50 000 
Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes. 

2.1.3 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

II n'est pas fixé de distance minimale entre deux constructions non contiguës 

2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale 

✓ L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70% de la superficie de l’unité foncière. 

 
*voir règles concernant les objectifs de respect des espaces de pleine terre au chapitre 2.3.2 

2.1.4.3 – Exceptions 

✓ Leséquipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.4.1. 

2.1.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.1.5.1 - Règles générales 

Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Pour les terrains en pente, la hauteur maximale sera calculée par rapport au point médian du 
bâtiment. 

Dans le secteur 1AUXa : 

✓ Il n’est pas fixé de règle pour la hauteur maximale des constructions. 
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Dans le secteur 1AUXb : 

✓ La hauteur maximale des constructions, mesurée par rapport au niveau naturel du sol, à l'exclusion 
des installations jugées indispensables pour le bon fonctionnement de l'activité, ne pourra excéder : 
12m. 

2.1.5.2 – Exceptions 

✓ Les pylônessont exemptés de la règle de hauteur maximale. 

✓ La hauteur n'est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics dans 
l'ensemble de la zone, secteurs compris. Les travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures, aux façades et aux clôtures, pourront ne pas être 
imposées en cas d’une extension à une construction existante, réalisée dans le même style 
architectural sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans l’environnement naturel ou 
urbain soit particulièrement étudiés et justifiés.  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du 
projet dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 

2.2.1.1 - Règles générales 

Règles d’aspect architectural :  

✓ Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage. 

✓ Les différents murs d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments, aveugles ou non, visibles ou non 
d’une voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 

✓ Les couleurs des matériaux de parement, peintures et enduits extérieurs, devront s’harmoniser entre 
elles et avec l’environnement de la construction.Les couleurs choisies devront permettre la meilleure 
insertion possible dans le paysage. Le nuancier définit en Annexe II ne s’applique pas à cette zone. 

✓ L’emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique creuse, 
parpaing, etc.) est interdit. 

✓ Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés. 

✓ La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée. L’implantation de 
panneaux solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet architectural. 

Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, les pompes à chaleur ainsi que les installations similaires 
devront être enterrées, saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de 
la voie publique. 

2.2.2 - Clôtures 
Toute création ou modification de clôture devrafaire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ Les clôtures seront constituées : 

 soit d’un grillage doublé d’une haie ou de plantes grimpantes. 

 soit d’éléments en bois verticaux et/ou horizontaux à claires-voies. 
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✓ En limites séparatives, la hauteur de la clôture sera limitée à 2m. Pour les terrains en pente, la 
hauteur de la clôture ne pourra excéder 2m au point médian. 

✓ Les clôtures des ICPE pourront être constituées d’un mur tout hauteur n’excédant pas 2m, doublé 
d’une haie située à l’extérieur. 

2.2.3 - Toitures 
✓ Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

✓ Afin de casser l’aspect cubique des bâtiments d’activités, l’acrotère pourra être traitée pour simuler 
une toiture à pente. 

2.2.4 - Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 
urbain existant : 

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 

2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1 - Protection des plantations existantes 

2.3.1.1 – Règles générales 

✓ La préservation des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la 
règle, sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire ou pour des motifs de sécurité 
publique. 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, etc.), il est demandé la replantation de l’équivalent en unités de plantation 
pour chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au tableau des unités de 
plantation dans le chapitre objectifs de plantation au 2.3.2 ). 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (contruction principale ou extension importante), alors les objectifs de plantation exigés au 
2.3.2 s’appliquent. 

2.3.1.2 - Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.2.1. 
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2.3.2 - Objectifs de respect et de plantation des espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations : 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2  1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7  3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15  7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25  > 20 m  Unique  

Constructions nouvelles : 

✓ L’unité foncière devra comporter 30% d’espace libre de toute construction (y compris les parkings 
non couverts,les voies internes, et les aires de stockage à l’air libre) qui devront être plantés ou 
recevoir un aménagement paysager végétal sur une superficie au moins égale à :  

 20% de l’unité foncière, aménagés en surface de pleine terre  

 10% de l’unité foncière, aménagés en pleine terre ou en équivalent (voir Lexique). 

Constructions existantes : 

✓ Les surfaces de pleine terre non impactées par des travaux devront être maintenues. 

Toute Construction : 

✓ Aucune exigence de plantation n’est imposée en dessous de 100m2 de surface de pleine terre 

✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison d’au moins 25 unités de plantation par 
tranche de 100 m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus. 
Dans le cas où des arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur 
est intégrée et déduite au total de plantation requis sur les espaces de pleine terre. 

✓ En cas de recul du bâti sur limites séparatives, des plantations de haies composées d’arbustes 
d’essences diversifiées sont imposées afin d’intégrer les parcelles dans leur environnement. 

 
✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres à maturité ne sont autorisées qu’à une distance 

minimale de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être respectée 
dans le cascontraire. 

2.3.2.2 - Exceptions 

Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.3.2 

2.3.3 - Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 
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✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et bleue 
en ville. Dans ce sens, sont recherchés : 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition 
comme à la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique (voir préconisations 
CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI).  

 Les haies mono-spécifiques (thuyas, troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques présents 
sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront être 
admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  

2.3.4 - Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  
1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  

 

 
✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager 

qui intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. 
Toutefois, des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme 
paysager qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, doivent 
en être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 
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✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies 
vives. 

2.3.5 - Espaces verts protégés (EVP) 
DanslesEspaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage.  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons 
de sécurité ou phytosanitaires. Chaque arbre abattu devra pouvoir être remplacé par un arbre de 
développement équivalent à l’âge adulte. 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 

2.3.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

2.4– STATIONNEMENT 

2.4.1 - Règle générale 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-
sol ne doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer 
au moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque 
logement créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de 
pluies et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

2.4.1.3 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ il ne sera pas exigé la réalisation de place de stationnement automobile, si : 

 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

et que le projet ne crée pas de nouveaux logements 
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Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règle de l’article 2.4.1. 

2.4.2 - Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 

égales à :  

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 

o largeur : 2,60m.  

✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  

o longueur : 5m  

o Largeur : 3,30m  

o + 5m de dégagement. 

2.4.3 - Nombres de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous : 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 
 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les 
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole NC NC  

 Exploitation forestière NC NC  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Gardiennage (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) NC NC  

 ➢ Collectifs  NC NC  

 Hébergement NC NC  

Commerce et activités de service    

 Artisanat et commerce de détail :  NC NC  

 Restauration NC NC  

 Commerce de gros CR CR 2.4.3-RC1 

 
Activités de services  
où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

1 place pour 50m²  
de surface de plancher + 
surfaces affectées au 
service hors annexes ou 
réserves 

CR 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG1 

 Cinéma NC NC  

 Hôtels NC NC  

 Autres hébergements touristiques NC NC  

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics 
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Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour les 
Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières* 

 
Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés  

NC NC  

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 CR  

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale : 

NC NC  

 Salles d'art et de spectacles NC NC  

 Équipements sportifs NC NC  

 Lieux de culte NC NC  

 
Autres équipements recevant du 
public 

NC NC  

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire 

   

 Industrie 
1 place pour 200m²  
de Surface de Plancher 

CR 
2.4.3-RC1 
2.4.3-RG1 

 Entrepôt 
1 place pour 200m²  
de Surface de Plancher 

CR 
2.4.1-RC1 
2.4.3-RG1 

 Bureau 

1 place pour 55 m² de 
surface de plancher 
10 % au moins des places 
réalisées (minimum une 
place par opération) 
seront équipé de recharge 
pour véhicule électrique 
ou hybride rechargeable 

CR 
2.4.1-RC1 
2.4.3-RG3 

 Centre de congrès et d'exposition. NC NC  

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC  

Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations des 
équipements de services publics ou d’intérêt général. 

 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 

 

RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 
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RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 

2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  

Pour les 2 roues motorisés :  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 
égales à :  

o longueur : 2,30 m 

o largeur : 1,20m 

Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins 
égales à celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe PDUIF). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Le Stationnement des 2 roues Motorisés devra respecter à minima les règlementations en vigueur. 

Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés :  

RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Non motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex CCH) sont plus restrictives 

Voir détails des règles en Annexe I 

Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 
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RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations des 
équipements des services publics ou d’intérêt général. 
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1AUX- SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 – Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé 
sur la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par 
cette division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, 
qui ne respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la 
sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour 
la circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage 
public, de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la 
voie, sauf accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des 
trottoirs et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin 
d’au moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des 
véhicules de tout type et des piètons, et respecté les règles liées aux voies en impasse (voir chapitre 
3.1.2 - Voirie). 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie 

✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position 
des accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, 
des prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  

✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des 
ordures ménagères le cas échéant. 



1AUX 

 170 

✓ Les voies nouvelles à créer en vue de desservir plusieurs constructions principales, seront de 
préférence à sens unique pour limiter l’artificialisation des sols, tant que l’entrée et la sortie de cette 
nouvelle voie et son sens de circulation, soient compatibles avec les sens de circulation et la 
fréquentation des voies existantes auxquelles elle se rattachent. 

✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et 
des cyclistes, notamment en matérialisant leurs passages, la largeur minimum des chemins 
piétonniers réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement 
piétons, soit 6,50m ; 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voie et 1m50 d’accotement pour le cheminement 
piétons, soit 5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens : des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage 
d’une seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées : 

o Que la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum  
(dont 1m50 pour le cheminement piéton) ,  

o Qu’une bonne visibilité soit assurée, 

o Que la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 

3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, et des camions de collecte des déchets le cas échéant. 
La création de nouvelles voies en impasse ne sera  alors autorisée que si : 

 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers, existants ou à créer, 
n’excède pas 50m, non comprise la surface de retournement et qu’une continuité de circulation 
soit assurée par une voie de circulations douce. 

ou 

 Cette voie constitue un tronçon d’une des voies prévues dans une des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) du présent PLU. 

ou 

 Cette voie ne dessert qu’une seule construction principale, qu’elle fait partie de l’unité foncière 
comportant la construction, et qu’elle n’excède pas 50m, non comprise la surface de 
retournement. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 
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3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de 

l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de 
l’habitation - 2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des 
bâtiments d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité 
immédiate de l’appareil hydraulique. 

 

(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et 
R étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité 
de 0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de 
diamètre ; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis 
aux seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième 
alinéa du troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point 
d'accès (bord de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la 
voie pour l'emploi des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres 
et nulle pour les échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les 
logementsdont le point d'accès, bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les 
atteindre par un parcours sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
✓ Les passages pour accéder aux chemins d’exploitation doivent être préservés pour les engins 

agricoles. 
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✓ Tout nouvel accès depuis la RD606 devra faire l’objet d’un accord du Conseil Départemental. 

✓ Ne sont pas assujettis aux règle des articles au chapitre 3.1, les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les 
transformateurs. 

3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux 
dispositions du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire 
assainissement annexé au présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales 
sur réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 

3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le 
respect du règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur 
des dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles 
contraintes qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol 
ou du sous-sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où 
il serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 

3.2.2.3 - Eaux pluviales 
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Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des 
services compétents de police de l'eau. 

✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement 
et d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence 
de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le 
droit d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans 
les réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de 

télécommunications, de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées 
en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 

3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 

 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en 
vue d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une 
réhabilitation des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. 
Elles pourront être adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le 
permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de 
plancher entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la 
collecte des déchets (SMICTOM)  concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux 
déchets lors du dépôt du permis de construire. 
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3.2.5. Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

3.2.5.1 - Fibre optique : 

✓ Toutes les constructions principales raccordées à l’électricité devront être équipées de fourreaux 
permettant leur raccordement au futur réseau de communications électroniques (Fibre Optique). 

✓ Les opérations comportant plus d’un logement auront obligation de raccordement au futur réseau de 
communications électroniques (Fibre Optique). 

3.2.5.2 - Alimentation pour véhicule rechargeable 

✓ Toute construction comportant au minimum 3 logements, équipées de places de stationnements 
doit doter une partie de ces places de gaines techniques, cablages et dispositifs de sécurité 
nécessaires à l’alimentation de prises de recharge pour véhicules électriques ou hybrides 
rechargeable  
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ZONE 2AUX 
Extrait du rapport de présentation : 
 
« Elle se situe en extension future à long terme de la zone d’activité économique pour un développement 
ultérieur au regard des possibilités offertes par le SDRIF-E. 
Elle doit permettre un développement économique de la commune dans un cadre réglementaire permettant 
un respect de la qualité paysagère, architecturale et urbaine déjà existante. 
Elle n’est pas directement ouverte à l’urbanisation et devra faire l’objet d’une procédure d’évolution du 
PLU. » 

2AUX- SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
NATURES D’ACTIVITÉ 

TABLEAU GÉNÉRAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Il n’est pas fixé de règle. 

1.1 – INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITÉS 

Il n’est pas fixé de règle. 

1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITÉS, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Il n’est pas fixé de règle. 

1.3 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il n’est pas fixé de règle. 

2AUX- SECTION 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle. 

2.2 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Il n’est pas fixé de règle. 

2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

Il n’est pas fixé de règle. 

2.4– STATIONNEMENT 

Il n’est pas fixé de règle. 

2AUX- SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Il n’est pas fixé de règle. 
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3.2 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Il n’est pas fixé de règle. 
.
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLESA LA ZONE AGRICOLE 
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ZONE A 
Extrait du rapport de présentation : 
 
« Les espaces agricoles représentent environ 50% des surfaces de la commune nouvelle et se situent 
notamment autour du village de Montarlot et au sud d’Ecuelles et d’Episy. 
Le règlement doit permettre le maintien des paysages ouverts, de l’activité agricole et l’arrivée de nouveaux 
agriculteurs, notamment des exploitants maraichers. 
Quatre secteurs sont dédiés à des fonctions différentes :  

Secteurs Fonction  

Ac Carrière avec un objectif de remise en état après exploitation 

Af Bâtiment et exploitations agricoles 

Aj Jardins cultivés en lisière ou au sein de la zone agricole 

Azh Zones humides concernées par des cultures 

 » 

Le règlement de la zone A doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 

A - SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
D’ACTIVITÉ 

TABLEAU GENERAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Légende du tableau suivant:  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions.  

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination A Ac Af Aj Azh 

Exploitation agricole et forestière      

  Exploitation agricole ! ✗ ✔ ✗ ✗ 

  Exploitation forestière ! ✗ ✔ ✗ ✗ 

Habitation      

  Logement  ! ✗ ! ✗ ✗ 

  Hébergement  ! ✗ ! ✗ ✗ 

Commerce et activités de service      

  Artisanat et commerce de détail  ! ✗ ! ✗ ✗ 

  Restauration ✗ ✗ ! ✗ ✗ 

  Commerce de gros ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  
Activités de services  où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Cinéma ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Hôtels ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Autres hébergements touristiques ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Équipements d'intérêt collectif et services publics      
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Destination / Sous-destination A Ac Af Aj Azh 

  
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  ✗ ✗ ! ✗ ✗ 

  
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  ✗ ✗ ! ✗ ✗ 

  
Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Salles d'art et de spectacles ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Équipements sportifs ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

 Lieux de culte ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Autres équipements recevant du public ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

   ✗  

  Industrie ✗ ! ✗ ✗ ✗ 

  Entrepôt ✗ ! ✗ ✗ ✗ 

  Bureau ✗ ! ✗ ✗ ✗ 

  Centre de congrès et d'exposition. ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

1.1 – INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Dans l’ensemble de la zone, sont interdits: 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2. 

 Les antennes relais autres que celles cités en 1.2. 

 le remblaiement des zones humides et tous travaux contrariant le régime hydraulique existant. 

 L’enfouissement des rus et autres cours d’eau. 

 Le camping, le caravanage 

 L’occupation du terrain par des caravanes ou toute forme d’habitat mobile sans autorisation hormis 
les aires d’accueil pour les gens du voyage prévues au schéma départemental des gens du voyage et 
aires d’accueil communales ou intercommunales pour les gens du voyage sédentarisés 

 Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, de matériaux de démolition et de 
déchets, les entreprises de cassage de voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Les constructions ou installations à moins de 10 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau 
(protection de la ressource en eau et la continuité écologique) 

 les exhaussements et affouillements autres que ceux nécessaires à la réalisation des constructions et 
des équipements ayant faits l'objet d'une déclaration ou d'une autorisation, ou nécessaire à des 
recherches archéologiques 

Dans le secteur Azh 

Sont interdits Tout travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible 
de compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, notamment : 

 Toute utilisation du sol qui va à l’encontre de la protection du milieu. 
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 la mise en eau (création de plans d’eau...), le comblement, les remblaiements, les dépôts divers, les 
affouillements ou l’extraction de matériaux, quel qu’en soit l’épaisseur et la superficie, sauf travaux et 
ouvrages nécessaires à la gestion écologique de la zone humide ; 

 tout nouveau drainage, et plus généralement l’assèchement du sol de la zone humide, à l’exception du 
remplacement du drainage existant ; 

 l’imperméabilisation du sol; 

 la plantation de boisements et l’introduction de végétaux susceptibles de remettre en cause les 
particularités écologiques de la zone. 

1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 

Est interdit :  

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en annexe IV du présent règlement 
et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau, la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone, 

 Tous Type de construction, d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 5m le long des rives des rus identifiés.  

 dans une bande de 10m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 

Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés, notamment : 

 la mise en eau (création de plans d’eau...), le comblement, les remblaiements, les  dépôts divers, les 
affouillements ou l’extraction de matériaux, quel qu’en soit  l’épaisseur et la superficie, sauf travaux et 
ouvrages nécessaires à la gestion écologique  de la zone humide ; 

 tout nouveau drainage, et plus généralement l’assèchement du sol de la zone  humide, à l’exception 
du remplacement du drainage existant ; 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 



A 

 181 

1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation. 

1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet 
de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au 
point 1.2. 

1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de 
la canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 

1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 
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1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement. 

1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

1.2.1.1 – Exploitations Agricole ou forestière 

Sont admis sous conditions : 

✓ Les constructions et installations à usage des exploitations agricoles ou forestières, ainsi que leurs 
annexes sous réserve : 

o Qu’elles soient liées et nécessaires aux activités autorisées dans la zone 

o Qu’elles soient intégrées à une exploitation conforme à une fois la surface minimum 
d’assujettissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles telle que fixée par 
arrêté préfectoral. 

o Que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gène et tout risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies bruit, odeur, etc). 

o Qu'elles ne portent pas atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

1.2.1.2 – Habitation / Logement 

Sont admis sous conditions : 

✓ Les constructions à usage d'habitation sous réserve : 

o qu’elles soient nécessaires à l’exploitation agricole. 

o qu’elles soient destinées au logement des exploitants agricoles, dans la limite d’un logement par 
exploitation. 

o qu’elles soient à moins de 50m du bâtiment d’exploitation. 

o que les bâtiments d’exploitation soient édifiés avant ou concomitamment au bâtiment 
d’habitation. 

1.2.1.3 – Habitation / Hébergement 

Sont admis sous conditions : 

✓ Dans le volume existant, l'aménagement des constructions existante, comme pouvant faire l'objet 
d'un changement de destination vers : 

 hébergement 

1.2.1.4 – Commerce et activités de services  

Sont admis sous conditions : 

✓ Dans le volume existant, l'aménagement des constructions existante, comme pouvant faire l'objet 
d'un changement de destination vers : 

 De l’artisanat et commerce de détail, en lien avec l’activité agricole ou forestière. 

 De la restauration en lien avec l’activité agricole ou forestière 

 Des salles de réception, réunion ou séminaire 

1.2.1.5 – Equipements d’interêt collectif et services publics 

Sont admis sous conditions : 

✓ Dans le volume existant, l'aménagement des constructions existante, indiquées au plan de zonage 
comme pouvant faire l'objet d'un changement de destination vers  
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 Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

 Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

✓ Les constructions et équipement d’intérêt collectif et services publics, sous condition qu’elles ne 
mettent pas en cause la vocation de la zone. 

1.2.1.6–Autres travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 

Dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris :   

 Sont admis sous conditions : 

✓ Les éoliennes sous condition que leurs caractéristiques et leur localisation ne portent pas atteinte aux 
commodités de voisinage en matière de bruit. 

✓ Les antennes relais doivent être situées à plus de 100m des écoles, crèches et établissements de 
santé. 

✓ Les installations liés aux équipements d’intérêt collectif et services publics autorisés dans la zone ou le 
secteur à condition qu’ils ne mettent pas en cause la vocation de la zone. 

✓ Les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages techniques sont autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques ; Les ouvrages « HTB » sont admis et RTE a la possibilité de 
les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

✓ Les exhaussements et les affouillements du sol réalisés dans le but d'améliorer la protection de 
l'environnement (ex : butte anti-bruit,...) à condition qu’ils ne mettent pas en cause la vocation de la 
zone ; 

Y sont autorisés: 

✓ Les travaux liés à l’entretien ou au renouvellement des voies de dessertes ou des réseaux existants 

Autres autorisations en fonction des secteurs :  

Légende du tableau suivant:  

✔ : Autorisé ✗: Interdit 

 

Occupations et utilisations particulières du sol  
en fonction du secteur:  

A Ac Af Aj Azh 

Les installations légères à usage maraîcher sous réserve 
qu’elles ne compromettent pas la qualité des sites, milieux 
et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique. 

✔ ✗ ✔ ✔ ✗ 

Les abris de jardin de 10m² maximum de surface de 
plancher et dans un souci d’intégration à l’environnement 
rural et paysager 

✗ ✗ ✔ ✔ ✗ 

Les constructions nécessaires et liées au fonctionnement 
de la carrière 

✗ ✔ ✗ ✗ ✗ 

Les aménagements et installations nécessaires pour la mise 
en valeur de la nature, des sites et des paysages, ainsi que 
l’entretien de chemins. 

✔ ✔ ✔ ✔ ✔ 

les installations légères (bancs, jeux pour enfants….) ✗ ✗ ✔ ✔ ✗ 

 

Dans le secteur Ac : 

Rappels: Toutes les extensions de carrières doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable et 
d’un projet de réaménagement de l’ensemble du site (remblaiement, remise en végétation etc.).  
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La remise en état du site doit se faire par tranches successives au fur et à mesure de l’avancement de 
l’exploitation. Les terres de découverte devront être décapées et stockées suivant des modalités assurant la 
qualité de la remise en état. 
 
Sont admis conformément aux dispositions de l’article R151-34 2° du Code de l’Urbanisme:  

✓ le réaménagement des zones de carrières, réalisé suivant les prescriptions d’un arrêté préfectoral pris 
au titre des installations classées, dès lors qu’il est conforme au caractère de la zone. 

✓ les activités d’exploitation du sous-sol ainsi que les installations qui sont liées à ces activités, 
notamment les bandes transporteuses de convoyage des matériaux, sous réserve de dispositions 
prises pour limiter les nuisances dues au bruit, à la poussière, à la circulation des engins. 

Dans le secteur Af : 

Y sont également autorisés: 

✓ L’extension des constructions à usage d’habitation existantes, légalement autorisées, dans la limite de 
20% de d’emprise au sol supplémentaire par rapport à l’emprise au Sol existante à la date 
d’approbation du présent PLU. 

✓ L'aménagement des constructions existantes légalement autorisées, s’il est réalisé sans changement 
de destination, dans le volume existant. 

Dans le secteur Azh 

Pour rappel, une partie du secteur est soumise aux règles des PPRI de la Vallée de la Seine et de la Vallée 
du Loing. Dans ce cas, les conditions particulières suivantes s’appliquent sous réserve qu’elles soient plus 
strictes que celles des PPRI. 

Y sont également autorisés : 

✓ Les travaux de restauration des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions naturelles 

✓ Les travaux prévus par le plan de gestion (s'il en existe un) ; 

✓ Les constructions sans fondation à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas 
atteinte à la préservation des milieux et qu’elles soient conçues de manière à permettre un retour du 
site à l'état naturel 

✓ les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de 
cesmilieux(aménagements sur pilotis par exemple), à condition que leur localisation et leur aspect ne 
portent pas atteinte à la préservation des milieux ou que les aménagements soient conçus de manière 
àpermettre un retour du site à l'état naturel (cheminements piétonniers, cyclablesréalisés en 
matériaux perméables et non polluants,etc…) 

✓ Les ouvrages de franchissement de la trame bleue 

1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ Les démolitions partielles ou totales des bâtiments repérés au document graphique au titre de l’article 

L151-19 du Code de l’Urbanisme par un terme « bâti remarquable » sont soumises à une demande de 
permis de démolir (R 421-28 e). 

✓ Les démolitions partielles ou totales des murs repérés au document graphique par le terme « mur 
remarquable » sont soumises à une demande de permis de démolir 

✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions et 
recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Y sont autorisés : 

✓ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectifà condition 
qu’elles ne compromettent pas le caractère de la zone. 
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✓ Les constructions et installations d'équipements dans le respect du milieu naturel, strictement liées et 
nécessaires à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu naturel pour le public sur des 
espaces ouverts au public. 

Ces aménagements sont autorisés sous réserve d'une bonne insertion paysagère et écologique dans le 
site. 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est pas fixé de règle 

  



A 

 186 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Y sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques (architecturales, 
historiques...). 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus dans 
le sens d’une préservation de ses caractéristiques ou de sa mise en valeur. 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

 les aménagements légers (allées, sentiers….)  

 les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans un 
EVP. 

1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Y sont autorisés sous conditions, dès lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, ni à la richesse écologique du site et qu’elles limitent l’imperméabilisation des 
sols. 

✓ Les exhaussements et affouillements du sol, à condition : 

 qu’ils ne portent pas atteinte à l’environnement et à l’aspect paysager 

 ̵qu’ils soient rendus nécessaires : 

- pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de ses vestiges archéologiques, ou pour la 
réalisation d’ouvrages hydrauliques, 

- pour des raisons fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux. 

✓ Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif sous réserve : 

 qu’ils soient utiles à la réalisation d’infrastructures et des réseaux et qu’ils ne pourraient être 
implantés en d’autres lieux et sous réserve de veiller à leur bonne intégration paysagère. 

 qu’ils sont compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel ils sont implantés, et qu’ils ne portent atteinte ni à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages, ni à la richesse écologique du site : 

✓ les ouvrages d’infrastructure terrestre et fluviale, ainsi que les outillages, les équipements et les 
installations techniques qui sont directement liés et nécessaires à leur fonctionnement, à leur 
exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, ferroviaire et routière. 

✓ Les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres, les objets mobiliers destinés à 
l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune, les équipements liés à 
l’hygiène et à la sécurité tels que sanitaires et postes de secours, à condition que leur localisation et 
leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité et paysagère, 
et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux ; 

✓ La construction d’abris, de bâtiment sans fondation, ni sous-sol et d’annexes et leurs extensions liées 
et nécessaires à la gestion écologique ou agricole du site dans la limite de 100 m² d’emprise au sol. 
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1.2.8  - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre de l’emprise de l’aqueduc de la 

Vanne où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et l’aménagement 
sans extension des bâtiments existants. 

✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre de l’emprise de l’aqueduc de la Vanne, toute demande 
d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte pas atteinte aux 
conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux de Paris, centre de 
production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-Loing). 

1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il n’est pas fixé de règle 

  



A 

 188 

A - SECTION 2 :CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 
ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

2.1.1.1 - Règle générale 

✓ Toute construction nouvelle doit être implantée en observant une marge de reculement d’au moins 
75m par rapport à la RD 606. 

✓ Les constructions nouvelles doivent être édifiées à une distance d'au moins 6m de l'alignement.  

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent être implantées en limite des voies 
publiques ou privées, existantes ou à créer, ouvertes à la circulation automobile ou en retrait d’au 
moins 1m. 

2.1.1.2 - Exceptions 

✓ Aucune distance minimale n’est imposée pour l’implantation des constructions suivantes : 

 Modification, extension ou surélévation de bâtiments existants prévus, sous réserve que la 
distance par rapport à la limite des emprises publiques et aux voies ne soit pas diminuée, 

 Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2 

 Reconstruction à l’identique d'un bâtiment existant détruit tout ou partie à la suite d'un sinistre, 

 Ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, 
etc...), 

 Lignes de transport d’électricité « HTB » (50.000 volts) faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives latéraleset de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies 
 en retrait de ces limites, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une distance comptée horizontalement 

de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

Traitement des vérandas : 

Les parties opaques des vérandas seront prises en compte comme des murs aveugles tandis que les 
parties vitrées seront prises en compte comme des baies dans l’application des règles de cette partie. 

Traitement des balcons et terrasses : 

Situées à moins de 5m d’une limite séparative, les extrémités latérales des balcons et des terrasses 
surélevées d’au moins 60 cm, devront être traités au moyen de brises-vues non amovibles afin de 
garantir l’intimité du voisinage. La hauteur des brises-vues sera de 2m et leur largeur sera la même 
que celle du balcon ou de la terrasse sur lequel ils sont installés. 

2.1.2.2– Travaux sur Constructions existantes 

Il n’est pas fixé de règle. 

2.1.2.3 - Exceptions : 
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✓ Les prescriptions du présent article 2.1.2 ne s'appliquent pas : 

 Aux modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne respecte pas les 
règles de la zone sous réserve : 

o Que la distance par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée, 
o Que les baies créées à l'occasion des travaux, respectent les distances réglementaires par 

rapport aux limites séparatives. 

 Aux pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2  

 Aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, 
etc...). 

 Aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50.000 volts) faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes, 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.1.2 

2.1.3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

2.1.3.1 - Règles générales 

✓ La distance imposée entre deux bâtiments non contigus est au moins égale : 

 à un minimum de 5m si l’un ou l’autre comporte des baies assurant une vue directe  

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

Pour l’application de ces règles, la distance doit être comptée horizontalement de toute baie, balcon 
et terrasse. 

2.1.3.2 - Exceptions 

✓ Les règles générales d’implantations ne s’appliquent pas : 

 Aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants dont l’implantation ne 
respecte pas les règles ci-dessus, sous réserve : 

o Que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
o Que les travaux n’aient pas pour effet de réduire l’éclairement des pièces et que les baies 

soient situées à distance réglementaire. 
o Que l’extension soit de faible importance  

 Aux constructions en sous-sol. 

 A la distance entre une construction principale et une annexe, ou des équipements d’agrément 
de jardin. 

 Aux pergolas, carports, ombrières, et abris de jardins de moins de 10m2. 

 Aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 Aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, 
etc...), 

 Aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50.000 volts) faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale dans l’ensemble de la zone 

✓ L'emprise au sol des constructions autorisées de toute nature, y compris les annexes, ne peut excéder 
10% de la superficie de l’unité foncière. 

2.1.4.2 -Exceptions en fonction des sous secteurde la zone 
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Dans le secteur Af 

✓ L'emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne peut excéder 50% de la 
superficie de la propriété. 

2.1.4.3–Autre Exceptions 

✓ Les prescriptions du présent article 2.1.4 ne s'appliquent pas pour : 

 les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne respecte pas les 
règles de la zone sous réserve que l’emprise au sol des constructions avant travaux ne soit pas 
augmentée. 

 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, etc) 

 tous les ouvrages d’infrastructure terrestre, maritime, fluviale, portuaire ou aéroportuaire ainsi 
que les outillages, les équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la circulation maritime, 
fluviale, ferroviaire, routière ou aérienne. 

2.1.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.1.5.1 - Règle générale 

✓ Les hauteurs réglementaires indiquées ci-après devront être respectées en tout point des 
constructions. 

✓ La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel existant avant les travaux 
d'exhaussement ou d'affouillement du sol nécessaires pour la réalisation du projet. 

✓ Les éléments techniques tels que cheminées, locaux d’ascenseur, dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables tels que les capteurs d’énergie solaire ne sont pas pris en compte dans le 
calcul des hauteurs. 

✓ La hauteur maximale des extensions des bâtiments d’habitation ne pourra excéder les hauteurs 
maximales définies ci-dessous. 

2.1.5.2 - Règles spécifiques par secteur 

Dans la zone A 

✓ La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 16m pour les bâtiments à usage 
d’exploitationagricoleou forestière. 

✓ La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 7mpour les installations ou occupations du 
sol liées aux activités maraîchères et horticoles (serres et châssis). 

Dans le secteur Ac 

✓ La hauteur maximale des constructions (HM) ne doit pas excéder 10m. 

Dans le secteur Af 

✓ La hauteur maximale des constructions (HM) ne doit pas excéder 16m pour les bâtiments à usage 
d’exploitationagricoleou forestière et 10m pour les bâtiments à usage d’habitation. 

Dans le secteur Aj 

✓ La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder4m. 

Dans le secteur Azh 

✓ Il n’est pas fixé de règle 
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2.1.5.3 - Exceptions 

✓ Les prescriptions du présent article 2.1.5 ne s'appliquent pas pour : 

 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris. Les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles 
et/ou techniques.les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux 
publics d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, 
pylônes, etc), les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 
également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

 la reconstruction d'un bâtiment existant détruit en tout ou partie à la suite d'un sinistre, sous 
réserve que ce bâtiment ait été légalement autorisé, 

 les modificationsou surélévations de bâtiments existants prévus, sous réserve que :  

o la conception du bâtiment, son architecture ou la configuration du terrain le justifient, 
o la partie de construction nouvelle ne dépasse pas les hauteurs maximum autorisées. 

2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures, aux façades et aux clôtures, pourront ne pas être 
imposées en cas d’une extension à une construction existante, réalisée dans le même style 
architectural sous réserve toutefois que le projet et son intégration dans l’environnement naturel ou 
urbain soit particulièrement étudiés et justifiés.  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du 
projet dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures et aux façades, pourront ne pas être imposées en cas 
d’installation d’un habitat léger dans dans la zone ou le secteur, sous réserve toutefois que le projet et 
son intégration dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiés.  

2.2.1.1 - Règles générales  

✓ Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage, et s'insérer harmonieusement 
dans l'environnement général immédiat dans lequel elles doivent trouver leur place. Toute 
architecture typique ou étrangère à l’architecture locale est interdite. 

✓ La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée. L’implantation de panneaux 
solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet architectural. 

✓ Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par : 

 une adaptation au sol soigneusement traitée, 

 Leurs dimensions et la composition de leurs volumes, 

 L’aspect, la nature et la mise en œuvre des matériaux,  
Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés 

 Le rythme et la proportion des ouvertures, 

 L’harmonie des couleurs, dans le respect de la palette définie en Annexe II pour les logements. 

2.2.1.2 - Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Tout dispositif en toiture ou en façade comme par exemple les paraboles, les éoliennes domestiques, 
les pompes à chaleur, les climatiseurs, les citernes … doit être intégré à la composition de la façade et 
de la toiture ou être masqué à la vue depuis l‘espace public. Les nuisances sonores doivent également 
être prévenues dans les normes en vigueur.  
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Citernes : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être enterrées, 
saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de la voie publique. 

Pompes à chaleuret climatiseurs : 

✓ Les pompes à chaleur ou climatiseurs ne doivent pas être installées sur le domaine public ou le 
surplomberni être disposées en hauteur, ni être visibles de la voie ou emprise publique.  

2.2.1.3 – Exceptions 

✓ Les équipements publics ou d’intérêt collectifpourront déroger aux règles de l’article 2.2.1. 

2.2.2 - Clôtures 
Toute création ou modification de clôture devrafaire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ En limite de la zone, les clôtures ne sont pas obligatoires. Quand elles existent, elles seront constituées 
d'une haie diversifiée d'essences locales ou d'éléments permettant le passage de la petite et grande 
faune. 

✓ Les clôtures sur les parcelles déjà baties ou à batir, devront s’harmoniser avec les constructions 
existantes sur la ou la propriété et dans le voisinage immédiat. Les murs de remblai de terre, s’ils ne 
sont pas déjà prévus dans une autorisation d’urbanisme liée à une construction, sont interdits en 
limite de propriété. 

✓ L’emploi de matériaux d’aspect synthétique et celui de plaque de béton sont interdits. 

✓ la hauteur de la clôture sera limitée à hauteur maximale de 2m, piliers, portail, portillon et chapeau de 
la clôture compris. Pour les terrains en pente, la hauteur de la clôture ne pourra excéder 2m au point 
médian. des ouvertures de type barbacane nécessaire à l’écoulement des eaux doivent être 
pratiquées sur les clotûres en mur plein ou vaec muret. 

✓ Dans les zones identifiées aux PPRI :  Les clôtures haies et plantations ne devront pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de ne pas restreindre le champ d’inondation des crues. 

✓ Pour les constructions nouvelles, Le portail d’entrée devra avoir une largeur minimale utile de 3m 
pour permettre la manœuvre aisée des véhicules de tout type. 

✓ Dans tous les cas, dans le cadre de la préservation de la biodiversité, afin de laisser libre le passage de 
la petite faune, il est préconisé de laisser au moins une ouverture de 15cm de côté minimum en bas de 
la clôture, de mur ou de mureten limites séparatives. 

2.2.3 - Toitures 

2.2.3.1 - Pentes 

✓ Les constructions principales seront couvertes par des toitures à deux pentes dont l’inclinaison 
seracomprise entre 30° et 45°.  

✓ Les toitures à la mansart sont interdites. 

✓ Les toitures à une seule pente seront autorisées pour les extensions, les annexes s’appuyant sur un 
mur aveugle sans toutefois dépasser celui-ci. 

✓ Pour les vérandas et les annexes des constructions à usage d’habitation, les pentes de toit pourront 
être inférieures à 30° 

✓ Les toitures terrasses sont autorisées si le projet s’intègre dans son environnement 

2.2.3.2 - Faîtage 

✓ Pour toute nouvelle construction principale, La ligne principale de faîtage devra être parallèle ou 
perpendiculaire à l’alignement de la voie de desserte ou à l’une des limites séparatives latérales de 
propriétésauf impossibilité technique avérée. 
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2.2.3.3 - Aspect 

✓ La couleur et l’aspect des toitures devront s’harmoniser avec ceux des bâtiments avoisinants. 
Les combles et toitures présenteront une simplicité de volume et une unité de conception.  

2.2.3.4 - Couverture 

✓ Les toitures seront recouvertes de tuiles plates vieillies dans les tons bruns (voir palette dans Annexe 
II) ou de matériaux ayant le même aspect. 

✓ l’emploi de matériaux présentant l’aspect de l’ardoise est autorisé 

✓ L’ardoise et la tuile mécanique sont admises en cas de rénovation d’un bâtiment dont l’architecture 
d’origine intégrait ce matériau. 

✓ Pour les constructions nouvelles ou lors de rénovation de toiture : Les panneaux de toiture ou 
couverture ayant vocation à faire des économies d’énergie (photovoltaïques) sont autorisés. Ils 
devront être intégrés à la toiture tout en respectant la palette de couleur autorisée. 

✓ Dans le cas d’extension, la couverture pourra être traitée à l’identique de l’habitation principale 
existante. 

✓ A moins de 30° de pente la couverture pourra en bac acier avec une pose « joint debout » de couleur 
zinc ou couleur tuile, ou en matériau équivalent pré-laqué. L’emploi des tôles en acier galvanisé ou 
laissées brut, de bardeaux bitumineux est interdit 

✓ Les toitures terrasse pourront être végétalisées. 

2.2.3.5 – Ouvertures 

Les ouvertures de toit devront respecter les règles suivantes : 

✓ L'éclairement éventuel des combles sera assuré : 

 Soit par des châssis de toit rectangulaires.  

 Soit par des ouvertures en lucarnes à deux ou à trois versants 

 Les chiens-assis, lucarnes rampantes ou en trapèze (houteaux) sont interdits. 

Toutefois, en cas de rénovation de bâtiment existant et en fonction des caractéristiques de la toiture 
ou des ouvertures déjà existantes, des typologies différentes pourront être admises 

✓ Le nombre d'ouvertures en toiture est limité à une lucarne ou un châssis de toit par élément de 3m 
linéaires de long pan, sans pouvoir être accolés. 

✓ Afin d'intégrer les châssis de toit à la construction, il est demandé : 

o de les placer, s’ils sont en façade sur rue, sur le même axe vertical que les ouvertures des étages 
inférieurs ; 

o de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

✓ Afin d'intégrer les verrières à la construction, il est demandé : 

o de les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o de les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o de les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

2.2.3.6 - Exceptions 

✓ Les dispositions de l’article 2.2.3 ne s’appliquent pas : 

 aux équipements publics ou équipements d’intérêt collectif. 

 les constructions liées aux exploitations agricoles et forestières autre que les habitations et leurs 
annexes 
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2.2.4 - Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 
urbain existant : 

 utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées, 

 orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 

2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1 - Protection des plantations existantes 

2.3.1.1 – Règles générales 

✓ La préservation des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la règle, 
sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire, pour des motifs de sécurité publique, 
pour la remise en culture de la parcelle agricole, ou pour restaurer un point de vue sur ou dans un site 
classé. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, etc.), il est demandé en compensation la replantation de l’équivalent en unités 
de plantation pour chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au tableau 
des unités de plantation dans le chapitre objectifs de plantation au chapitre 2.3.2 ). 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (construction principale et extension importante), alors les objectifs de plantation exigés au 
2.3.2 s’appliquent. 

2.3.1.2 - Exceptions 

✓ Pourront déroger aux règles du présent article 2.3.1 : 

 Leséquipements d’intérêt collectif et services publics. 

 Les constructions nouvelles liées à l’exploitation agricole ou forestière autre que les habitations et 
leurs annexes. 

✓ Les règles de l’article 2.3.1 ne s’appliquent pas aux travaux sur des éléments de paysage, inscrit dans 
un plan de gestion, dans le cadre de l’aménagement des ENS (Espace Naturel Sensible) ou pour la 
restauration de point de vue sur ou dans un site classé. 
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2.3.2 - Objectifs de respect des plantationsetdes espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2  1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7  3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15  7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25  > 20 m  Unique  

Dans toute la zone, sauf exceptions(voir chapitres suivants) 

✓ Les surfaces de pleine terre non impactées par des travaux autorisés devront être maintenues 

✓ Les surfaces libres de toute construction (y compris les parkings non couverts, les voies internes et les 
aires de stockage à l’air libre), en dehors des parcelles agricoles exploitées, doivent être plantées ou 
recevoir un aménagement paysager végétal.Toutes les surfaces d’espaces verts doivent être 
aménagées en pleine terre. 

✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres ne sont autorisées qu’à une distance minimale 
de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être respectée dans le 
cascontraire. 

De plus, dans le Secteur Aj 

✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison d’au moins 25 unités de plantation par 
tranche de 100 m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus 
Dans le cas où les arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur est 
intégrée et déduite au total requis sur l’emprise. 

2.3.2.2–Exceptions en fonction des secteursdela zone : 

Dans le secteur Ac 

Il n’est pas fixé de règle 

Dans le secteur Azh 

✓ Les surfaces libres de toute construction doivent être plantées ou recevoir un aménagement paysager 
végétal sur une superficie au moins égale à 95%. Toutes les surfaces d’espaces verts doivent être 
aménagées en pleine terre. 

2.3.2.3 – Autres Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.3.2 

✓ Les règles de l’article 2.3.2ne s’appliquent pas : 

 Aux parcelles agricoles cultivées 

 Aux travaux sur des éléments de paysage, inscrit dans un plan de gestion, dans le cadre de 
l’aménagement des ENS (Espace Naturel Sensible) ou pour la restauration de point de vue sur ou 
dans un site classé. 

2.3.3 - Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et bleue 
en ville. Dans ce sens, sont recherchés : 



A 

 196 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition comme 
à la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique (voir préconisations CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI).  

 Les haies mono-spécifiques (thuyas, troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques présents 
sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront être admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  

2.3.4 - Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  

 

 
✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager qui 

intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. 
Toutefois, des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme 
paysager qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, doivent 
en être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies vives. 
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2.3.5 - Espaces verts protégés (EVP) 
Dans les Espaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage :  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons 
de sécurité ou phytosanitaires, ou d’aménagement des ENS. Chaque arbre abattu devra pouvoir être 
remplacé par un arbre de développement équivalent à l’âge adulte sauf en cas de plan gestion défini . 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 

2.3.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règle 

2.4 – STATIONNEMENT 

2.4.1 - Règle générale 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-sol ne 
doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer 
au moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque 
logement créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies 
et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

2.4.1.3 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ Il ne sera pas exigé la réalisation de place de stationnement automobile, si : 

 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

et que le projet ne crée pas de nouveaux logements 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règle de l’article 2.4.1. 
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2.4.2 - Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales 

à :  

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 

o largeur : 2,60m.  

✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  

o longueur : 5m  

o Largeur : 3,30m  

o + 5m de dégagement. 

2.4.3 - Nombres de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous : 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 
 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour  
les Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole Voir Règle 2.4.3-RC1 -  

 Exploitation forestière Voir Règle 2.4.3-RC1 -  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Individuel (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) 2 places - 2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs NC NC  

 Hébergement Voir règle 2.4.3-RC1 CR 
2.4.3-RH1 
2.4.3-RH2 
2.4.3-RG2 

Commerce et activités de service    

 Artisanat et commerce de détail Voir règle 2.4.3-RC1 -  

 Restauration Voir règle 2.4.3-RC1 -  

 Commerce de gros NC NC  

 
Activités de services  
où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

NC NC  

 Cinéma NC NC  

 Hôtels NC NC  

 Autres hébergements touristiques NC NC  

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics 

   

 
Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 -  

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 -  
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Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour  
les Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières 

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale : 

NC NC  

 Salles d'art et de spectacles NC NC  

 Équipements sportifs NC NC  

 Lieux de culte NC NC  

 
Autres équipements recevant du 
public 

NC NC  

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire 

   

 Industrie Voir règle 2.4.3-RC1 - 2.4.3-RG1 

 Entrepôt Voir règle 2.4.3-RC1 - 2.4.3-RG1 

 Bureau Voir règle 2.4.3-RC1 - 2.4.3-RG3 

 Centre de congrès et d'exposition. NC NC  

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC  

Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 

 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 

 

RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 

2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 2,30 m 
o largeur : 1,20m 
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Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales 
à celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe I). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés  :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.5-RC1 Le nombre de places à réaliser pour les 2 roues motorisés devra correspondre aux besoins de 
l’immeuble à construire, en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de 
sa situation géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 

 

RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Nonmotorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex CCH) sont plus restrictives 

Voir détail des règles en Annexe I 

Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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A - SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 - Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé 
sur la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par 
cette division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, 
qui ne respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la 
sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la 
circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, 
de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie, 
sauf accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des trottoirs 
et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise. 

✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin d’au 
moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules 
de tout type et des piètons 

3.1.1.3 – Traitement des accès et leurs accotements 

✓ Les accès et leurs accotements éventuels (cheminement piétons ou cycliste) devront être aménagés 
de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les éventuelles restaurations de chemins ne devront se faire qu'avec des matériaux compatibles avec 
la nature du sol et ne présentant pas de risque de dégradation du milieu de quelque nature que ce soit 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 
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✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position des 
accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  

✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des 
ordures ménagères. 

✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et 
des cyclistes, la largeur minimum des chemins piétonniers réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voie de circulation et 1m50 d’accotement pour le 
cheminement piétons, soit 6,50m ; 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voie de circulation et 1m50 d’accotement pour le 
cheminement piétons, soit 5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens : des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage d’une 
seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées : 

o Que la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum  
(dont 1m50 pour le cheminement piéton) ,  

o Qu’une bonne visibilité soit assurée, 

o Que la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 

3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, et des camions de collecte des déchets le cas échéant. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de 

l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de 
l’habitation - 2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des 
bâtiments d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 
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✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité 
immédiate de l’appareil hydraulique. 

(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et 
R étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 
0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre 
; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis aux 
seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième alinéa du 
troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point d'accès 
(bord de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la voie pour 
l'emploi des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres et nulle 
pour les échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les logementsdont le 
point d'accès, bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les atteindre par un 
parcours sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
Ne sont pas assujettis aux règles de l’article 3.1, les équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 
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3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Dispositions particulières 

✓ Lorsque la demande porte sur l'aménagement d'un terrain en vue de l'installation d’un habitat léger 
disposant d'équipements non raccordés aux réseaux publics, le demandeur doit joindre à son dossier 
une attestation permettant de s'assurer du respect des règles d'hygiène et de sécurité, notamment 
contre les incendies, ainsi que des conditions dans lesquelles sont satisfaits les besoins en eau, 
assainissement et électricité.  

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous pression 
présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux dispositions 
du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire assainissement annexé au 
présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales sur 
réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 

3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le respect du 
règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 
dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes 
qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-
sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où il 
serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 

  



A 

 205 

3.2.2.3 - Eaux pluviales 

Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des services 
compétents de police de l'eau. 

✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement 
et d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence 
de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le 
droit d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans les 
réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de 

télécommunications, de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées 
en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 

3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 

 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en 
vue d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une 
réhabilitation des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. Elles 
pourront être adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le 
permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de 
plancher entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la collecte 
des déchets (SMICTOM)  concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux déchets lors du 
dépôt du permis de construire. 
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TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLESA LA ZONE NATURELLE 
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ZONE N 
Extrait du rapport de présentation : 
 
 «  Les zones naturelles sont constituées par l’ensemble des bois, forêts, espaces humides, espaces aquatiques situées 
en bordure de la forêt de Fontainebleau, au niveau du Bois Prieur ou en fond des vallées de l’Orvanne, du Loing et de la 
Seine ou isolés, ainsi que les espaces forestiers et terres naturelles avec des qualités paysagère, mais aussi des versants, 
coteaux à contrainte de sols et paysagères fortes dont la conservation comme milieu naturel d’intérêt esthétique, 
historique ou écologique est recherché. 
L’enjeu principal de la réglementation est d’empêcher l’urbanisation et la destruction des espaces naturels qui font 
partie du patrimoine local, intégrer des espaces qui compose la trame verte et bleue. 
Huit secteurs sont dédiés à des fonctions différentes :  

Secteurs Fonction  

Na Aérodrome Moret-Episy 

Nc STECAL permettant d’accueillir un projet d’éco-domaine 

Ne  équipements publics (camping, cimetière…) 

Nj jardins cultivés en zone naturelle 

Nl espaces de loisirs 

Nm  moulins du pont de Moret-sur-Loing 

Npv projet de centrale photovoltaïque 

Nzh zones humides » 

 » 

En fonction de leur localisation, les futurs projets devront prendre en compte l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation suivante : 

 OAP n°5 « Eco-domaine Coucoo » 

Cette OAP est décrite en pièce 3 du présent PLU. 
 
Le règlement de la zone N doit également être complété par les règlements des servitudes et 
particulièrement les PPRI de la vallée du Loing et de la vallée de la seine qui impactent le territoire. 

N - SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 
D’ACTIVITE 

TABLEAU GENERAL DES AUTORISATIONS PAR DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS : 

Légende du tableau suivant :  

✔ : Autorisé ! : Autorisé sous conditions.  

Dans ce cas, il convient de se référer aux conditions particulières 
mentionnées au paragraphe 1.2. 

✗: Interdit 

 

Destination / Sous-destination N Na Nc Ne Nj Nl Nm Npv Nzh 

Exploitation agricole et forestière          

  Exploitation agricole ! ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Exploitation forestière ! ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Habitation          

  Logement  ! ✗ ! ! ✗ ✗ ! ✗ ✗ 

  Hébergement  ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Commerce et activités de service          

  Artisanat et commerce de détail  ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ! ✗ ✗ 
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Destination / Sous-destination N Na Nc Ne Nj Nl Nm Npv Nzh 

  Restauration ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ! ✗ ✗ 

  Commerce de gros ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  
Activités de services  où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle ✗ ! ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Cinéma ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Hôtels ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Autres hébergements touristiques ✗ ✗ ! ! ✗ ✗ ! ✗ ✗ 

Équipements d'intérêt collectif et services 
publics 

         

  
Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés  

✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ! ✗ ✗ 

  
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  ! ✗ ✗ ! ✗ ! ! ! ! 

  
Établissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Salles d'art et de spectacles ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Équipements sportifs ! ✗ ✗ ✗ ✗ ! ✗ ✗ ✗ 

 Lieux de culte ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Autres équipements recevant du public ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

         

  Industrie ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Entrepôt ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Bureau ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

  Centre de congrès et d'exposition. ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 
 Cuisine dédiée à la vente en ligne ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ ✗ 

1.1 – INTERDICTIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES 

1.1.1 - Travaux, installations et aménagements affectant l'utilisation du sol 
Dans l’ensemble de la zone, sont interdits: 

 toute construction hormis celles autorisées à l'article 1.2. 

 le remblaiement des zones humides et tous travaux contrariant le régime hydraulique existant. 

 Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, les entreprises de cassage de 
voitures à l'air libre et les fourrières. 

 Le camping, le caravanage en dehors du secteur Ne. 

 les exhaussements et affouillements autres que ceux nécessaires à la réalisation des constructions et 
des équipements ayant faits l'objet d'une déclaration ou d'une autorisation. 

 les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

 Les éoliennes autres que celles cités en 1.2. 
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 les travaux ayant pour effet : 

 de reconstruire un immeuble en ruine après démolition partielle ou totale.  
Sont considérés comme démolition les travaux qui, rendant l’utilisation des locaux dangereuse ou 
impossible, se soldent par l’in-habitabilité du local (destruction de la toiture et du dernier 
plancher haut, des murs de façade, des murs porteurs, etc…), 

 de conforter un bâtiment vétuste ou construit en matériaux légers,  

 de conforter un bâtiment dont la surface de plancher est inférieure à 40m². 

Dans le secteur Nzh 

Sont interdits Tout travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible 
de compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, notamment : 

 Toute utilisation du sol qui va à l’encontre de la protection du milieu. 

 la mise en eau (création de plans d’eau...), le comblement, les remblaiements, les dépôts divers, les 
affouillements ou l’extraction de matériaux, quel qu’en soit l’épaisseur et la superficie, sauf travaux et 
ouvrages nécessaires à la gestion écologique de la zone humide ; 

 tout nouveau drainage, et plus généralement l’assèchement du sol de la zone humide, à l’exception du 
remplacement du drainage existant ; 

 l’imperméabilisation du sol 

 la plantation de boisements et l’introduction de végétaux susceptibles de remettre en cause les 
particularités écologiques de la zone. 

1.1.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 

Est interdit :  

 La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », répertoriés en annexe V du présent 
règlement et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

 La démolition de tout ou partie des « murs remarquables », repérés aux plans de zonage, sauf cas 
prévus au point 1.2. 

 L’abatage ou la dégradation « arbres remarquables », répertoriés en annexe IV du présent règlement 
et repérés aux plans de zonage, sauf cas prévus au point 1.2. 

1.1.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Sont interdits :  

 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, leur alimentation en eau,la qualité hydraulique et biologique des sites 
identifiés, 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols, 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

 Les dépôts divers, 

 L'imperméabilisation des sols, 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone 

 Tous Type de construction, d’occupation ou utilisation du sol de toute nature : 

 dans une bande de 10m le long des rives des rus identifiés.  

 dans une bande de 20m le long des rives de tous les autres espaces en eau constituant la trame 
bleue.  

1.1.4 - Zones humides 
Sont interdits dans les zones humides avérées : 
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 Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des sites recensés 

 Les comblements, affouillements, exhaussements des sols 

 La création de plans d'eau artificiels 

 Le drainage, le remblaiement ou le comblement 

 Les dépôts divers 

 Le défrichement des landes 

 L'imperméabilisation des sols 

 La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

1.1.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation. 

1.1.7 - Milieux calcicoles 
Est interdit :  

 Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de 
cette protection, toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 
1.2. 

1.1.8 - Canalisation de gaz 
Est interdit :  

 Toute construction dans une bande de servitude dite « non-aedificandi » de 5m de part et d’autre de 
la canalisation ; 

Les servitudes fortes et faibles dits « d’implantation » et les servitudes dites « de maitrise de 
l’urbanisation » s’appliquent. 

1.1.9 - Dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Moret-Episy 
Est interdit :  

 L’édification d’Immeubles de Grande Hauteur dans le périmètre de ces dégagements. 

La servitude T7 s’applique. 

1.1.10 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Est interdit :  

 toute construction, reconstruction ou installation sauf dans les cas prévus au point 1.2. 
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1.2 - LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 
ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations du sol non interdites au point 1.1 ainsi que celles citées ci-dessous sont autorisées, sous 
réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances indiquées au 
chapitre VII du titre I du présent règlement. 

1.2.1 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

1.2.1.1 – Exploitations Agricole ou forestière 

Sont admis sous conditions : 

✓ Les constructions à usage des exploitations agricole ou forestières, sous condition : 

o Qu’elles soient liées aux activités autorisées dans la zone 

o Qu’elles soient intégrées à une exploitation conforme à une fois la surface minimum 
d’assujettissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles ou forestières telle 
que fixée par arrêté préfectoral. 

o Que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gène et tout risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies bruit, odeur, etc). 

o Qu’elles ne remettent pas en cause la vocation de la zone 

o Qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde 
des sites, milieux naturels et paysages. 

1.2.1.2 – Habitation / Logement 

Sont admis sous conditions : 

✓ Les constructions à usage de logement, à condition : 

o Qu'elles soient destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer 
la surveillance ou le gardiennage des établissements existants ou autorisés. 

o Qu'elles soient intégrées au volume du bâtiment d’activité principal 

o Que leurs surfaces de plancher soient de moins de 50m2 par unité foncière, 

o Qu’elles ne remettent pas en cause la vocation de la zone 

1.2.1.3 – Commerce et activités de services 

Sont admis sous conditions : 

✓ Les constructions à usage de commerce et activités de service, à condition : 

o Qu’elles soient liées et nécessaires aux activités autorisées dans la zone, et aux équipements 
d’intérêt collectif et services publics 

o Qu’ils ne remettent pas en cause la vocation de la zone 

1.2.1.4 – Equipements d’interêt collectif et services publics 

Sont admis sous conditions : 

✓ Les constructions et équipement d’intérêt collectif et services publics, à condition : 

o Qu’ils soient liés aux activités autorisées dans la zone 

o Qu’ils ne remettent pas en cause la vocation de la zone 

✓ Les installations sportives de plein air ainsi que les constructions nouvelles à usage sportif qui y sont 
liés. 

1.2.1.5 - Constructions existantes 

Sont admis sous conditions : 
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✓ L'aménagement des constructions existantes et légalement autorisées(autre que les logements) s’il est 
réalisé sans changement de destination, dans le volume existant et sans augmentation de la surface 
de plancher. 

✓ L’extension de logements existants et régulièrement édifiés à la date d’approbation du présent PLU, 
dans la limite de 20 m² de surface plancher et/ou d’emprise au sol. 
Une seule extension est autorisée 

1.2.1.6 – Autres travaux et occupations des sols 

Dans l’ensemble de la zone, secteurs compris,  

Sont admis sous conditions : 

✓ Les éoliennes sous condition que leurs caractéristiques et leur localisation ne portent pas atteinte aux 
commodités de voisinage en matière de bruit. 

✓ Les antennes relais doivent être situées à plus de 100m des écoles, crèches et établissements de 
santé. 

✓ Les constructions, travaux, installations et aménagements s’ils sont nécessaires à l’exploitation ou à 
l’entretien de la forêt, des espaces naturels et des espaces verts 

✓ Les travaux de maintenance ou de modification des équipements d’intérêt collectif et services publics 
sont autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. Les ouvrages « HTB » sont admis et 
RTE a la possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles et/ou 
techniques ; 

✓ Les exhaussements et les affouillements du sol réalisés dans le but d'améliorer la protection de 
l'environnement (ex : butte anti-bruit,...) à condition qu’ils ne remettent pas en cause la vocation de la 
zone ; 

✓ Les équipements légers sans fondation dans la mesure où ils ne sont pas préjudiciables au paysage ou 
à la protection des milieux (parcours sportifs, aires de repos, kiosques, équipements liés à la 
chasse…) ; 

✓ La reconstruction à l’identique et à égalité de surface de plancher d’un bâtiment, détruit et démoli 
depuis moins de dix ans, s’il était régulièrement édifié, et si cette reconstruction est autorisée par le 
PPRI 

✓ Dans les espaces situés en PPRI, les nouvelles constructions à usage d’habitation et leurs extensions 
supérieures à 20m2 d’emprise au sol devront situer le seuil de rez-de-chaussée au niveau des plus 
hautes eaux connues (PHEC) définies au PPRI majorée de 20 cm. Il est rappelé que les installations 
électriques, chaudières, cuves de fuel ne doivent pas être installées en sous-sol 

✓ Pour les unités foncières situées en PPRI, les modifications d’usage du bâti existant ou les extensions 
de bâti inférieures à 20 m2d’emprise au sol, les travaux réalisés ne devront pas aggraver la sécurité 
des personnes etla vulnérabilité des biens. Il est vivement conseillé de mettre en œuvre les 
dispositions suivantes dès lors qu’elles ne peuvent pas mettre en œuvre le dispositif prévu pour les 
nouvelles constructions : 

o L’existence de zone refuge (étage en duplex , mezzanine, …) pour organiser la sauvegarde des 
personnes et des biens, 

o L’existence d’ouvertures permettant d’assurer le secours des personnes (possibilité 
d’échappement). 

o La mise en place de batardeaux ou barrières anti inondation ou autres dispositifs protecteurs aux 
portes et ouverture en Rez-de-chaussée dès lors qu’elles se situent à un niveau inférieur à celle 
des PHEC + 20 cm 

o Interdiction d’usage à vocation habitation des sous sols et il est rappelé que les installations 
électriques, chaudières, cuves de fuel ne doivent pas être installées en sous sol. 

Y sont autorisés: 

✓ Les constructions, travaux, installations et aménagements liés à la réalisation des équipements 
d’infrastructure. 
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✓ Les travaux liés à l’entretien ou au renouvellement des voies de dessertes ou des réseaux existants 

✓ Les aménagements et installations nécessaires pour la mise en valeur de la nature, des sites et des 
paysages, ainsi que l’entretien de chemins  

En fonction des secteurs :  

Dans le secteur Na 

Y sont autorisés: 

✓ Les constructions et installations, si elles sont nécessaires au fonctionnement des activités de 
l’aérodrome. 

Dans le secteur Nc 

Y sont autorisés: 

✓ Les installations nécessaires à un projet d’hébergement touristique de type éco-domaine. 

Dans le secteur Ne 

Y sont autorisés: 

✓ Les terrains de campings. 

✓ L’occupation du terrain par des caravanes ou toute forme d’habitat mobile hormis les aires d’accueil 
pour les gens du voyage prévues au schéma départemental des gens du voyage et aires d’accueil 
communales ou intercommunales pour les gens du voyage sédentarisés 

Dans le secteur Nj 

Y Sont autorisés: 

✓ Les installations légères à usage maraîcher sous réserve qu’elles ne compromettent pas la qualité des 
sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique. 

✓ Les abris de jardin de 10m² maximum de surface de plancher et dans un souci d’intégration à 
l’environnement rural et paysager 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) et les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

Dans le secteur Nl : 

Y Sont autorisés: 

✓ Les constructions et installations, si elles sont nécessaires au fonctionnement des activités scolaires et 
périscolaires, de sports et de loisirs, doivent être compatibles avec le maintien du caractère naturel, 
agricole ou forestier de la zone ; 

✓ Les aires de jeux et de sports constituées de petits mobiliers, si elles sont nécessaires à la pratique de 
parcours sportif ou de santé, doivent être compatibles avec le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone. 

Dans le secteur Nm 

Y Sont autorisés: 

✓ L’hébergement hôtelier et touristique 

✓ Les activités de loisirs et de tourisme. 

Dans le secteur Npv 

Y Sont autorisés: 

✓ Les constructions et installations nécessaires à la production d’énergie photovoltaïque, ainsi que les 
constructions, installations et équipements techniques qui y sont liés. 

Dans le secteur Nzh 
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Pour rappel, une partie du secteur est soumise aux règles des PPRI de la Vallée de la Seine et de la Vallée 
du Loing. Dans ce cas, les conditions particulières suivantes s’appliquent sous réserve qu’elles soient plus 
strictes que celles des PPRI. 

Y Sont autorisés : 

✓ les travaux de restauration des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions naturelles, 

✓ les travaux prévus par le plan de gestion (s'il en existe un), 

✓ les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de 
cesmilieux(aménagements sur pilotis par exemple), à condition que leur localisation et leur aspect ne 
portent pas atteinte à la préservation des milieux ou que les aménagements soient conçus de manière 
àpermettre un retour du site à l'état naturel (cheminements piétonniers, cyclablesréalisés en 
matériaux perméables et non polluants,etc…) 

✓ Les ouvrages de franchissement de la trame bleue 

1.2.2 - Bâtiments, murs et arbres remarquables 
✓ Les démolitions partielles ou totales des bâtiments repérés au document graphique au titre de l’article 

L151-19 du Code de l’Urbanisme par un terme « bâti remarquable » sont soumises à une demande de 
permis de démolir (R 421-28 e). 

✓ Les démolitions partielles ou totales des murs repérés au document graphique par le terme « mur 
remarquable » sont soumises à une demande de permis de démolir 

✓ Les constructions et travaux à proximité d’un « arbre remarquable » sont soumis à des prescriptions et 
recommandations particulières expliqué dans l’Annexe IV  

1.2.3 - Trame bleue (Seine, Loing, Orvanne, Lunain, rus, étangs et mares) 
Y sont autorisés sous conditions : 

✓ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectifà condition 
qu’elles ne compromettent pas le caractère de la zone. 

✓ Les constructions et installations d'équipements dans le respect du milieu naturel, strictement liées et 
nécessaires à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu naturel pour le public sur des 
espaces ouverts au public. 

Ces aménagements sont autorisés sous réserve d'une bonne insertion paysagère et écologique dans le 
site. 

1.2.4 - Zones humides 
Il n’est fixé de règle 

1.2.5 - Espaces Vert Protégés (EVP) 
Y sont autorisés sous conditions : 

✓ Les travaux d’extension et d’aménagement sur les bâtiments faisant l’objet d’une protection sous 
réserve qu’ils soient conçus dans le sens d’une préservation de leurs caractéristiques (architecturales, 
historiques...). 

✓ Les travaux sur un élément de paysage identifié au titre des EVP sous réserve qu’ils soient conçus dans 
le sens d’une préservation de ses caractéristiques ou de sa mise en valeur. 

✓ Les modifications mineures, c’est-à-dire des modifications qui ne portent atteinte ni à la qualité 
paysagère, ni aux continuités écologiques et préserve la superficie totale de l’espace vert. 

✓ Dans ces espaces aucun travaux ou construction nouvelle ne peuvent être autorisés, Sauf : 

 les aménagements légers (allées, sentiers….)  

 les installations légères (bancs, jeux pour enfants….). 

✓ Aucune construction ne peut être établie à une distance inférieure à 3 mètres d’un arbre situé dans un 
EVP. 
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1.2.6 - Espaces Boisés Classés (EBC) 
Il n’est fixé de règle 

1.2.7 - Milieux calcicoles 
Y sont autorisés sous conditions, dès lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, ni à la richesse écologique du site et qu’elles limitent l’imperméabilisation des 
sols. 

✓ Les exhaussements et affouillements du sol, à condition : 

 qu’ils ne portent pas atteinte à l’environnement et à l’aspect paysager 

 ̵qu’ils soient rendus nécessaires : 

- pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de ses vestiges archéologiques, ou pour la 
réalisation d’ouvrages hydrauliques, 

- pour des raisons fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux. 

✓ Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif sous réserve : 

 qu’ils soient utiles à la réalisation d’infrastructures et des réseaux et qu’ils ne pourraient être 
implantés en d’autres lieux et sous réserve de veiller à leur bonne intégration paysagère. 

 qu’ils sont compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel ils sont implantés, et qu’ils ne portent atteinte ni à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages, ni à la richesse écologique du site : 

✓ les ouvrages d’infrastructure terrestre et fluviale, ainsi que les outillages, les équipements et les 
installations techniques qui sont directement liés et nécessaires à leur fonctionnement, à leur 
exploitation ou au maintien de la sécurité fluviale, ferroviaire et routière. 

✓ Les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres, les objets mobiliers destinés à 
l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune, les équipements liés à 
l’hygiène et à la sécurité tels que sanitaires et postes de secours, à condition que leur localisation et 
leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité et paysagère, 
et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux ; 

✓ La construction d’abris, de bâtiment sans fondation, ni sous-sol et d’annexes et leurs extensions liées 
et nécessaires à la gestion écologique ou agricole du site dans la limite de 100 m² d’emprise au sol. 

1.2.8  - Aqueducs de la Vanne et de la Voulzie 
✓ Une zone non ædificandi de 13m est instituée de part et d’autre de l’emprise de l’aqueduc de la 

Vanne où seuls seront tolérés les équipements propres à l’extension de l’ouvrage et l’aménagement 
sans extension des bâtiments existants. 

✓ Dans une bande de 40m de part et d’autre de l’emprise de l’aqueduc de la Vanne, toute demande 
d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol ne sera admise que si elle ne porte pas atteinte aux 
conditions sanitaires de fonctionnement de cet ouvrage (service à consulter : Eaux de Paris, centre de 
production de Fontainebleau, 1 bis route de Moret-Sorques 77 690 Montigny-sur-Loing). 

1.2.9 – Lisières de Massifs Boisés 
Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme faisant l’objet de cette 

protection, définis graphiquement au plan de zonage, en hachuré vert :  

Sont seulement autorisés : 

✓ les aménagements légers (allées, sentiers….) 

1.3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Il n’est pas fixé de règle 
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N - SECTION 2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

2.1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

2.1.1.1 - Règles générales 

✓ Toute construction nouvelle doit être implantée en observant une marge de reculement d’au moins 
75m par rapport à la RD 606. 

✓ Vis-à-vis des autres voies, les constructions pourront s’implanter soit à l’alignement, soit en respectant 
une marge de recul au moins égale à 2m. 

2.1.1.2 - Exceptions 

✓ Aucune distance minimale n’est imposée pour l’implantation des constructions suivantes : 

 modification, extension ou surélévation de bâtiments existants prévus, sous réserve que la 
distance par rapport à la limite des emprises publiques et aux voies ne soit pas diminuée, 

 Les pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2  

 reconstruction à l’identique d'un bâtiment existant détruit tout ou partie à la suite d'un sinistre, 

 ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, 
etc...), 

 lignes de transport d’électricité « HTB » (50.000 volts) faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

2.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.1.2.1 - Constructions nouvelles 

Par rapport aux Limites séparatives latérales et de fond : 

✓ La construction est autorisée : 

 sur les limites séparatives latérales sans création de baies 
 en retrait de ces limites, dans ce cas, elle doit s'écarter d'une distance comptée horizontalement 

de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 
- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

Traitement des vérandas : 

Les parties opaques des vérandas seront prises en compte comme des murs aveugles tandis que les 
parties vitrées seront prises en compte comme des baies dans l’application des règles de cette partie. 

Traitement des balcons et terrasses : 

Situées à moins de 5m d’une limite séparative, les extrémités latérales des balcons et des terrasses 
surélevées d’au moins 60 cm , devront être traités au moyen de brises-vues non amovibles afin de 
garantir l’intimité du voisinage. La hauteur des brises-vues sera de 2m et leur largeur sera la même 
que celle du balcon ou de la terrasse sur lequel ils sont installés. 

2.1.2.2– Extensions sur Constructions existantes 

✓ L’extension est autorisée : 

 en limites séparatives latérales, dans ce cas, l’extension devra : 

- ne comporter aucune baie en limite séparative, 
- se limiter à 1 seul niveau et une hauteur maximale de 5m 
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 en retrait de des limites séparatives , dans ce cas, elle devra s'écarter d'une distance comptée 
horizontalement de toute baie, balcon ou terrasse, égale : 

- à un minimum de 5m, si elle comporte des baies 
- à un minimum de 3m dans le cas contraire.  

2.1.2.3 - Exceptions : 

✓ Les prescriptions des précédents articles2.1.2.1 et 2.1.2.2 ne s'appliquent pas : 

 Aux modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne respecte pas les 
règles de la zone sous réserve : 

Que la distance par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée, 
Que les baies créées à l'occasion des travaux, respectent la distance réglementaires de 5m 

par rapport aux limites séparatives. 

 Aux pergolas, les carports, les ombrières, et les abris de jardins de moins de 10m2  

✓ Les prescriptions du présent article 2.1.2 ne s'appliquent pas : 

 Aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, 
etc...). 

 Aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50.000 volts) faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes, 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article2.1.2 

2.1.3 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

2.1.3.1 - Règles générales 

✓ La distance imposée entre deux bâtiments non contigus est au moins égale : 

 à un minimum de 5m si l’un ou l’autre comporte des baies assurant une vue directe 

 à un minimum de 3m dans le cas contraire. 

Pour l’application de ces règles, la distance doit être comptée horizontalement de toute baie, balcon 
et terrasse. 

2.1.3.2 - Exceptions 

✓ Les règles générales d’implantations ne s’appliquent pas : 

 Aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants dont l’implantation ne 
respecte pas les règles ci-dessus, sous réserve : 

Que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée, 
Que les travaux n’aient pas pour effet de réduire l’éclairement des pièces et que les baies 

soient situées à distance réglementaire. 
Que l’extension soit de faible importance 

 Aux constructions en sous-sol. 

 A la distance entre une construction principale et une annexe, ou des équipements d’agrément 
de jardin. 

 Aux pergolas, carports, ombrières, et abris de jardins de moins de 10m2. 

 Aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 Aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, 
etc...), 

 Aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50.000 volts) faisant l’objet d’un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 
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2.1.4 - Emprise au sol 

2.1.4.1 - Règle générale dans l’ensemble de la zone 

✓ L'emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne peut excéder 5% de la 
superficie de l’unité foncière. 

2.1.4.1 –Exceptions en fonction des sous secteurde la zone 

Dans le secteur Na : 

✓ L'emprise au sol totale des constructions occupant le secteur ne pourra pas excéder 5000 m² de 
surface de plancher. 

Dans le secteur Nc : 

✓ L'emprise au sol totale des constructions occupant le secteur ne pourra pas excéder 1500 m² de 
surface de plancher. 

Dans le secteur Ne :  

✓ L'emprise au sol totale des constructions occupant le secteur ne pourra pas excéder 5000 m² de 
surface de plancher. 

Dans le secteur Nl : 

✓ L'emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne peut excéder 10% de la 
superficie de la propriété. 

Dans le secteur Npv : 

✓ L'emprise au sol totale des constructions occupant le secteur ne pourra pas excéder 50% de l’unité 
foncière.  

2.1.4.3–Autre Exceptions: 

✓ Il n’est pas fixé de règle pour : 

 les modifications ou extensions de bâtiments existants dont l'implantation ne respecte pas les 
règles de la zone sous réserve que l’emprise au sol des constructions avant travaux ne soit pas 
augmentée. 

 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, etc) 

 tous les ouvrages d’infrastructure terrestre, maritime, fluviale, portuaire ou aéroportuaire ainsi 
que les outillages, les équipements ou les installations techniques directement liés à leur 
fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la circulation maritime, 
fluviale, ferroviaire, routière ou aérienne. 

2.1.5 -Hauteur maximale des constructions 
✓ La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 10m. 

✓ La hauteur n’est pas réglementée pour les équipements d’intérêt collectif et services publics dans 
l’ensemble de la zone, secteurs compris. Les travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
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2.2 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

2.2.1 - Aspect général 

Dispositions particulières :  

✓ Les dispositions édictées relatives aux toitures et aux façades, pourront ne pas être imposées en cas 
d’une extension à une construction existante, réalisée dans le même style architectural sous réserve 
toutefois que le projet et son intégration dans l’environnement naturel ou urbain soit 
particulièrement étudiés et justifiés.  

✓ Dans le cas d’un projet utilisant des techniques solaires ou bio-climatiques, toute demande de 
dérogation aux règles de l’article 2.2.1, devra être argumentée, sous réserve que l’intégration du 
projet dans l’environnement naturel ou urbain soit particulièrement étudiée. 

2.2.1.1 - Règles générales 

✓ Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage, et s'insérer harmonieusement 
dans l'environnement général immédiat dans lequel elles doivent trouver leur place. Toute 
architecture typique ou étrangère à l’architecture locale est interdite. 

✓ La mise en œuvre de tout dispositif d‘énergie alternative est encouragée. L’implantation de panneaux 
solaires ou photovoltaïques devra être parfaitement intégrée au projet architectural. 

✓ Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement par : 

 une adaptation au sol soigneusement traitée, 

 Leurs dimensions et la composition de leurs volumes, 

 L’aspect, la nature et la mise en œuvre des matériaux,  
Les matériaux s’inscrivant dans une démarche de développement durable sont préconisés 

 Le rythme et la proportion des ouvertures, 

 L’harmonie des couleurs, dans le respect de la palette définie en Annexe II pour les logements. 

2.2.1.2 - Règles générales sur les petits éléments : 

✓ Tout dispositif en toiture ou en façade comme par exemple les paraboles, les éoliennes domestiques, 
les pompes à chaleur, les climatiseurs, les citernes … doit être intégré à la composition de la façade et 
de la toiture ou être masqué à la vue depuis l‘espace public. Les nuisances sonores doivent également 
être prévenues dans les normes en vigueur.  

Citernes : 

✓ Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être enterrées, 
saufimpossibilité technique. Dans ce cas, elles ne devront pas être visibles de la voie publique. 

Pompes à chaleur et climatiseurs : 

✓ Les pompes à chaleur ou climatiseurs ne doivent pas être installées sur le domaine public ou le 
surplomber ni être disposées en hauteur, ni être visibles de la voie ou emprise publique.  

2.2.1.3 – Exceptions 

✓ Les équipements publics ou d’intérêt collectifpourront déroger aux règles de l’article 2.2.1. 

2.2.2 - Clôtures 

2.2.2.1 - Règles générales 

Toute création ou modification de clôture devrafaire l'objet d'une déclaration de travaux. 
Les clôtures devront respectées les règles générales suivantes : 

✓ Les murs de clôture, identifiés au document graphiquecomme murs remarquables, devront être 
conservés et restaurés à l'identique.  
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✓ En limite de la zone, les clôtures ne sont pas obligatoires. Quand elles existent, elles seront constituées 
d'une haie diversifiée d'essences locales ou d'éléments permettant le passage de la petite et grande 
faune. 

✓ En limites des voies et emprises publiques et en limites séparatives, sauf exceptions (voir articles 
suivants), les clôtures ,autre que les haies, devront respecter les normes suivantes 

o Être posées à 30 centimètres au-dessus de la surface du sol 

o Avoir une hauteur limitée à 1,20 mètre 

o Présenter des caractéristiques techniques les rendant ni blessantes, ni piégeantes pour la faune 

o Être constituées de matériaux naturels ou traditionnels, définis par les schémas d'aménagement 
propres à chaque région. 

✓ L’emploi de matériaux d’aspect synthétique et celui de plaque de béton sont interdits. 

✓ Tout type de clôture typique, étrangère à l'architecture locale est interdite. 

✓ Dans tous les cas, dans le cadre de la préservation de la biodiversité, afin de laisser libre le passage de 
la petite faune, il est préconisé de laisser au moins une ouverture de 15cm de côté minimum en bas de 
la clôture, de mur ou de muret en limite séparatives . 

✓ Dans les zones identifiées aux PPRI :  Les clôtures haies et plantations ne devront pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de ne pas restreindre le champ d’inondation des crues. 

2.2.2.2 – Exceptions pour les parcelles déjà bâties  

Sur les parcelles déjà bâties comprenant la construction principale de la propriété, les clôtures devront 
s’harmoniser avec les constructions existantes sur la ou la propriété et avec le voisinage immédiat. Elles 
devront néanmoins respecter les règles suivantes : 

En limite des voies et emprises publiques : 

✓ Ne pas depasser la hauteur totale 1,80m (chaperons compris) 

✓ Être constituées exclusivement : 

 Soit d’un muret d’une hauteur comprise entre 0,50m et 0,80m, réalisé en pierres apparentes 
appareillées en lit horizontaux ou en maçonnerie enduite traditionnelle, surmonté 
d’unbarreaudage vertical ajouré ou de lames verticales ou horizontales ajourées.  
 Des ouvertures de type barbacane nécessaire à l’écoulement des eaux devront être pratiquées. 

 Soit d’une grille métallique verticale ou d’un grillage en mailles fines posé sur cornières 
métalliques sur un soubassement de 0,25m maximum. Elle sera alors doublée d’une haie vive. 

 Soit d’une haie vive d’essences diversifiées 

Une partie de la clôture pourra être traité ponctuellement en mur plein toute hauteur pour encadrer 
un portail ou un portillon, ou lorsque qu’un mur toute hauteur inclue les boitiers de raccordements 
aux réseaux. 

✓ Les clôtures, portails et portillons devront présenter le même aspect et respecter dans la mesure du 
possible la palette de couleur définie en Annexe II 

✓ Le portail pourra être en retrait de l’alignement d’un maximum de 6m, pour permettre la manœuvre 
de véhicule si la voie publique qui dessert le terrain est étroite ou sans accotement et/ou pour des 
raisons de sécurité routière. 

En limites séparatives 

✓ Les clôtures devront respecter les règles suivantes : 

 Ne pas dépasser la hauteur totale 1,80m (chaperons compris) 

 Pourront être constitué soit : 

- D’une grille métallique verticale ou d’un grillage en mailles fines posé sur cornières 
métalliques sur muret, avec un soubassement de 0,25m maximum.  
Elle pourra être doublée d’une haie vive. 

- De claustras, de panneaux de bardage bois ou en matériaux naturels. 
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- Les murs de clôture en pierre existants, typiques de la région, pourront être conservés et 
restaurés à l'identique.  

 Les murs de remblai de terre, s’ils ne sont pas déjà prévus dans une autorisation d’urbanisme liée 
à une construction, sont interdits en limite de propriété. 

2.2.2.3 – Autres Exceptions : 

✓ Les activités agricoles, forestières et les équipements d’intérêt général et service public pourront 

déroger aux règles de l’article 2.2.2 

2.2.3 - Toitures 

2.2.3.1 - Pentes 

✓ Les constructions principales seront couvertes par des toitures à deux pentes dont l’inclinaison 
seracomprise entre 30° et 45°.  

✓ Les toitures à la mansart sont interdites. 

✓ Les toitures à une seule pente seront autorisées pour les extensions ou les annexes s’appuyant sur un 
mur aveugle sans toutefois dépasser celui-ci. 

✓ Pour les vérandas et les annexes des constructions à usage d’habitation, les pentes de toit pourront 
être inférieures à 30° 

✓ Les toitures terrasses sont autorisées si le projet s’intègre dans son environnement 

2.2.3.2 - Faîtage 

Il n’est pas fixé de règle 

2.2.3.3 - Aspect 

✓ La couleur et l’aspect des toitures devront s’harmoniser avec ceux des bâtiments avoisinants. 
Les combles et toitures présenteront une simplicité de volume et une unité de conception.  

2.2.3.4 - Couverture 

✓ Les toitures seront recouvertes de tuiles plates vieillies dans les tons bruns (voir palette dans Annexe 
II) ou de matériaux ayant le même aspect. 

✓ l’emploi de matériaux présentant l’aspect de l’ardoise est également autorisé 

✓ L’ardoise et la tuile mécanique sont admises en cas de rénovation d’un bâtiment dont l’architecture 
d’origine intégrait ce matériau. 

✓ Pour les constructions nouvelles ou lors de rénovation de toiture : Les panneaux de toiture ou 
couverture ayant vocation à faire des économies d’énergie (photovoltaïques) sont autorisés. Ils 
devront être intégrés à la toiture tout en respectant la palette de couleur autorisée. 

✓ Dans le cas d’extension, la couverture pourra être traitée à l’identique de l’habitation principale 
existante. 

✓ A moins de 30° de pente la couverture pourra en bac acier avec une pose « joint debout » de couleur 
zinc ou couleur tuile, ou en matériau équivalent pré-laqué. L’emploi des tôles en acier galvanisé ou 
laissées brut, de bardeaux bitumineux est interdit 

✓ Les toitures terrasse pourront être végétalisées. 

2.2.3.5 – Ouvertures 

Les ouvertures de toit devront respecter les règles suivantes : 

✓ L'éclairement éventuel des combles sera assuré : 

 Soit par des châssis de toit rectangulaires.  

 Soit par des ouvertures en lucarnes à deux ou à trois versants 

 Les chiens-assis, lucarnes rampantes ou en trapèze sont interdits. 
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Toutefois, en cas de rénovation de bâtiment existant et en fonction des caractéristiques de la toiture 
ou des ouvertures déjà existantes, des typologies différentes pourront être admises 

✓ Le nombre d'ouvertures en toiture est limité à une lucarne ou un châssis de toit par élément de 3m 
linéaires de long pan, sans pouvoir être accolés. 

✓ Afin d'intégrer les châssis de toit à la construction, il est demandé : 

o De les placer, s’ils sont en façade sur rue, sur le même axe vertical que les ouvertures des étages 
inférieurs ; 

o De les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o De les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o De les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

✓ Afin d'intégrer les verrières à la construction, il est demandé : 

o De les disposer de manière harmonieuse dans leur disposition et leur dimensionnement ; 

o De les implanter sur les façades secondaires de préférence ; 

o De les incorporer dans la toiture par une pose de type encastrée, sans saillie. 

2.2.3.6 - Exceptions 

✓ Peuvent déroger aux règles de l’article 2.2.3 : 

 Les équipements d’intérêt collectif et services publics. 

 les constructions liées aux exploitations agricoles et forestières autre que les habitations et leurs 
annexes 

2.2.4. Insertion et qualité environnementale 
✓ Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 
urbain existant : 

 utiliser les matériaux renouvelables, récupérables et recyclables ; intégrer des dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie, 

 prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été, 
pour réduire les consommations d’énergie, 

 utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées, 

 orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle, afin de limiter les dépenses énergétiques. 
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2.3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 
DES CONSTRUCTIONS 

2.3.1. Protection des plantations existantes 

2.3.1.1 – Règles générales 

✓ La préservation des plantations et des arbres existants de moyen et grand développement est la règle, 
sauf si leur abattage est rendu nécessaire par leur état sanitaire ou pour des motifs de sécurité 
publique. 

✓ En l’absence de solutions alternatives, l’abattage des arbres existants de moyen et grand 
développement est autorisé dans le cadre d’un projet de construction ou d’aménagement, ou bien 
d’établissement d’un accès. 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un sujet rendu nécessaire pour des raisons sanitaires, ou par des travaux 
portant sur des constructions existantes (extension de faible importance, réhabilitation, rénovation, 
surélévation, isolation, etc.), il est demandé en compensation la replantation de l’équivalent en unités 
de plantation pour chaque arbre de grand ou moyen développement abbatu (se référer au tableau 
des unités de plantation dans le chapitre objectifs de plantation au chapitre 2.3.2 ). 

✓ Dans le cas de l’abattage d’un ou plusieurs sujets rendu nécessaire par un projet de construction 
nouvelle (construction principale ou extension importante), alors les objectifs de plantation exigés au 
2.3.2 s’appliquent, sauf dispositions contraires liées à la nature du lieu ou à un plan de gestion 
(exemple : prairie ou point de vue à préserver/restaurer …) 

2.3.1.2 - Exceptions 

✓ Pourront déroger aux règles du présent article 2.3.1 : 

 Leséquipements d’intérêt collectif et services publics. 

 Les constructions nouvelles liées à l’exploitation agricole ou forestière autre que les habitations et 
leurs annexes. 

✓ Les règles de l’article 2.3.1 ne s’appliquent pas aux travaux sur des éléments de paysage, inscrit dans 
un plan de gestion, dans le cadre de l’aménagement des ENS (Espace Naturel Sensible), ou pour la 
restauration de point de vue sur ou dans un site classé. 

2.3.2 - Objectifs de respect des plantations  et  des espaces de pleine terre 

2.3.2.1 – Règles générales 

Tableau des unités de plantations 

Nature de la plantation  Unités de 
plantation  

Taille à maturité  Tronc  

Buisson ou élément de haie 2  1 à 3 m  Multiple  

Arbuste  7  3 à 7 m  Unique ou multiple  

Arbre de moyen développement  
(force entre 8 et 14 cm à la plantation) 

15  7 à 20 m  Unique  

Arbre de grand développement  
(force supérieure à 14cm à la plantation) 

25  > 20 m  Unique  

Dans toute la zone sauf en secteur Nzh 

✓ Les surfaces de pleine terre non impactées par des travaux autorisés devront être maintenues 

✓ Les surfaces libres de toute construction doivent être plantées ou recevoir un aménagement paysager 
végétal sur une superficie au moins égale à 80%. Toutes les surfaces d’espaces verts doivent être 
aménagées en pleine terre. 

✓ Les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres à maturité ne sont autorisées qu’à une distance 
minimale de 2m des limites séparatives ; une distance minimale de 0,5 mètre devant être respectée 
dans le cascontraire. 
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De plus , dans le Secteur Nj 

✓ Les espaces de pleine-terre devront être plantés à raison de 25 unités de plantation par tranche de 
100 m², dont au moins 1 arbre par tranche de 200 m². 
Les unités de plantation sont à panacher selon le tableau des unités de plantations ci-dessus 
Dans le cas où les arbres existants de moyen ou grand développement sont maintenus, leur valeur est 
intégrée et déduite au total requis sur l’emprise. 

2.3.2.2 – Exception pour le secteur Nzh 

✓ Les surfaces libres de toute construction doivent être plantées ou recevoir un aménagement paysager 
végétal sur une superficie au moins égale à 95%. Toutes les surfaces d’espaces verts doivent être 
aménagées en pleine terre. 

2.3.2.3 – Autres Exceptions 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règles de l’article 2.3.2 

2.3.3. Espèces végétales 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ En plus de leur apport esthétique et paysager, les espaces verts participent à la trame verte et bleue 
en ville. Dans ce sens, sont recherchés : 

 Un choix des essences adapté à la nature des sols, à la disponibilité en eau, à l’exposition comme 
à la taille du terrain, dans un contexte de changement climatique (voir préconisations CAUE77)  

 Des aménagements associant les strates herbacées, arbustives et arborées 

 Des plantations composées d’essences locales définies en Annexe XI diversifiées en portant une 
attention aux espèces mellifères, comestibles et fruitières, etc 

 Des haies diversifiées d'essences locales (Annexe VI). Les haies mono-spécifiques (thuyas, 
troènes…) sont interdites, à l’exception des charmilles 

✓ De manière exceptionnelle, afin de pérenniser les spécificités de certains jardins historiques présents 
sur le territoire, des essences exotiques caractéristiques de ces sites paysagers pourront être admises. 

✓ Toute plantation d'espèces cataloguées invasives (Annexe VII) est interdite.  

2.3.4. Parcs de stationnement et leurs accès 
Les règles générales à respecter sont les suivantes : 

✓ Les aires de stationnement en surface seront plantées en fonction du nombre de places de 
stationnement  de la manière suivante: 

Nb de places de 
stationnement 

Obligation de planter 

Moins de 3 places Aucun arbre de moyen développement 

Entre 3 et 5 places incluses  1 arbre de moyen développement 

Entre 6 et 11 places incluses 3 arbres de moyen développement 

à partir de 12 places  
1 arbre de moyen développement  
par tranche de 3 emplacements supplémentaires  

 



N 

 225 

 
✓ Les aires de stationnement comportant plus de 10 places devront recevoir un traitement paysager qui 

intègre la collecte et le traitement des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ L’implantation de l’ensemble des arbres en périphérie du stationnement n’est pas autorisée. 
Toutefois, des dérogations sur ce point pourront être accordées dans le cadre d’un programme 
paysager qualitatif. 

✓ Les parcs de stationnement et leurs voies d’accès, situés à proximité des limites parcellaires, doivent 
en être séparés par des haies vives à feuillage persistant suffisamment dense pour former un écran. 

✓ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 250 m². 
Lorsque leur surface excède 500 m², ils doivent être divisés par des rangées d’arbres ou de haies vives. 

2.3.5. Espaces verts protégés (EVP) 
Dans les Espaces Verts Protégés inscrits au plan de zonage :  

✓ Les arbres existants doivent être préservés. Leur abattage est uniquement autorisé pour des raisons 
de sécurité ou phytosanitaires, ou d’aménagement des ENS. Chaque arbre abattu devra pouvoir être 
remplacé par un arbre de développement équivalent à l’âge adulte sauf en cas de plan gestion défini. 

✓ La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle conserve la 
continuité de l’espace vert ou écologique ainsi que sa superficie dans l’unité foncière. 

La disparition ou l’altération des arbres situés dans un Espace Vert Protégé ne peut en aucun cas le 
déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 

2.3.6 - Espaces Boisés classés (EBC) 
Il n’est pas fixé de règles 
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2.4– STATIONNEMENT 

2.4.1 - Règle générale 

2.4.1.1 - Principe général 

Le nombre de places de stationnement est défini aux articles 2.4 suivants. 

✓ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
réalisé en dehors de la voie publique. Les rampes d’accès aux aires de stationnements en sous-sol ne 
doivent pas entrainer de modification dans le niveau des trottoirs. 

✓ Le stationnement devra être réalisé selon les normes minimales sont définies aux articles suivants :  

 Lors des opérations de : 

- Construction nouvelle 
- Reconstruction 
- Changement de destination  

 Lors de travaux d’extension ou de réaménagement de locaux à usage d’habitation visant à créer 
au moins un nouveau logement, les normes définies ci-après s’appliqueront pour chaque 
logement créé. 

 Lors de travaux d’extension d’autres locaux, les normes ne s’appliqueront qu’à la surface 
nouvellement créée. 

Dans tous les cas, le nombre de places exigibles sera arrondi à l’entier supérieur. 

2.4.1.2 - Traitement des sols 

✓ Toute place de stationnement devra être aménagée de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies 
et de ruissellement. Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

2.4.1.3 - Exceptions aux règles de stationnement : 

✓ Il ne sera pas exigé la réalisation de place de stationnement automobile, si : 

 Les superficies non construites dans la propriété, avant travaux, sont déjà insuffisantes pour les 
réaliser. 

ou 

 La surface de plancher créée par les travaux est inférieure ou égale à 80 m2 

et que le projet ne crée pas de nouveaux logements 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas supprimer de places existantes qui permettent de 
répondre au nombre exigible. 

✓ Les équipements d’intérêt collectif et services publics pourront déroger aux règle de l’article 2.4.1. 

2.4.2. Dimension des places de stationnement pour les véhicules légers 
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales 

à :  

o longueur : 5m pour une place simple, 9m pour une place double ou commandée ; 

o largeur : 2,60m.  

✓ Pour les emplacements destinés aux personnes à mobilité réduite,  les places devront respecter les 
dimensions suivantes :  

o longueur : 5m  

o Largeur : 3,30m  

o + 5m de dégagement. 
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2.4.3. Nombres de stationnement pour les véhicules légers 
Légendes du tableau ci-dessous : 

NC : Non concernée 
-  : Non exigée 
CR : conforme à minima aux réglementations en vigueur   
Pour les règles particulières se référer aux détails indiqués en dessous du tableau 
 

Destination / 
        Sous-destination 

Minimum requis pour  
les Places de stationnement 

Places Visiteurs  
et/ou PMR 

Autres Règles 
particulières 

Exploitation agricole et forestière    

 Exploitation agricole Voir Règle 2.4.3-RC1 -  

 Exploitation forestière Voir Règle 2.4.3-RC1 -  

Habitation    

 Logement :    2.4.3-RG2 

 ➢ Individuel (< 50m2) 1 place -  

 ➢ Individuel (>= 50m2) 2 places - 2.4.3-RH3 

 ➢ Collectifs NC NC  

 Hébergement NC NC  

Commerce et activités de service    

 Artisanat et commerce de détail Voir règle 2.4.3-RC1 -  

 Restauration Voir règle 2.4.3-RC1 -  

 Commerce de gros NC NC  

 
Activités de services  
où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

NC NC  

 Cinéma NC NC  

 Hôtels NC NC  

 Autres hébergements touristiques - -  

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics 

   

 
Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés  

NC NC  

 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

Voir règle 2.4.3-RC1 -  

 
Etablissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale : 

NC NC  

 Salles d'art et de spectacles NC NC  

 Équipements sportifs Voir règle 2.4.3-RC1 -  

 Lieux de culte NC NC  

 Autres équipements recevant du public NC NC  

Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

   

 Industrie NC NC  

 Entrepôt NC NC  

 Bureau NC NC  

 Centre de congrès et d'exposition. NC NC  

 Cuisine dédiée à la vente en ligne NC NC  
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Détails des règles particulières pour le stationnement des véhicules légers : 

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.3-RC1 Le nombre de places à réaliser devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire,  
en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation 
géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 

 

RH : Règles Concernant les Habitations: 

2.4.3-RH1 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
il est exigé des pré-équipements du parc pour permettre la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

2.4.3-RH2 Pour les bâtiments groupant au moins deux logements, disposant d’un parc de stationnement :  
Les places doubles ou commandées sont interdites sauf si elles sont affectées à un même 
logement. 

2.4.3-RH3 Pour les nouvelles constructions : Aucune place de stationnement couvert n’est exigée. Leur 
localisation sera de préférence non visible depuis la voie ou emprise publique. 

 

RG : Règles Concernant les Abords des gares SNCF : 
dans les zones situées à moins de 500m à pied d'une entrée de gare  
(périmètre inscrit au document graphique). 

2.4.3-RG1 Pour les destinations autres que le logement et les bureaux : 
 le nombre minimal de places requises est réduit de 50%  

2.4.3-RG2 Pour les logements : 
le PLU, dès lors que la qualité de la desserte le permet, ne peut exiger la réalisation de plus 
d’une place par logement 

2.4.3-RG3 Pour les bureaux :  
il ne pourra être exigé plus d’une place par tranche de 45m² de Surface de plancher 

2.4.4 - Dimension des places de stationnement pour les deux-roues  
✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions d’au moins :  

o longueur : 2,30 m 

o largeur : 1,20m 

Pour les 2 roues Non motorisés  

✓ Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et des dimensions au moins égales 
à celles prescrites dans le PDUIF (voir Annexe I). 

2.4.5 - Règles de Stationnement des deux-roues motorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

Règles particulières pour le stationnement des 2 roues Motorisés  :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.5-RC1 Le nombre de places à réaliser pour les 2 roues motorisés devra correspondre aux besoins de 
l’immeuble à construire, en fonction de la nature de l’établissement, de son fonctionnement, de 
sa situation géographique, notamment de sa proximité avec des transports en commun. 
les règles de stationnement pourront ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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RD : Règles Concernant le stationnement des 2 roues motorisés 

2.4.5-RD1 Pour les constructions à usage d’habitation comportant plus de 400m² de surface de plancher : 
 un équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des 
deux-roues motorisés 

2.4.5-RD2 Pour les constructions relevant de la destination : 
« Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » et de la sous-destination « Artisanat et 
commerce de détail », :  
un équivalent de 2 % minimum des surfaces dédiées au stationnement automobile devra être 
affecté au remisage des deux-roues motorisés. 

2.4.5-RD3 Pour les équipements d’intérêt collectif et service public : 
Le stationnement des deux-roues motorisés devra répondre aux besoins de l’opération prévue 
Les places de stationnement pour les deux-roues motorisés pourront être regroupées avec les 
places véhicules automobiles 

2.4.6 - Règles de Stationnement des deux-roues Nonmotorisés 
✓ Les logements individuels ne sont pas concernés par les règles ci-dessous 

✓ Les projets de constructions nouvelles devront respecter à minima les règles du PDUIF sauf si les 
réglementations en vigueur (ex CCH) sont plus restrictives 

Voir détail des règles en Annexe I 

Règle supplémentaire pour le stationnement des 2 roues Non Motorisés :  

RC : Règles Concernant les constructions autres que les logements : 

2.4.6-RC1 Une aire de stationnement extérieure pour les 2 roues Non motorisés pour les visiteurs devra être 
aménagée et devra correspondre aux besoins de l’immeuble à construire, en fonction de la nature 
de l’établissement, de son fonctionnement, de sa situation géographique, 
cette règle de stationnement pourra ne pas s’appliquer aux constructions et installations aux 
services publics ou d’intérêt général. 
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N - SECTION 3 : ÉQUIPEMENT ET RESEAUX 

3.1 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

3.1.1 - Accès 

3.1.1.1 – Règles de constructibilité 

✓ En cas de division d’une parcelle en propriété ou en jouissance, aucun nouvel accès ne sera autorisé 
sur la voie de desserte, si celui-ci de répond pas au règles de l’article 3.1.1. Le terrain ainsi obtenu par 
cette division sera de ce fait inconstructible. Toute division parcellaire,en vuede créer un lot à batir, 
qui ne respecterait pas les règles d’accès sera refusée. 

✓ Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès direct et en pleine propriété (l’accès via une 
servitude est interdit) sur une voie de desserte publique ou privée en état de viabilité ouverte à la 
circulation automobile et dont les caractéristiques permettent de répondre aux exigences de la 
sécurité routière, de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du ramassage des ordures 
ménagères, d’au moins 3m50 de large. 

3.1.1.2 – Règles générales pour les accès 

✓ Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol envisagé et aménagés de 
façon à ne pas apporter de gêne à la circulation publique et à la sécurité routière. Le nombre d’accès 
aux voies sera limité au minimum indispensable.  

✓ La localisation des accès des véhicules devra être choisie en tenant compte du risque éventuel pour la 
circulation, des plantations ou espaces verts publics, des dispositifs de signalisation, d'éclairage public, 
de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés sur l'emprise de la voie, 
sauf accord du gestionnaire de la voirie 

✓ Les accès ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau initial de la chaussée, ni des trottoirs 
et de leurs aménagements urbains et paysagers, sauf accord du gestionnaire de la voirie. 

✓ Pour les constructions principales en second rideau, celle-ci devront être accessible à partir d’un 
chemin aménagé d’au moins 3,50 m de largeur d’emprise. 

✓ Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques, l'accès sera interdit sur la ou les voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation. 

✓ Pour les constructions autre que les logements individuels, dont l’accès est obtenu via un chemin d’au 
moins 20 mètres, celui-ci devra être aménagé afin de permettre la circulation sécurisée des véhicules 
de tout type et des piètons 

3.1.2 – Voirie 

3.1.2.1 - Règles générales 

✓ Les éventuelles restaurations de chemins ne devront se faire qu'avec des matériaux compatibles avec 
la nature du sol et ne présentant pas de risque de dégradation du milieu de quelque nature que ce soit 

✓ Les créations et modifications de voies se raccordant sur les voies départementales sont soumises à 
l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

✓ Lors de la création ou modifications de voies (en et hors agglomération), en fonction de la position des 
accès existants ou à créer, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic, des 
prescriptions particulières pourront être imposées si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès.  

✓ Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l’accès des véhicules de sécurité, de défense incendie et ramassage des 
ordures ménagères. 
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✓ Les voies nouvelles à créer devront être aménagées de manière à assurer la sécurité des piétons et 
des cyclistes, la largeur minimum des chemins piétonniers réservés doit être de 1m50. 

✓ Les voies nouvelles devront être constituées de la manière suivante : 

 Si la voie est à double sens : 
à minima d’une emprise de 5 m pour la voie de circulation et 1m50 d’accotement pour le 
cheminement piétons, soit 6,50m ; 

 Si la voie est à sens unique : 
à minima d’une emprise de 3,50 m pour la voie de circulation et 1m50 d’accotement pour le 
cheminement piétons, soit 5,00m. 

✓ Pour les voies en double sens : des tronçons de chaussée plus étroite aménagés pour le passage d’une 
seule file de voiture peuvent être admis aux conditions cumulées : 

o Que la largeur de l’emprise de ce tronçon soit de 5m minimum  
(dont 1m50 pour le cheminement piéton) ,  

o Qu’une bonne visibilité soit assurée, 

o Que la partie étroite n’excède pas 20m de longueur et ne représente pas plus de la moitié de la 
longueur totale de la voie. Cependant, si une voie à sens unique est prévue dans une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP), la partie étroite pourra excéder 20m de longueur. 

3.1.2.2 - Règles pour les voies en impasse 

✓ Les voies en impasse ne seront tolérées que dans le cas où toute autre solution d’aménagement est 
impossible. Elles devront alors comporter un aménagement permettant aux véhicules de faire demi-
tour à leurs extrémités, indépendamment des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
pompiers, et des camions de collecte des déchets le cas échéant. 

3.1.2.3 – Traitement des accotements et cheminements doux 

✓ Pour toute nouvelle voie, Les accotements éventuels (trottoirs, cheminements piétons ou cycliste) 
devront être aménagés de façon à faciliter l’infiltration des eaux de pluies et de ruissellement. 

✓ Les matériaux et installations drainants sont à privilégier. 

✓ Les enrobés bitumineux sont interdits. 

3.1.2.4 – Exceptions 

✓ Les voies existantes ou à créer dans le cadre d’aménagements réalisés dans le périmètre d’un ENS par 
le gestionnaire du-dit ENS pourront déroger aux règles de l’article 3.1.2 

3.1.3 - Desserte des véhicules incendie 
✓ La desserte des bâtiments à usage d’habitation doit répondre au minimum aux prescriptions de 

l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 (1), pris en application du code de la construction et de 
l’habitation - 2ème partie - Livre 1er - Titre II - Chapitre 1, fixant les règles de construction des 
bâtiments d’habitation.  
Les bâtiments à usage industriel ou de bureau doivent être desservis dans ces mêmes conditions. 

✓ Les établissements recevant du public doivent disposer de voiries déterminées par le règlement de 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, en 
fonction de leur hauteur et de leur catégorie (arrêté du 25 juin 1980 modifié). 

✓ Lorsqu’une voirie de desserte comportant des appareils hydrauliques ne permet pas le croisement de 
deux véhicules de fort tonnage, il est nécessaire de créer une aire de stationnement de 32 m2 (4 x 8), 
en sur largeur des chemins de circulation, pour permettre l’utilisation de l’appareil par les engins 
pompes des Services de Sécurité. Cette aire de stationnement devra être située à proximité 
immédiate de l’appareil hydraulique. 
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(1) Pour l'application de l'article 3.1.3 ci-avant, les voies d'accès sont définies comme suit : 
A. - Voie utilisable par les engins des services de secours et de lutte contre l'incendie (voie engins). 
La voie engins est une voie dont la chaussée répond aux caractéristiques suivantes quel que soit le sens de la 
circulation suivant lequelelle est abordée à partir de la voie publique : 
Largeur : 3 mètres, bandes réservées au stationnement exclues ; 
Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 
kilonewtons sur l'essieu arrière,ceux-ci étant distants de 4,50 mètres) ; 
Rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; Surlargeur S = 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et 
R étant exprimés en mètres) ; 
Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 
0,20 mètre ; 
Pente inférieure à 15 p. 100. 
B. - Voie utilisable pour la mise en station des échelles (voies échelles). 
La " voie échelles " est une partie de la " voie engins " dont les caractéristiques sont complétées et modifiées 
comme suit : 
La longueur minimale est de 10 mètres ; 
La largeur, bandes réservées au stationnement exclues, est portée à 4 mètres ; 
La pente maximum est ramenée à 10 p. 100 ; 
La résistance au poinçonnement est fixée à 100 kilonewtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre 
; 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par les 
engins de secours (voieengins). Les voies échelles peuvent soit être parallèles, soit perpendiculaires à la façade 
desservie. 
Voies parallèles : leur bord le plus proche doit être à moins de 8 mètres et à plus de 1 mètre de la projection 
horizontale de la partie la plus saillante de la façade pour l'emploi des échelles de 30 mètres. 
La distance est réduite à 6 mètres pour les échelles de 24 mètres et à 3 mètres pour les échelles de 18 mètres. 
Voies perpendiculaires : leur extrémité doit être à moins de 1 mètre de la façade et elles doivent avoir une 
longueur minimale de 10mètres. 
En outre, dans le cas où le maire décide que les bâtiments classés en troisième famille B peuvent être soumis aux 
seules prescriptionsfixées pour les bâtiments classés en troisième famille A (conformément au troisième alinéa du 
troisièmement de l'article 3), ne sontconsidérées comme accessibles que les logements dont un point d'accès 
(bord de la fenêtre ou châssis) est situé, en projectionhorizontale, à moins de 6 mètres du bord de la voie pour 
l'emploi des échelles de 30 mètres. Cette distance est réduite à 2 mètres pour leséchelles de 24 mètres et nulle 
pour les échelles de 18 mètres. Toutefois, sont également considérés comme accessibles les logementsdont le 
point d'accès, bien que situé au-delà des distances fixées ci-dessus, permet néanmoins de les atteindre par un 
parcours sûr(balcon filant, passerelle, terrasse). 

3.1.4 - Dispositions particulières 
Ne sont pas assujettis aux règles de l’article 3.1, les équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
public, à la gestion de l’eau ou à la distribution d’énergie tels que les transformateurs. 
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3.2 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

3.2.1 - Alimentation en eau potable 
✓ Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit pouvoir être alimentée par branchement à un réseau public de distribution sous pression 
présentant des caractéristiques suffisantes. 

✓ Le branchement Eau Potable doit être effectué conformément aux dispositions du Règlement du 
Service Public de production et de distribution d’eau potable du gestionnaire eau potable (SIDEAU) 
annexé au présent règlement de PLU. 

3.2.2 - Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales 

3.2.2.1 – Règles générales 

✓ Les raccordements Eaux usées et Eaux pluviales doivent être effectués conformément aux dispositions 
du Règlement du service public d’assainissement collectif du gestionnaire assainissement annexé au 
présent règlement de PLU. 

✓ La conformité des raccordements est obligatoire et sera vérifiée au titre de l’autorisation de 
raccordement correspondante par le délégataire. 

✓ Compte tenu des obligations du gestionnaire du réseau d’assainissement (SIDASS) en termes de 
conformités réglementaires de ses systèmes d'assainissement, le raccordement des eaux pluviales sur 
réseau unitaire est interdit. Toute dérogation à ce principe doit faire l'objet d'une démonstration 
technico-économiques rigoureuse de la part du pétitionnaire. 

3.2.2.2 - Eaux usées 

✓ Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées, dans le respect du 
règlement de service de l’assainissement collectif.  
Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave, ou de coût excessif, 
de s’y raccorder, toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 
dispositifs non collectif ANC, conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes 
qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-
sol.  

✓ Les dispositifs de traitement des eaux usées evront être conçus de manière :  

 à être facilement accessibles pour le contrôle de leur fonctionnement par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ;  

 à pouvoir être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau dans le cas où il 
serait réalisé. 

✓ Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d'eau et 
égouts pluviaux est interdite. 

✓ Le rejet des eaux épurées par un système d'assainissement non collectif dans le milieu naturel 
superficiel, s'il est autorisé par le propriétaire ou le gestionnaire dudit milieu, pourra être soumis à 
conditions particulières. 
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3.2.2.3 - Eaux pluviales 

Règle générale : 

✓ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales. Selon ses caractéristiques, le rejet de ces eaux dans le milieu naturel superficiel doit faire 
l'objet de l'autorisation du propriétaire ou du gestionnaire dudit milieu et, le cas échéant, des services 
compétents de police de l'eau. 

✓ Si la disposition des bâtiments et la nature du terrain le permettent, les eaux de ruissellement et de 
toiture seront recueillies et infiltrées sur la propriété à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement 
et d’infiltration conformes à la législation en vigueur. La recherche de solutions permettant l’absence 
de rejet d’eaux pluviales est la règle générale (notion de rejet zéro). 

S'il existe un réseau séparatif apte à recueillir les eaux pluviales : 

✓ Les aménagements sur le terrain garantissant leur évacuation dans ledit réseau seront tolérés. La 
commune ou le gestionnaire assainissement ou tout autre service ayant compétence se réserve le 
droit d’imposer la création d’ouvrages de pré-traitement et de régulation de débit avant rejet dans les 
réseaux d’Eaux Pluviales ou Unitaires. 

3.2.3 - Tous Réseaux : règles diverses 
✓ Lors de la réalisation de logements collectifs ou de locaux d’activités, les lignes de 

télécommunications, de télédistribution et de distribution d'énergie électrique doivent être installées 
en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. 

✓ Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunications en terrain privé: ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de 
raccordement avec le réseau public situé en limite de propriété privée-publique. 

✓ Dans les zones inondables : les réseaux souterrains devront respecter les prescriptions des PPRI. 

3.2.4 - Collecte sélective des déchets, et autres collectes 
✓ Les bâtiments d’habitation comportant plus de trois logements doivent obligatoirement intégrer des 

locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères en rez-de-chaussée. Ces locaux seront ventilés et 
adaptés aux différentes collectes, dans les conditions suivantes : 

 utilisation de conteneurs roulants de grande contenance, 

 manutention facile des conteneurs (pente, rayon de courbure, paliers...) 

 stockage suffisant 

 localisation des conteneurs en un seul point du bâtiment ou du site concerné, facilement 
accessible depuis le domaine public. 

✓ Lors de travaux accompagnés d’un changement de destination de l’ensemble de la construction en 
vue d’affecter la totalité de la construction à usage d’habitation, ou d’une extension, ou d’une 
réhabilitation des locaux spéciaux destinés aux ordures ménagères, ces dispositions s’appliquent. Elles 
pourront être adaptées si les caractéristiques des constructions ou de l’unité foncière ne le 
permettent pas. 

✓ Les constructions à usage de commerce et service devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface suffisante au regard de l’activité envisagée. 

✓ Les bâtiments à usage d’activité ou de bureau devront prévoir un local destiné à accueillir leurs 
déchets. Ce local devra avoir une surface minimum de 2m² par tranche de 250m² de surface de 
plancher entamée. 

✓ Dans tous les Cas, Le pétitionnaire devra respecter les recommandations du gestionnaire de la collecte 
des déchets (SMICTOM)  concernant la taille et l’emplacement des locaux destinés aux déchets lors du 
dépôt du permis de construire. 
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LEXIQUE DU RÈGLEMENT 

 A  
 

ACCES 
L’accès se situe à la limite du terrain et de la voie ou emprise publique de desserte extérieure au terrain. 
Sauf en cas de voie d’accès constituée par une servitude de passage sur fonds voisin où l’accès correspond 
à la limite entre la voie de desserte et la servitude de passage. 

 
 

ACCOTEMENT 
Partie latérale d'une route, comprise entre la chaussée et la limite de la voie 
Une route est composée d'une chaussée, partie revêtue destinée à la circulation, et d'une partie bordant la 
chaussée. Cette partie est dénommée « accotement »  
En agglomération, l’accotement fait le plus souvent référence aux trottoirs. 
Hors agglomération, l’accotement sera plutôt appelé« bas-côté ». 
 

ACROTÈRE 
Élément d’une façade situé au-dessus de l’égout du toit, à la périphérie du bâtiment, et qui constitue un 
rebord ou un garde-corps plein ou à claire voie.  

 
 

AFFECTATION 
Usage principal et conditions d'utilisation d'un terrain ou d'une zone du PLU. 
Pour ce qui concerne les bâtiments ou les constructions, on préfèrera le terme de destination. 
Voir définition « Changement de destination ». 
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AFFOUILLEMENT 
Extraction de terre ou modification du nivellement existant du sol par Creusement volontaire d’un sol en 
raison de travaux occasionnés sur un terrain. Exemple : creusement des fondations d’une construction 
Voir aussi définition « AFFOUILLEMENT ET EXHAUSSEMENT DES SOLS » 
 
AFFOUILLEMENT ET EXHAUSSEMENT DES SOLS 
Extraction de terre ou remblaiement de terrain, entraînant une modification topographique. Ces travaux 
peuvent être soumis à autorisation préalable en matière d’urbanisme en application des dispositions de 
l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme et à autorisation au titre de la législation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement. Les affouillements et exhaussements, mêmes inférieurs 
aux dimensions de l’article R.421-23, doivent respecter les dispositions du règlement du PLU. 
 

ALIGNEMENT 
 Limite d’emprise actuelle de la voie de desserte 
 Prolongement en ligne droite d’une façade de bâtiment existant. 

 

ALIGNEMENT VERTICAL 
Composition dans une façade des ouvertures situées dans le même axe vertical. 
 

AMENAGEMENT DES BATIMENTS EXISTANTS 
Notion appréciée à partir de deux critères : l'importance des travaux d'une part, la modification de 
l'aspectextérieur ou du volume du bâtiment d’autre part. 
Les aménagements de bâtiments existants ne peuvent doncque consister en des travaux de faible 
importance (tels que l’amélioration du confort d'une habitation), n'ayantpas pour effet par exemple de 
créer un niveau supplémentaire ni de changer la destination du bâtiment. 
 

ANNEXE 
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites (surface inférieure à 20 m² d’emprise 
au sol ou de surface plancher) et inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux 
fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre 
les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction 
principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction 
principale. 
 

APPAREILLAGE 
Disposition des joints entre les éléments maçonnés apparents (pierres, briques, moellons). 
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APPUI DE BAIE 
Partie inférieure d’une baie, sur laquelle repose la croisée ou le bloc-baie. En légère pente pour 
l’écoulement des eaux vers l’extérieur 
 

ATTIQUE 
Dernier niveau d’une construction réalisé en retrait par rapport aux niveaux inférieurs, et de proportions 
moindres. 
 

 B  
 

BAIES 
Les baies sont les ouvertures fermées ou non d'une façade (arcade, fenêtre, porte). 
Ne constitue pas une baie :  

 une ouverture, en toiture ou en façade dont l’allège est située à plus de 1,90 mètre au dessus du 
niveau du plancher pour les étages supérieurs, à plus de 2,60 mètres pour le rez-de-chaussée ;  

 les châssis fixes dotés d’un verre dormant, ainsi que les parois fixes en pavés de verre.  
Un verre dormant est un verre fixe et translucide ne laissant passer que la lumière, pas la vue  
Les dispositifs posés sur un vitrage transparent, qu’il s’agisse de films autocollants ou de tout autre 
procédé, ne permettent pas de répondre aux exigences mentionnées ci-dessus. 
 
Jours et Jours de Souffrance 

 Les jours sont des ouvertures, des fenêtres destinées seulement à laisser passer la lumière et non 
l'air. Ils sont "à verre dormant", c'est à dire munis d'un verre fixé dans un châssis qui ne peut pas être 
ouvert. 

 Les jours de souffrance à l’inverse des jours ne peuvent en aucun cas laisser passer les regards sur le 
bien voisin. Dans une construction, les jours de souffrance sont des ouvertures laissant passer la 
lumière, mais interdisant les vues. Ces ouvertures sont à verre dormant et en hauteur. Un verre 
dormant est un verre fixe et translucide ne laissant passer que la lumière, pas la vue. La hauteur est 
de 2,60 m au-dessus du plancher bas des rez de chaussée et 1,90 m au- dessus des plancher bas des 
étages. Les fenêtres de toit ouvrant à plus de 1,90 mètre de hauteur sont considérées comme des 
jours de souffrance. 

 

BALCON 
Plateforme à hauteur de plancher formant saillie sur la façade et fermé par une balustrade ou un garde-
corps. Contrairement à une terrasse ou à un perron, un balcon n’est accessible que de l’intérieur du 
bâtiment 
 

BARDAGE 
Revêtement d’un mur réalisé généralement en matériaux de charpente (bois) ou de couverture (tuiles, 
ardoises). 
 

BARREAUDAGE 
Voir la définition de « CLOTURE A BARREAUDAGE » 
 
BARTARDEAUX 
Système de protection anti-inondation à installer devant les portes d’entrée, portes de garage et porte-
fenêtre. 
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 C  
 

CARPORT 
Lecarportouabri d'autoest un abri couvert, situé à côté d'une maison et généralement ouvert sur les côtés. 
La structure repose sur des poteaux et permet de garer une ou des voitures pour les protéger des aléas 
climatiques. C'est une alternative augarageclassique. 
 
CHANGEMENT DE DESTINATION 
Pour ce qui concerne les bâtiments ou les constructions, on parle de changement de destination pour 
designer la modification de l’usage d'un bâtiment ou d'une construction (transformation de locaux à usage 
d'habitation en bureaux par exemple). 
Modification de l’usage d’un bâtiment, avec ou sans travaux, selon les destinations et sous destinations 
prévues par les articles R.151-27 et R.151-28 du Code de l’Urbanisme. 
 

CHARRETERIE 
Comme son nom l’indique, il s’agit de l’endroit où l’on gare ou entrepose les charrettes. Ce lieu, autrefois 
pas toujours fermé en fonction des possibilités de chaque habitation désigne encore de nos jours un espace 
abrité le plus généralement sous un auvent. 
 

CLOTURE 
Une clôture enclot un espace, le plus souvent elle sépare deux propriétés : propriété privée et domaine 
public, ou deux propriétés privées (elle est alors élevée en limite séparative des deux propriétés).  
Ceci ne constitue pas une règle absolue, la clôture peut parfois être édifiée en retrait de cette limite pour 
diverses raisons, notamment le respect des règles d’alignement.  
Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du Code de l’Urbanisme, un ouvrage destiné à séparer 
différentes parties d’une même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même propriétaire de 
chacune d’elles : espace habitation - espace activité - espace cultivé, etc.  
La clôture comprend les piliers, les portails et les portillons. 
 

CLOTURE A BARREAUDAGE (OU CLOTURE BARREAUDEE) 
Une clôture barreaudée est un type de clôture composé (en totalité ou en partie) de barreaux verticaux ou 
horizontaux. 
Différents types de barreaudage existent :  

 le barreaudage plein : les barreaux sont simplement des panneaux pleins. 
 le barreaudage aléatoire : les barreaux qui composent ce barreaudage sont disposés de manière 

aléatoire ne respectant pas une verticalité stricte à chaque barreau. 
 le barreaudage traversant (ou ajouré) : barreaudage avec des barreaux à espacements réguliers 

permettant de laisser passer les rayons du soleil 
 le barreaudage perforé : barreaudage constitué de panneaux en tôle perforée permettent de 

préserver l’intimité en laissant passer les rayons du soleil. 
 

CLOTURE A LAMES 
Une clôture à lames est un type de clôture composé (en totalité ou en partie) de Lames verticales ou 
horizontales avec ou sans traverses.  
 

COEFFICIENT DE BIOTOPE (CBS) 
Dans les projets de construction nouvelle, un coefficient de pondération, ou coefficient de biotope, est 
affectéà l’emprise des réalisations végétales suivantes de façon à les prendre en compte dans le calcul de la 
surface d’espaces verts ou de pleine terre. 
Le coefficient de biotope (CBS) est égal à la somme des surfaces éco aménageables (calculéà partir des 
différents types de surfaces qui composent l’unité foncière) divisé par la surface de l’unité foncière. 
Chaque type de surface est multiplié par un coefficient qui définit son potentiel. 
Voir détails dans la définition de « PLEINE TERRE » 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Carport#cite_note-1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Garage
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CONSTRUCTION 
Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace 
utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 
 
CONSTRUCTION EXISTANTE 
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 
majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 
l’ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction 
existante. 
 

CONSTRUCTION NOUVELLE 
Bâtiment dont la construction est postérieure à la date de mise en œuvre du PLU.  
 

CONTIGU 
Des constructions ou terrains sont contigus lorsqu’une façade, un pignon ou une limite sont directement en 
contact l’un avec l’autre. 
Des constructions seulement reliées par un élément architectural tel qu’un portique, pergola, porche ou 
angle deconstruction, etc. ne constituent pas des constructions contigües. 
 

 D  
 
DÉFRICHEMENT 
Le défrichement est le fait de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination forestière 
(changement de vocation du sol). 
Le défrichement peut être : 

 direct, par exemple la coupe et le dessouchage des arbres  
(urbanisation, carrière, mise en culture...) 

 indirect, par exemple la coupe des arbres, puis une exploitation du terrain empêchant toute 
régénération de s’installer (pâturage intensif, stockage de matériel, camping...) 

Il ne s’agit donc pas d’une simple coupe d’arbres suivie d’un renouvellement à l’identique (par plantation 
ou régénération naturelle), qui dans ce cas ne constitue pas un défrichement. 
 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 
voir « TABLEAU DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS »en fin de Lexique 
 

DIVISION DE PROPRIETE 
Sont considérés comme terrains issus de division, les propriétés résultant du morcellement d’une unité 
foncière plus importante, dans la mesure où elles ont une existence de moins de 10 ans. 
Nota : Les opérations dites de « détachement de parcelle » sont assimilées à des divisions de propriété. 
 

DOMAINE PUBLIC 
Le domaine public comprend les biens appartenant à des personnes publiques et qui sont affectés soit à 
l’usage public, soit à un service public. Exemple : Les voies routières, ferrées, un parc public de 
stationnement… 
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 E  
 

ÉGOUT DU TOIT 
En cas de toiture en pente, l’égout du toit correspond à la partie basse des versants de toiture, souvent 
délimitée par une planche éponyme. 
En cas de toiture plate, l’égout du toit correspond au niveau du fil d’eau d’étanchéité 
 

EMPRISE AU SOL 
Projection verticale du volume de construction, hors débords et surplombs. 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction tous débords et surplombs inclus. 
Lesornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de 
toiture et balcon lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. Les pergolas qui 
permettent une toiture fermée sont constitutives d’emprise au sol. Les piscines sont constitutives 
d’emprise au sol. Les terrasses dépassant de plus de 60 cm par rapport au terrain naturel sont constitutives 
d’emprise au sol. 

 
Les dispositions du règlement relatives à l’emprise au sol ne s’appliquent pas aux dispositifs d’isolation par 
l’extérieur mis en œuvre lors de rénovation. 
 

EMPRISE PUBLIQUE 
L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion 
de voie ni d’équipement public : places et placettes, cours d’eau domaniaux, jardins publics, équipement 
publics, cheminements piétons inférieurs à 4 m, voie ferrée… 
 

EQUIPEMENTS D’AGREMENT DE JARDIN 
Mobilier extérieur agrémentant le jardin : table, chaise, barbecue portatif… 
 

ENDUITS EXTERIEURS 
Les enduits extérieurs ou enduits de façade ont une triple fonction d'imperméabilisation, d'uniformisation 
des parois de maçonnerie et de finition esthétique des façades. 
Exemples d’enduits :  
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ESPACE DE PLEINE TERRE 
Voir définition « PLEINE TERRE » 
 

ESPACE LIBRE 
On entend par espace libre, la surface d’un terrain constructible non affectée aux constructions, aux aires 
de stationnement, à la desserte, aux terrasses, aux piscines. 
 

ESPACE PERMEABLE 
L’espace perméable correspond à la surface du sol d’une opération d’aménagement d’ensemble sur lequel 
ne s’exerce pas l’emprise au sol des constructions (y compris les caves en sous-sols), des voies internes et 
des aires de stationnement (aérien, en socle ou enterré), à l’exception dans ce dernier cas, des 
emplacements aériens aménagés en  mélange terre-pierre ou enherbé ou utilisant tout autre matériau 
poreux, facilitant l’infiltration des eaux pluviales dans le sol. 
 

EXHAUSSEMENT 
Élévation du niveau du sol naturel par remblai 
Voir définition « AFFOUILLEMENT ET EXHAUSSEMENT DES SOLS » 
 

EXTENSION – SURELEVATION 
L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 
inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 
 

EXTENSION DE FAIBLE IMPORTANCE 
Est considérée comme une extension de faible importance, une extension dont la surface est inférieure à 
20 m² de surface de plancher et n’excède pas un niveau, ou a pour but l’amélioration du bâtiment 
(ascenseur, sanitaire, mise aux normes de confort, locaux déchets ménagers, vélos…) 
 

EXTENSION IMPORTANTE 
Est considérée comme importante une extension dont la surface est comprise entre 20 m² de surface de 
plancher et une surface inférieure ou égale à la surface existante. 
 

 F  
 

FAÇADE 
Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors 
toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 
l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 
 

FAÇADE AVEC VUE 
Il s’agit d’une façade comportant un élément ouvrant (fenêtre, porte-fenêtre, lucarne, châssis de toiture) 
ou ouvert (balcon, loggia, terrasse, ...), dont la base est située à moins de 1,90 m du plancher concerné. 
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FAÇADE AVEUGLE 
Est considérée comme aveugle toute façade : 

 entièrement maçonnée,  
 percée de jours de souffrance (ouvertures à verre dormant destinées seulement à éclairer le lieu où 

ils sont établis),  
 percée de fenêtres à fer maillé et verre dormant, dont la hauteur d’allège est supérieure ou égale à 

2,60 mètres par rapport au plancher de la pièce (lorsque le jour ou la fenêtre se situe en rez-de-
chaussée) ou à 1,90 mètres par rapport au plancher de la pièce (lorsque le jour ou la fenêtre se situe 
aux étages supérieurs).  

Un verre dormant est un verre fixe et translucide ne laissant passer que la lumière, pas la vue (il peut s’agir 
de pavés de verre) ; il constitue de fait une façade aveugle. 
 

FAITAGE 
Le faîtage est la partie supérieure et la plus haute d’un toit ou d’une construction. C’est généralement là où 
les bords du toit se rejoignent pour former une ligne de crête. Le faîtage peut être décoré avec des tuiles, 
des briques ou d’autres matériaux pour renforcer la structure du toit et pour améliorer l’apparence de la 
construction. Il est également important pour l’étanchéité du toit, car il empêche l’eau de pluie et les 
infiltrations d’eau de s’infiltrer dans la structure du bâtiment. Le faîtage peut également être utilisé pour 
fixer des équipements de ventilation et des équipements de toiture, tels que des cheminées, des égouts de 
toit et des bouches d’aération. En urbanisme, les hauteurs maximales à respecter sont souvent données par 
rapport à cet élément. 
 

FORCE 
Circonférence du tronc à 1 m du collet (cm). 
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 G  
 

GABARIT 
Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme extérieure 
de laconstruction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et d’emprise au sol. 
 

GOUTTIERE 
Élément recueillant les eaux pluviales de la toiture. 
Il existe deux grandes catégories de gouttières qui se différencient grâce au système de fixation qui les relie 
à la toiture : 

 Gouttières pendantes : La gouttière pendante est suspendue et fixée en bout de chevron ou sur la 
planche de rive par des crochets. Certains modèles sont cependant posés sur entablement ou sur 
corniche (gouttière anglaise). On décompte trois types principaux de gouttière pendante, la demi-
ronde (qui comprend deux modèles régionaux, la gouttière lyonnaise et la gouttière anglaise), la 
gouttière carrée et la gouttière corniche ou moulurée. Ces modèles peuvent être conçus en zinc, en 
PVC, en aluminium ou en acier galvanisé. 

 Gouttières rampantes : les gouttières rampantes sont fixées sur le rampant et rattachées aux 
chevrons ou au doublis de toit, on distingue les deux modèles de la gouttière nantaise (ou laval) et de 
la gouttière havraise (ou ardennaise ou rouennaise) en zinc ou en aluminium. 

 

GRILLE EN FER FORGE TRADITIONNEL 
Exemples en photos :  

   
 

  
 

 H  
 

HABITAT LEGER OU « REVERSIBLE» 
La loi ALUR (2014) définit les « résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs 
»comme étant occupées au moins 8 mois / an, sans fondations, facilement et rapidement démontables, et 
disposant d’équipements intérieurs ou extérieurs . Ces habitats (ou installations) peuvent être autonomes 
vis-à-vis des réseaux (eau, électricité, assainissement). L’habitat léger, tel que couramment défini, entre 
dans le cadre de cette définition. 
Il existe des dizaines de formes et de variétés d’habitat léger ou réversible : yourte, tipi, roulotte, mobile 
home, caravane, maison terre-paille, etc. Toutes ont en commun d’être facilement déconstruites ou 
déplacées en permettant au terrain de retrouver son état initial, d’où aussi l’expression « d’habitat 
réversible ». 
 

http://www.cotemaison.fr/toitures-facades/gouttiere-comment-la-choisir-quel-materiau_17802.html
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HAUTEUR MAXIMALE 
Distance comptée verticalement entre le niveau naturel du sol et le point le plus haut de la construction, à 
l’exclusion des antennes, souches de cheminées, locaux techniques nécessaires à la construction + garde-
corps ou ligne de vie. 

 
La hauteur des constructions se calcule par référence au sol naturel au moment du dépôt de la demande 
sauf pour les secteurs soumis à un risque d’inondation couvert par le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation. Dans ce cas, la hauteur des constructions se calcule par référence à la cote des plus hautes 
eaux connues (PHEC) + 0,20m. 
 

 I  
 

IMMEUBLE DE GRANDE HAUTEUR 
Tout corps de bâtiment dont le plancher bas du dernier niveau est situé, par rapport au niveau du sol le 
plus haut utilisable pour les engins des services publics de secours et de lutte contre l’incendie : 

 à plus de 50 mètres pour les immeubles à usage d’habitation,  
 à plus de 28 mètres pour tous les autres immeubles. 

 

IMPASSE 
Une impasse est une voie ouverte à la circulation publique (y compris si la voie est une propriété privée) 
disposantd’un seul accès à partir d’une autre voie, que sa partie terminale soit ou non aménagée pour 
permettre les demi-tours. 
 

 J  
 

JOURS ET JOURS DE SOUFFRANCE 
Voir définition « BAIES » 
 

 K  
 

 L  
 
LANDE 
Formation végétale souvent artificielle formée d’arbrisseaux et de sous-arbrisseaux poussant sur sols peu 
fertiles et acides. 
 

LARGEUR DE TERRAIN 
Distance qui sépare les deux limites opposées d’un terrain aboutissant aux voies, mesurée parallèlement à 
la voie soit à l’alignement (lorsque les constructions sont édifiées à l’alignement) soit au niveau du retrait 
imposé par le règlement (lorsque les constructions sont édifiées en retrait). 
 



LEXIQUE 
 

 246 

LIAISON DOUCE 
Une liaison douce est un cheminement dédié aux modes de transports “doux” comme le vélo, le roller, la 
trottinette, la marche à pied, etc. Elle est séparée des voies pour véhicules motorisés dans le but d’assurer 
la sécurité des usagers. 
 

LIMITES SEPARATIVES 
Les limites séparatives correspondent aux limites entre l’unité foncière du projet, constitué d’une ou 
plusieurs parcelles, et le ou les terrains contigus. En sont exclues les limites de l’unité foncière par rapport 
aux voies et emprises publiques. Dans le cas d’une implantation sur limite séparative, le mur de la 
construction doit être implanté sur la limite, sansdébord de toiture 

 
 

LINTEAU 
Ouvrage qui ferme le haut d’une baie et soutient la maçonnerie située au-dessus de l’ouverture, reportant 
sa charge vers les jambages, piédroits ou poteaux. Un linteau large est un poitrail; composé de pierres 
appareillées, c’est une plate-bande. 
 

LOCAL ACCESSOIRE 
Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en constitue une annexe, 
soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. De plus les locaux 
accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que la bâtiment principal auquel il 
se rattache. 
 

LOGGIA 
Une loggia est un balcon couvert en retrait par rapport au nu de la façade. On ne compte qu'un seul garde-
corps à l'avant, avec des murs sur les côtés. 
 

LOTISSEMENT 
Le lotissement est la division d’une propriété foncière en vue de l’implantation de bâtiments qui a pour 
objet de porter à plus de deux le nombre de terrains issus de ladite propriété. 
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LUCARNE 
Ouverture aménagée dans un pan de toiture pour donner du jour et de l’air aux locaux sous comble.  
Sa baie est verticale et elle est abritée par un ouvrage de charpente et de couverture 
Typologies de lucarnes :  

 
 

 M  
 

MATERIAU BIOSOURCE 
Conformément à l’arrêté ministériel du 19 décembre 2012 relatif au contenu et aux conditions d'attribution 
du label « bâtiment biosourcé », les matériaux de construction sont dits biosourcés lorsqu’ils sont issus, en 
totalité ou en partie, de la biomasse végétale ou animale. 
 

MODENATURE 
Ensemble des différents ornements ou traitement ornementaux de façade qui en expriment la plastique 
(encadrement des baies, corniche, bandeau, fronton, etc.). Leurs proportion et dispositions participent d’un 
style architectural. 
 

MOELLONS 
Pierre de petites dimensions, brute, ébauchée ou équarrie (moellon d'appareil), employée avec du mortier 
pour maçonner un mur 
 

MUR DE REMBLAI 
Le mur de remblai est un mur qui permet de contenir les terres apportées pour la réalisation d’une 
plateforme. 
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MUR DE SOUTENEMENT 
Le mur de soutènement est un mur vertical qui permet de contenir les terres du terrain naturelet à 

s’opposer à leur éboulement. 
 

 N  
 

NIVEAU NATUREL DU SOL 
Le niveau naturel du sol ou terrain est celui qui existe à la date de l’autorisation de la construction avant 
travaux d’adaptations liés à cette autorisation (déblais ou remblais), même si la topographie du terrain a 
été avant cette date modifiée à la suite de précédents travaux de construction ou de terrassement 
autorisés ou non soumis à autorisation d’urbanisme 
 

 O  
 

OMBRIERE 
Une ombrière est une structure qui, comme son nom l'indique, a pour objectif de protéger du soleil, de 
faire de l'ombre. Cet abriestgénéralementformé d'une étendueplaneà claire-voie. 
 

OPERATION D’AMENAGEMENT D’ENSEMBLE 
Opération comprenant plusieurs constructions faisant l’objet d’une autorisation commune (permis 
d’aménager ou permis groupé).L’aménagement d’ensemble signifie que l’urbanisation doit porter sur la 
totalité des terrains concernés pour en garantir la cohérence 
 

 P  
 

PARCELLE OU TERRAIN DIT EN DRAPEAU 
Les unités foncières dites « en drapeau » sont en greffe sur une voie (chaussée + trottoir) ou emprise de 
desserte via un linéaire étroit correspondant à une voie d’accès ou un chemin privatif. Leur surface 
principale est située en recul vis-à-vis de l’alignement, dont elle est séparée par une ou plusieurs autres 
parcelles. 
 

PERGOLA 
Construction légère placée dans un parc, un jardin ou sur une terrasse dont la toiture est faite de poutres 
espacées repose sur des piliers ou des colonnes et qui peut servir de support à des plantes grimpantes. 
 

PHEC (PLUS HAUTES EAUX CONNUES) 
Il s’agit des altitudes maximales enregistrées lors des crues de la Seine et du Loing. 
Les PHEC (plus hautes eaux connues) prises en compte sont reportées sur les plans de zonage 
réglementaires des PPRI des la vallée de la Seine et de la vallée du Loing.  
 

PLACE COMMANDÉE 
On entend par « place commandée » une place de stationnement réalisée dans le prolongement horizontal 
d’une autre place qui la condamne. Ainsi, la place n° 1 commande la place n° 2. 

 
 

https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/est/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/structure-1/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/nom/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/indiquer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/objectif/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/proteger/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/soleil/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/faire/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/ombre/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/abri/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/est/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/generalement/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/forme-1/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/etendue/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/plane/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/a-claire-voie/
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PLEINE TERRE 
Un espace est considéré comme de pleine terre lorsque les éventuels ouvrages existants ou projetés dans 
son tréfonds ne portent pas préjudice à l'équilibre pédologique du sol et permettent notamment le 
raccordement de son sous-sol à la nappe phréatique. 
Les ouvrages d'infrastructure profonds participant à l'équipement urbain (ouvrages ferroviaires, réseaux, 
canalisations…) ne sont pas de nature à déqualifier un espace de pleine terre. Les locaux souterrains 
attenants aux constructions en élévation et en dépendant directement, quelle que soit la profondeur 
desdits locaux ne permettent pas de le qualifier de pleine terre. 
 

La surface totale de pleine terre et équivalent est égale à la somme des surfaces auxquelles on aura 
appliqué les coefficients correspondants en fonction de leur traitement. 

Exemple :  
 Surface de pleine terre (Spt) : coefficient 1 
 Surface semi-ouvertes  (Sso) : coefficient 0,5 
 Surface Toiture végétalisée (Stv) : coefficient 0,7 

La surface totale de pleine terre et équivalent (S) peut donc s’exprimer par la formule suivante : 
S= Spt + (Ssov x 0,5) + (Stv x 0,7). 

 

L’équivalent pleine-terre est calculé en appliquant les coefficients de biotope ci-dessous : 

 
 

PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation) : 
- Plan de Prévention des Risques naturels d’Inondation de la Vallée de la Seine approuvé par arrêté 

préfectoral n°02 DAI 1 URB 181 en date du 31 décembre 2002. 
- Plan de Prévention des Risques naturels d’Inondation de la Vallée du Loing approuvé par arrêté 

préfectoral 06 DAIDD ENV n°191 du 3 août 2006. 



LEXIQUE 
 

 250 

 

 Q  
 

 R  
 

RECUL OU RETRAIT 
Le recul ou retrait est la distance séparant la construction des emprises publiques, des voies ou des limites 
séparatives. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement aux limites. Il est constitué par l’espace 
compris entre la construction et ces emprises publiques ou voies. 

 
 

REHABILITATION 
Travaux d’amélioration générale ou de mise en conformité d’un logement ou d’un bâtiment existant 
n’impactant pas (ou à la marge) le gabarit, le volume ou la hauteur de celui-ci. La réhabilitation peut 
s’accompagner ou non un changement de destination. 
Il ne s’agit en aucun cas d’une démolition totale ou partielle d’une construction existante. 
 

RIPISYLVE 
La ripisylve décrit l’ensemble des formations boisées (arbres, arbustes, buissons) qui se trouvent aux abords 
d’un cours d’eau. L’absence de ripisylve favorise l’érosion et le déplacement du cours d’eau. 
 
RUPTURES ARCHITECTURALES 
Sur 30% maximum de la largeur sur voie, les ruptures architecturales sont constituées soit par des 
interruptions devolume bâti (trouées et transparences), soit par des retraits de façade sur uneprofondeur 
maximale de 4 m et à condition de ne pas créer de pignonaveugle ou de ne pas dégager celui ou ceux qui 
existeraient sur les parcellesvoisines. 
 

  



LEXIQUE 
 

 251 

 S  
 

SAILLIE 
On appelle saillie toute partie ou élément de construction ponctuelle qui dépasse le plan d’une façade 
d’une construction et non constitutive d’une surface de plancher (seuils, socle, soubassements, bandeaux, 
corniches, appuis de fenêtre, encadrement, garde-corps, marquise…). 
 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
Mesure de protection limitant le droit d’utilisation du sol. Elle concerne certains ouvrages et sites publics 
existants (forêts, monuments historiques, cimetières, lignes électriques, ondes radioélectriques … etc.). Ces 
servitudes sont instituées indépendamment du Plan Local d’Urbanisme par des actes administratifs 
spécifiques et deviennent applicables dès lors que leurs procédures d’institution ont été accomplies. La liste 
de ces servitudes figure en annexe du Plan Local d’Urbanisme. 
 

SOL OU TERRAIN NATUREL 
Sol naturel existant avant les travaux de terrassement ou d’exhaussement. 
Voir aussi la définition « Niveau Naturel du Sol » 
 

SURFACE DE PLANCHER (Article R.112-2 du Code de l'Urbanisme) 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau 
clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et 

les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, 

artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble 

autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux 
de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis 
uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de 
l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 
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TERRAIN 
Un terrain est une unité foncière, composée d’une ou plusieurs parcelles cadastrales d’un seul tenant 
appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision, délimité par les voies et autres propriétés qui 
le cernent. 
 

TERRAIN EN PENTE 
Un terrain est considéré en pente dès lors que sa pente est supérieure ou égale à 5% 
 

TERRAIN EN PREMIER RIDEAU 
Ce dit d’un terrain situé le long d’une voie de desserte.  
 

TERRAIN EN SECOND RIDEAU 
Ce dit d’un terrain situé  à l’arrière d’un terrain de premier rideau, et dont l’accès à la voie de desserte se 
fait via un chemin ou voie privée.  
 

TERRASSE 
Une terrasse est un élément de l'architecture d'un bâtiment (maison, immeuble...) qui se trouve à 
l'extérieur de celui-ci. C'est une surface externe se trouvant au rez-de-chaussée ou à un étage de l'édifice.  
À la différence d'un balcon, une terrasse se trouve sur l'avancée de l'étage inférieur, ou du sol lui-même en 
rez-de-chaussée. 
La terrasse renvoie à plusieurs typologies. Au sens du présent règlement, on distingue :  

 une terrasse de plain-pied : est considérée commune une terrasse de plain-pied une terrasse 
directement posée sur le sol du terrain. Elle est alors :  
- à moins de 60 cm du sol  
- sans pilotis  
- sans fondation profonde  
- sans auvent 

 un toit-terrasse : est considérée comme une toit-terrasse, une terrasse située sur une partie ou la 
totalité d’un toit. 

 une terrasse sur étage : est considérée comme une terrasse sur étage, une terrasse qui n’est pas 
construite sur le terrain mais dans le prolongement d’un logement comme par exemple le 
prolongement d’un étage sur pilotis ou encore l’agrandissement d’un balcon. 

 

TOITURE A LA MANSART 
Une toiture à la mansart est une toiture à 4 pentes ( voir à 4 versants et à 8 pans) 

 
 

TOITURE TERRASSE 
Au sens du présent règlement, la toiture terrasse est un toit à pente nulle ou plate (inférieure à 5%) réalisé 
sur la totalité du bâtiment. Ne sont pas considérées comme toitures terrasses les toits comportant des 
terrasses dont la surface représente au maximum 1/3 de la toiture du bâtiment. 
 

TOITURE VEGETALISEE 
Couverture d’un bâtiment recouvert de substrat végétalisé. 
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TUILES 
Terminologie de la dimension des tuiles :  

 grand moule : environ 10/m2 

 petit moule : plus de 18/m2 

 petites tuiles plates : environ 60/m2 
 
TYPE ARCHITECTURAL 
Un type architectural est un ensemble de traits caractérisant une architecture. Les matériaux travaillés, 
les couleurs utilisées, les distributions intérieures privilégiées et de nombreux autres éléments peuvent 
participer à la définition d'un style ou type architectural, lequel est généralement associé à une époque 
particulière de l'histoire de l'architecture ou de la région. 
 

 U  
 

UNITE FONCIERE 
L’unité foncière correspond à l’îlot de propriété constitué par la parcelle ou l’ensemble de parcelles 
contigües appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 
 

 V  
 

VEHICULES LEGERS 
Les véhicules légers sont des véhicules motorisés de type voitures de tourisme et véhicules utilitaires de 
moins de 3,5 tonnes. 
 

VÉRANDA 
La véranda s’entend comme une construction légère non fondée à ossature métallique et fermée par un 
vitrage et dont l’implantation est en saillie le long d’une façade. 
 

VOIE 
Sont considérées comme des voies, toutes les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique 
(à l’exclusion des cours d’eau) affectés aux déplacements quel que soit le mode d’utilisation (piéton, deux 
roues, véhicules…), ainsi que les espaces végétalisés paysagers qui les accompagnent. Toutefois les espaces 
dédiés aux modes de déplacement doux (piéton, vélo, …) présentant une largeur inférieure ou égale à 4 
mètres ne sont pas considérés comme des voies, mais comme des emprises publiques. 
 

VOIRIE 
Élément du domaine public, constitué par l'ensemble du réseau de voies de circulation terrestre, fluviale, 
maritime, aérienne, et de leurs dépendances 
 

VOIE DE DESSERTE 
La voie de desserte est celle donnant accès à un terrain sur lequel une opération est projetée. Il s’agit des 
voies et emprises ouvertes à la circulation générale des véhicules automobiles qu’elles soient de statut 
public ou privé. 
 

VOIES OU EMPRISES PUBLIQUES 
La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la 
chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au 
passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 
L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouvert au public qui ne répondent pas à la notion de 
voie ni d’équipement public. 
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VOLETS 
Panneau de bois ou de métal participant à la fermeture d'une baie. 
Les volets peuvent être de plusieurs types : 

 à barres : volets constitués par des lames verticales reliées par deux ou trois traverses horizontales 
 à barres et écharpes : volets constitués par des lames verticales reliées par deux ou trois traverses 

horizontales et une ou deux traverses en diagonales 
 persiennes ou à lames américaines : volets constitués par un cadre rempli de lamelles inclinées 

laissant passer la lumière et l’air 
 roulant : volet s’enroulant sur un tambour situé au dessus de la baie 

 

VUES 
Les vues sont des baies ouvrantes ou ouvertures à châssis fixe telles que les portes et fenêtres laissant 
passer la lumière, l’air et le regard d’autrui. On y assimile les balcons, les terrasses avec accès… 
 

 W  
 

 X  
 

 Y  
 

 Z  
 

 
 
TABLEAU DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 
Tableau synthétique des destinations et sous destinations incluant la nomenclature contenue dans l’arrêté 
du 10 novembre 2016, et modifié par Décrets le 31 janvier 2020 et le 22 mars 2023, en vigueur depuis le 01 
juillet 2023. 
 

I Destination « exploitation agricole et forestière » 

 Sous-destination « exploitation agricole » 
 Constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre 

notamment les constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes. La sous-
destination exploitation agricole recouvre l’ensemble des constructions concourant à l’exercice d’une activité 
agricole au sens de l’article L.311-1 du code rural et la pêche maritime 

 Sous-destination « exploitation forestière » 
 constructions et entrepôts permettant l'exploitation forestière. Cette sous-destination recouvre notamment 

les constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes. Elle recouvre notamment 
les maisons forestières et les scieries 

 

II Destination « habitation » 

 Sous-destination « logement » 
 constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion des 

hébergements couverts par la sous-destination « hébergement ». La sous-destination « logement » 
recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs. Cette sous-destination intègre, 
sans les distinguer, tous les statuts d’occupation : propriétaire, accédant, locataire, occupant à titre gratuit, 
et tous les logements quel que soit leur mode de financement. (…) les « résidences démontables 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs » (par exemple les yourtes); les chambres d’hôtes au 
sens de l’articleD324-13 du code du tourisme, c’est- à-dire limitées à cinq chambres pour une capacité 
maximale de 15 personnes, les meublés de tourisme dès lors qu’ils ne proposent pas de prestations 
hôtelières au sens du b) du 4° de l’article 261-du code général des impôts, c'est-à-dire au moins trois des 
prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de maison et 
réception, même non personnalisée, de la clientèle. Pour l’application de l’arrêté, les gîtes sont considérés 
comme des meublés de tourisme  



LEXIQUE 
 

 255 

II Destination « habitation » 

 Sous-destination « hébergement » 
 constructions destinées à l'hébergement dans des résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination 

recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les 
résidences autonomie. Cette sous-destination recouvre également les hébergements assurant les mêmes 
fonctions et visant le même public, mais à vocation commerciale (notamment les résidences étudiantes 
avec service para-hôtelier…). Ces structures peuvent proposer des hébergements en logement ou en 
chambres collectives ou individuelles. Elle recouvre enfin les centres d'hébergement d'urgence, des centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) et les centres d’accueil des demandeurs d'asile (CADA) 

 

III Destination « commerce et activité de services » 

 Sous-destination «artisanat et commerce de détail» 
 constructions commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les 

constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. Tous les commerces de 
détail, notamment les épiceries, les supermarchés, les hypermarchés, les points permanents de retrait par la 
clientèle, d'achats au détail commandés par voie télématique, ou organisés pour l'accès en automobile. Cette 
sous-destination inclut également l'artisanat avec une activité commerciale de vente de biens, tels que les 
boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que l'artisanat avec une activité commerciale de vente 
de services : cordonnerie, salon de coiffure…  

 Sous-destination «restauration» 
 constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une clientèle commerciale. la sous-

destination « Restauration » intègre désormais les « constructions destinées à la restauration sur place ou à 
emporter avec accueil d'une clientèle ». Cette sous-destination n’inclut pas la restauration collective qui 
constitue une prestation proposée aux salariés ou usagers d’une entreprise, d’une administration ou d’un 
équipement 

 Sous-destination «commerce de gros» 
 constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une clientèle professionnelle. Constructions 

destinées à la vente entre professionnels (Ex : enseigne METRO, grossistes en rez-de-chaussée en ville…). 

 Sous-destination «activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle» 
 constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou 

de prestation de services et accessoirement la présentation de biens. Constructions où s’exercent une 
profession libérale (avocat, architecte, médecin…) ainsi que d’une manière générale à toutes les constructions 
permettant l’accomplissement de prestations de service qu’elles soient fournies à des professionnels ou des 
particuliers. Cette sous-destination inclut les assurances, les banques, les agences immobilières, les agences 
destinées à la location de véhicules, de matériel, les « showrooms »... Les magasins de téléphonie mobile 
entrent également dans cette catégorie. Il est en effet considéré que la vente de forfait téléphonique constitue 
l’activité principale des opérateurs (et non la vente de téléphone qui est accessoire). On y trouve également 
les salles de sport privées, les spa… 

 Sous-destination «cinéma» 
 construction répondant à la définition d'établissement de spectacles cinématographiques mentionnée à 

l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image animée accueillant une clientèle commerciale 

 Sous-destination «hôtels» 
 constructions destinées à l’accueil de touristes, c’est-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une 

clientèle de passage qui, sauf exception, n’y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en 
location, ainsi qu’un certain nombre de services. 
Cette sous-destination s’applique à tous les hôtels ainsi qu’à toutes les constructions démontables ou non 
destinées à délivrer des prestations hôtelières au sens du b) du 4° de l’article 261-D du code général des 
impôts, c'est-à-dire réunissant au moins trois des prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage régulier des 
locaux, fourniture de linge de maison et réception, même non personnalisée, de la clientèle.  

 Sous-destination «autres hébergements touristiques» 
 constructions autres que les hôtels destinées à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme 

et les villages de vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de camping et dans les parcs 
résidentiels de loisirs. Les meublés de tourisme font partie de cette sous-destinations (ex : gîtes) 
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IV Destination « équipements d'intérêt collectif et services publics » 
Cette destination recouvre des constructions d’intérêt collectif et/ou de services publics. Un faisceau d’indices 
peut permettre de qualifier ce type d’ouvrage: investissement de la puissance publique en tant que maîtrise 
d’ouvrage ou investissement financier, désignation législative ou réglementaire de la personne morale comme 
délégataire ou investie d’une mission de service public, ouverture de la construction au public ou à des usagers 
d’un service public (Ex : Usager d’une bibliothèque municipale, d’une piscine…) , réalisation de la construction 
sur le domaine public ou privé de l’État, d’une collectivité locale ou assimilée 

 Sous-destination  
«locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés» 

 constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces constructions peuvent être fermées au 
public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. Cette sous-destination comprend notamment les 
constructions de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des 
autres personnes morales investies d'une mission de service public. Constructions des porteurs d’une mission 
de service public, que l’accueil du public soit une fonction principale du bâtiment (mairie, préfecture…) ou 
annexe (ministère, service déconcentrés de l’État), ainsi qu’à l’ensemble des constructions permettant 
d’assurer des missions régaliennes de l’État (commissariat, gendarmerie, caserne de pompiers, établissements 
pénitentiaires…). Elle s’applique également aux bureaux des organismes publics ou privés, délégataires d’un 
service public administratif (Ex : ACOSS, URSSAF…) ou d’un service public industriel et commercial (SNCF, RATP, 
régie de transports public, VNF…). Cette sous-destination recouvre également les maisons de services publics 

 Sous-destination «locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés» 
 constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle cette sous-destinations 

comprend notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les 
constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les 
constructions industrielles concourant à la production d'énergie. équipements d’intérêt collectif nécessaires à 
certains services publics, tels que les fourrières automobiles, les dépôts de transports en communs, les 
stations d’épuration… Elle recouvre également les constructions permettant la production d’énergie reversée 
dans les réseaux publics de distribution et de transport d’énergie, et les locaux techniques nécessaires comme 
les transformateurs électriques, les constructions permettant la transformation d’énergie produites par des 
installations d'éoliennes ou de panneaux photovoltaïques 

 Sous-destination «établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale» 
 équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la petite 

enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des services 
sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services similaires. L’ensemble des établissements 
d’enseignement (maternelle, primaire, collège, lycée, université, grandes écoles…), les établissements 
d’enseignement professionnels et techniques, les établissements d’enseignement et de formation pour 
adultes. les hôpitaux, les cliniques, les maisons de convalescence, les maisons de santé privées ou publiques 
(art.L6323-3 du code de la santé publique) assurant le maintien de services médicaux dans les territoires sous-
équipés (lutte contre les «déserts médicaux»). Les maisons de santé ne répondant pas à ces critères seront 
classées dans la sous-destination «Activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle» 

 Sous-destination « salles d'art et de spectacles» 
 constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités 

culturelles d'intérêt collectif.  Cette sous-destination n’inclut pas les stades qui peuvent occasionnellement 
accueillir des concerts ou spectacles mais dont la vocation principale est d’être un équipement sportif 

 Sous-destination «équipements sportifs» 
 équipements d'intérêts collectifs destinés à l'exercice d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend 

notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. Cette sous-destination recouvre 
les stades dont la vocation est d’accueillir du public pour des événements sportifs privés (stade de football…) 

 Sous-destination « lieux de cultes» 
 Les équipements collectifs dont la fonction est l’accueil du public à titre temporaire, pour pratiquer un culte 

(églises, mosquées, temples…) 
 Sous-destination «autres équipements recevant du public» 
 équipements collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à 

aucune autre sous-destination définie au sein de la destination. Cette sous-destination recouvre notamment 
les salles polyvalentes, les aires d'accueil des gens du voyage., Les équipements collectifs dont la fonction est 
l’accueil du public à titre temporaire pour tenir des réunions publiques, organiser des activités de loisirs ou de 
fête (salles polyvalentes, maisons de quartier …), assurer la permanence d’un parti politique, d’un syndicat, 
d’une association, pour accueillir des gens du voyage 
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V Destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire » 

 Sous-destination « industrie» 
 constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du secteur primaire, les constructions 

destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la 
construction ou de l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de 
construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances.  Constructions industrielles ou 
artisanales affiliées à l’industrie (construction automobile, construction aéronautique, ateliers métallurgique, 
maçonnerie, menuiserie, peinture…). Le caractère industriel d’une activité peut s’apprécier au regard de la 
nature des opérations de transformation ou de production qu’elle effectue et de l’importance des moyens 
techniques qu’elle met en œuvre pour les réaliser 

 Sous-destination « entrepôt» 
 constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique.  Cette sous-destination inclut notamment les 

locaux logistiques dédiés à la vente en ligne et les centres de données 

 Sous-destination « bureau» 
 constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs primaires, 

secondaires et tertiaires 

 Sous-destination «centre de congrès et d'exposition» 
 constructions destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 

constructions de grandes dimensions notamment les centres et les palais et parcs d’exposition, les parcs 
d’attraction, les zéniths… 

 Sous-destination «cuisine dédiée à la vente en ligne» 
 La « Cuisine dédiée à la vente en ligne » est définie par l’arrêté du 22 mars 2023 comme une construction 

destinée « à la préparation de repas commandés par voie télématique ». L’activité n’est donc pas commerciale 
au sens où il n’est pas procédé dans le local en cause à la vente des mets confectionnés mais seulement à leur 
préparation. Pour cette raison, elle n’est pas englobée dans la destination « Commerce et activité de service », 
où se retrouvent les restaurants 
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ANNEXE I : NORMES STATIONNEMENT 2 ROUES NON MOTORISÉS (PDUIF) 

NORMES DE STATIONNEMENT VELO APPLICABLES AUX PLU ET PLUI EN ÎLE DE FRANCE ET DISPOSITIONS INDUITES PAR L’ARRETE DU 13/07/2016, MODIFIE PAR ARRETE DU 
03/02/2017 RELATIF A L’APPLICATION DES ARTICLES R.111-14-2 A R.111-14-8 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION 

 
Bâtiments neufs à usage principal d’habitation 
(+de 2 logements)  

- 0,75 m2 par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales  
- 1,5 m2 par logement dans les autres cas  
- Superficie minimale de 3 m2  

Bâtiments neufs à usage de bureaux  1,5% de la surface de plancher  

Bâtiments neufs à usage d’activités ou 
commerces de plus de 500 m2 de surface de 
plancher  

- Nombre de places vélo = 10% de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le bâtiment  
- Prévoir du stationnement pour les visiteurs  

Bâtiments à usage principal industriel ou 
équipements d’intérêt collectif ou services 
publics  

- Bâtiments avec un parc de stationnement destiné aux salariés :  
Nombre de places de vélo = 15%de l’effectif total des salariés accueillis simultanément dans le bâtiment  
- Autres bâtiments :  
Nombre de places vélo = 10% de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le bâtiment  
- Pour tous les bâtiments : prévoir du stationnement pour les visiteurs  

Bâtiments neufs à usage principal tertiaire  - Bâtiments avec un parc de stationnement destiné aux salariés :  
Nombre de places de vélo = 15%de l’effectif total de salariés accueillis simultanément dans le bâtiment  

Bâtiments neufs constituant un ensemble 
commercial ou accueillant un établissement de 
spectacles cinématographiques  

Ensemble ou établissement avec parc de stationnement :  
* dont la capacité est inférieure ou égale à 40 places :  
Nombre de places vélo = 10% de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 2 places  
* dont la capacité est supérieure à 40 places mais inférieure ou égale à 400 places :  
Nombre de places vélo = 5% de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 10 places  
* dont la capacité est supérieure à 400 places :  
Nombre de places vélo = 2% de la capacité du parc de stationnement avec un minimum de 20 places et avec 
une limitation de l’objectif réglementaire fixée à 50 places  

Établissements scolaires  En moyenne, 1 place pour huit à douze élèves.  
Il est recommandé aux collectivités de suivre les recommandations visées ci-après pour adapter l’offre de 
stationnement vélo selon le niveau de l’établissement scolaire concerné.  
* écoles primaires : une place pour huit à douze élèves ;  
* collèges et lycées : une place pour trois à cinq élèves ;  
* universités et autres : une place pour trois à cinq étudiants  
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ANNEXE II : PALETTE 
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NB : Ce Nuancier est également celui utilisé pour les éléments de clôtures, portails et portillons 
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NB : Ce Nuancier est également celui utilisé pour les éléments de clôtures, portails et portillons 
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ANNEXE III : LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

N° Destination Commune 
déléguée 

Surface Références 
cadastrales 

Bénéficiaire Photos 

01 Projet 
parking 

Veneux-
Les-Sablons 

576 m² AP0751/AP0753
/AP0862/AP086
3 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

02 Projet 
parking 

Veneux-
Les-Sablons 

1767 m² AL0024/AL0023
/AL0022/AL002
5 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

03 Projet place 
publique 

Veneux-
Les-Sablons 

414 m² AK0075/AK0073 Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

04 Agrandissem
ent cimetière 

Veneux-
Les-Sablons 

537 m² AC0385/AC0384
/AC0383 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

05 Elargissemen
t cimetière 

Veneux-
Les-Sablons 

2493 m² AC0388/AC0385
/AC0390/AC038
9/AC0393/AC03
95/AC0391/AC(
…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

06 Agrandissem
ent Station 
d'épuration 

Veneux-
Les-Sablons 

16608 m² AD0217/AD011
9/AD0120/AD01
21/AD0122/AD0
123/AD0124/AD
(…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 
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N° Destination Commune 
déléguée 

Surface Références 
cadastrales 

Bénéficiaire Photos 

07 Projet 
parking 

Veneux-
Les-Sablons 

588 m² AE0273 Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

08 Projet de 
parking 

Moret-sur-
Loing 

998 m² AD0281/AD022
6/AD0232/AD02
80/AD0229 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

09 Equipement 
public 

Moret-sur-
Loing 

997 m² AE0014/AE0016
/AE0006/AE000
5/AE0189 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

10 Projet 
parking 

Moret-sur-
Loing 

577 m² AC0076/AC0075
/AC0077 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

11 Projet 
parking 

Moret-sur-
Loing 

752 m² AC0115/AC0114
/AC0113 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

12 Projet : 
passage 
entre la 
Chapelle 
Pont Loup et 
le 
Loing. Mise 
en valeur du 
patrimoine 
communal 

Moret-sur-
Loing 

1246 m² AL0012/AL0296
/AL0011/AL001
0/AL0294 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 
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N° Destination Commune 
déléguée 

Surface Références 
cadastrales 

Bénéficiaire Photos 

13 Tour de ville Ecuelles 1256 m² ZE0072/ZE0226/
ZE0084/ZE0083/
ZE0082/ZE0228/
ZE0230 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

14 Tour de ville Ecuelles 3754 m² ZB0396/ZB0013
/ZB0012/ZB029
7/ZB0238/ZB02
99/ZB0016/ZB(
…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

15 Agrandissem
ent 
équipements 
publics 

Ecuelles 14039 m² E0883/E0304/E
0767/E1736 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

16 Tour de ville Ecuelles 3814 m² ZK0145/ZK0044
/K0045/ZK0046/
ZK0048/ZK0066
/ZK0195 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

17 Création 
d’un 
cheminemen
t doux 

Ecuelles 14754 m² ZL0043/ 
ZL0419/ 
ZL0918/ 
ZL0417/ ZL0415 
/ ZL1484 / 
ZL1485 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

18 Tour de ville Episy 459 m² ZA0148/ZA0177
/ZI0004/ZI0003 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 
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N° Destination Commune 
déléguée 

Surface Références 
cadastrales 

Bénéficiaire Photos 

19 Tour de ville Episy 3251 m² ZB0237/ZB0004
/ZB0266/ZB023
9/ZB0260/ZB02
38/ZB0284/ZB0(
…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

20 Création 
d’un 
cheminemen
t doux 

Episy 736 m² A0221/A0220/A
0243/00A0280/
00A0281/A0270
/A0384/A0(…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

21 Logements 
locatifs 
sociaux 

Episy 1897 m² A41/A42 Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

22 Parking Episy 767 m² A41/A42 Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

23 Equipement 
public 

Episy 3839 m² A42/A41/A39/A
40/A36 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

24 Tour de ville Episy 3656 m² A0393/ZL0003/
ZD0143/ZD0065 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 
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N° Destination Commune 
déléguée 

Surface Références 
cadastrales 

Bénéficiaire Photos 

25 Futur ENS Episy 17940 m² ZL0020/ZL0005/
ZL0006/ZL0004/
ZD0143/ZD0065
/ZD0063/ZD0(…
) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

26 Futur ENS Episy 904 m² ZL0007/ZL0020/
ZL0006/ZD0069 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

27 Futur ENS Episy 7338 m² ZL0007/ZL0020/
ZD0069 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

28 Futur ENS Episy 452 m² ZL0007/ZL0020/
ZD0077/ZD0069 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

29 Futur ENS Episy 34389 m² ZL0013/ZL0019/
ZL0012/ZD0082
/ZD0077/ZD008
1/ZD0080/ZD0(
…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

30 Futur ENS Episy 523 m² ZL0013/ZL0019/
ZL0018 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 
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N° Destination Commune 
déléguée 

Surface Références 
cadastrales 

Bénéficiaire Photos 

31 Futur ENS Episy 12389 m² ZL0013/ZL0014/
ZL0018/ZL0015/
ZL0017/ZL0016 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

32 Futur ENS Episy 436 m² ZL0013 Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

33 Futur ENS 
 

25907 m² ZL0013/ZD0031
/ZD0141/ZD003
2/ZD0116/ZD01
15/ZD0034/ZD0
(…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

34 Futur ENS Episy 326 m² ZL0013 Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

35 Elargissemen
t du terrain 
de loisirs 
situé sur la 
parcelle 299 
X 42 

Montarlot 1954 m² X0040/X0043/X
0041/X0042 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

36 Tour de ville Montarlot 1599 m² X0039/X0040 Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 
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N° Destination Commune 
déléguée 

Surface Références 
cadastrales 

Bénéficiaire Photos 

37 Stationneme
nts en épis 
sur Rue 

Montarlot 636 m² C1342/X0342/X
0325/X0324 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

38 Parking Montarlot 1087 m² C1328/C1379/C
1380/C0721/C0
720/C1451/C14
52/X0(…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 

 

39 Voirie 
nouvelle 

Montarlot 2758 m² C0684/X0064/X
0065/X0219/X0
220/X0223/X02
08/X0(…) 

Commune de 
Moret-Loing-
et-Orvanne 
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ANNEXE IV : LISTE DES ARBRES REMARQUABLES 

Commune 
déléguée 

 
Adresse 

 
Essence 

Espace 
public ou 

privé 

Critères de 
sélection 

 
Photo 

Ecuelles 42 rue 
Georges 
Vilette 

Parcelle 1817. 
 
 

Marronni
er. 

Privé Sa hauteur, il 
permet une 

végétalisation dans 
le vieux bourg, il 
permet d'habiller 

la rue par sa 
couleur et il 
possède une 

grande envergure. 
 

 

Ecuelles Terrain au bas 
de l'Eglise 

Parcelle 0870. 
 

Tilleul. Public Intégration 
paysagère dans le 
bourg, il possède 

une grand 
envergure et est 

relié aux tilleuls de 
la place de l'Eglise. 

 
Ecuelles Près de la 

cour pavée. 
Parcelle 2021. 

 

Platane. Public. L'âge de ce grand 
platane, sa beauté, 

l'habillage de la 
cour pavée dans 

une zone urbaine. 
Sa liaison à la 

Trame Verte car il 
fait le lien entre 

ville et Zone 
Naturel de l'Etang 

de l'Orvanne. 
Permet un apport 
de fraîcheur par 

l'ombrage. 

 
 

Ecuelles Près de la 
cour pavée. 

Parcelle 2021. 

Platane 
(2). 

Public L'âge de ce grand 
platane, sa beauté, 

l'habillage de la 
cour pavée dans 

une zone urbaine. 
Sa liaison à la 

Trame Verte car il 
fait le lien entre 

ville et Zone 
Naturel de l'Etang 

de l'Orvanne. 
Permet un apport 
de fraîcheur par 

l'ombrage. 
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Commune 
déléguée 

 
Adresse 

 
Essence 

Espace 
public ou 

privé 

Critères de 
sélection 

 
Photo 

Ecuelles 
 
 

36 avenue de 
Sens. 

Parcelle 0095. 
 
 

Sophora 
du Japon. 

Privé Grand arbre 
intégré dans un 

groupement assez 
large. Il permet la 
continuité de la 
Trame Verte et 

apporte ombrage 
et fraîcheur à ses 

alentours. 

 
 

Ecuelles Rue de 
l’Orvanne. 

Parcelle D317. 
 
 
 
 
 
 

Erable. Privé Grand arbre situé 
entre le Loing et 

l’Orvanne. 

 
 

Ecuelles Avenue de 
Sens 

 
 
 
 
 
 

Platane Public Alignement 
caractérisant le 

paysage d’entrée 
de ville 

 
Episy Domaine de 

LaVieilleEcluse 
Parcelle 0219. 

 
 

Peupliers 
d’Italie 

(aligneme
nt). 

Privé La hauteur des 
arbres, 

leur alignement, 
leur 

esthétiquepaysagè
re, 

leur âge, 
leur essence peu 

commune. 

 

Episy Domaine de La 
Vieille Ecluse 

Parcelle 0219. 
 

Platanes 
(aligneme

nt). 

Privé La hauteur et l'âge 
des arbres, 
leuralignement et 
leur esthétique 
paysagère. 
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Commune 
déléguée 

 
Adresse 

 
Essence 

Espace 
public ou 

privé 

Critères de 
sélection 

 
Photo 

Episy Monument aux 
morts. 

Gingko 
Biloba. 

Public Symbole de la 
République 

Plantation au 
Bicentenaire de la 

Révolution. 

 

Montarlot 8 rue des 
Joncs, parcelle 

1322. 
 
 

Peuplier 
Tremble. 

Privé Immense arbre 
visible depuis toute 
la rue, totalement 

intégré dans le 
paysage urbain du 

village avec une 
essence rare. 

 

 
 

 
Montarlot 

 
 

 

 
Parc de la 

Mairie. 
 
 

 
Gingko 
Biloba. 
 

 
Public 

 
Symbole de la 

République 
Plantation au 

Bicentenaire de la 
Révolution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Montarlot 

 
Route de 
Pilliers. 

Parcelle 0185. 
 
 
 

 
Noyer. 

 
Privé 

 
Arbre double tronc, 
possède une grande 
envergure, élément 

paysager qui 
marque l'entrée de 

Montarlot. 
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Commune 
déléguée 

 
Adresse 

 
Essence 

Espace 
public ou 

privé 

Critères de 
sélection 

 
Photo 

Moret-sur-
Loing 

9 bis rue 
Montrichard 
Parcelle 0599 

 
 

Sophora 
ou Frêne 
Pleureur. 

Privé Permet une zone 
d'ombre en pleine 

zone urbaine, 
permet la 

continuité de la 
Trame Verte, il 

possède une belle 
envergure et habille 

la rue.  

Moret-sur-
Loing 

Cour de la 
Mairie. 

Parcelle AH 
0023. 

 

Tilleul. Public Groupe d'arbres 
d'alignement le 

long de la Cour de 
la Mairie 

permettant une 
zone d’ombrage sur 

le parking. 
 

Moret-sur-
Loing 

Moulin 
Provencher. 

 

Peupliers 
(2). 

Public Petit groupe de 
deux arbres 

présents près du 
moulin Provencher, 

faisant partie de 
son décor. 

 
 

Moret-sur-
Loing 

Square 
Kilkenny. 

Parcelle AE 
0175. 

 
 

Ensemble 
d’arbre 

(2). 

Public Petit groupe 
d’arbres 

permettant des 
zones d’ombrage 
près du terrain de 

pétanque. 

 
Moret-sur-

Loing 
28 rue Edmond 

Dupray. 
If. Public Arbre intégré dans 

le paysage de 
Veneux. 

 
 
 

 

Veneux-
Les-

Sablons 
 

6 rue Pasteur 
Parcelle 542. 

 
 

Cèdre de 
l'Atlas. 

 
 
 

Privé Rareté de l'essence, 
permet une Trame 

Verte grâce 
notamment au 
grand terrain, il 

habille la rue grâce 
à sa grande 
envergure. 
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Commune 
déléguée 

 
Adresse 

 
Essence 

Espace 
public ou 

privé 

Critères de 
sélection 

 
Photo 

Veneux-
Les-

Sablons 
 

161 avenue de 
Fontainebleau 
Parcelle 688. 

 
 

Cèdre 
bleu. 

Privé Trame Verte de par 
la proximité de la 

forêt et par la 
grandeur du terrain. 

Il apporte de la 
fraîcheur dans la 

ville. 

 
Veneux-

Les-
Sablons 

11 rue des 
Grillottes 

Parcelle 691 
 
 

Cèdre de 
l’Atlas. 

 

Privé 
 

Arbre qui date du 
XVIIIe siècle et est 

donc chargé 
d’histoire. Il est 
immense et est 
visible depuis 
l’Avenue de 

Fontainebleau. 
 

 

Veneux-
Les-

Sablons 

30 rue Victor 
Hugo. 

Parcelle 0072. 
 
 

Sophora. Privé Apporte une belle 
couleur dans une 
zone urbaine, il 

possède une belle 
envergure au 
niveau de ses 

branches. 
 

 

Veneux-
Les-

Sablons 
 

40 route de 
Bourgogne. 

Parcelle 0031. 
 
 

Cèdre. Privé Cèdre majestueux 
de Veneux, c'est le 
plus grand arbre de 
la rue. Il est visible 

depuis tous les 
bâtiments et est 

âgé d'au moins 100 
ans. 

  

Veneux-
Les-

Sablons 
 
 
 
 

Parcelle 521. Cèdre. Public. Arbre protégé par la 
précédente 

municipalité. Il  
marque l’entrée 

dans le quartier du 
Gros-Bois. 
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Commune 
déléguée 

 
Adresse 

 
Essence 

Espace 
public ou 

privé 

Critères de 
sélection 

 
Photo 

Veneux-
Les-

Sablons 

51-53 rue 
Pasteur. 

Cèdre. Privé Immense arbre, 
visible depuis toute 
la rue, totalement 

intégré dans le 
paysage urbain de 

la ville avec une 
essence rare. 

 
 

 

Veneux-
Les-

Sablons. 
 
 
 
 
 

51-53 rue 
Pasteur. 

Cèdre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Privé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Immense arbre 
visible depuis toute 
la rue, totalement 

intégré dans le 
paysage urbain de 

la ville avec une 
essence rare. 

 
 
 
 
 

 
 

Veneux-
Les-

Sablons. 
 
 
 
 
 

120 route de 
Bourgogne 

Chène 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Privé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Majestueux chêne 
d’au moins 150 ans 
d’âge et d’environ 

12m ou plus. 
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ANNEXE V : LISTE DES BATIMENTS REMARQUABLES PROTÉGÉS 

 

Numér
o 

N° de 
voie 

Nom de voie Commune déléguée Parcelles 

1   Avenue de 
Fontainebleau 

VENEUX-LES-SABLONS 316491AI0348,316491AI0391 

2   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0154 

3   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0151,316491AE0152 

4   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0151 

5   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0150 

6   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0149 

7   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0327 

8   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0148 

9   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0146,316491AE0147 

10   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0145,316491AE0146 

11   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AE0142,316491AE0143 

12   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AH0199,316491AH0200 

13   Avenue de la Gare VENEUX-LES-SABLONS 316491AH0247 

14 26 Rue Montrichard MORET-SUR-LOING 316000AC0367,316000AC0368 

15   Rue Montrichard MORET-SUR-LOING 316000AC0368 

16 13 Rue Montrichard MORET-SUR-LOING 316000AC0021 

17   Rue Montrichard MORET-SUR-LOING 316000AC0032,316000AC0021,3
16000AC0031 

18 25 Rue Madame MORET-SUR-LOING 316000AL0239,316000AL0279 

19 37 Rue du Peintre Sisley MORET-SUR-LOING 316000AK0101,316000AK0103 

20 24 Rue Georges Villette ECUELLES 3161660F0909 

21   Rue Georges 
Villette 

ECUELLES 3161660F0874,3161660F0975,3
161660F0974,3161660F1817 

22   Rue Alexandre ECUELLES 3161660F1328,3161660F1320 

23   Rue de la Fontaine 
Saint-Rémy 

ECUELLES 3161660F1218 

24   Rue de la Fontaine 
Saint-Rémy 

ECUELLES 3161660F0795 

25   Rue de la Fontaine 
Saint-Rémy 

ECUELLES 3161660F0794,3161660F0795 

26   Rue Georges 
Villette 

ECUELLES 3161660F0474,3161660F0472 

27 1 Rue du Paradis ECUELLES 3161660F0761,3161660F0760 

28 47 Rue de la Cateline ECUELLES 3161660F0744 

29 47 Rue de la Cateline ECUELLES   

30 47 Rue de la Cateline ECUELLES 3161660F0744 

31 47 Rue de la Cateline ECUELLES 3161660F0744,3161660F0745 

32   Ferme de la 
Fontaine du Dy 

ECUELLES   

33   Ferme de la 
Fontaine du Dy 

ECUELLES   

34   Ferme de la 
Fontaine du Dy 

ECUELLES   
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35   Rue des Joncs MONTARLOT 3162990C1355,3162990C0705,3
162990C0706 

36   Rue des Joncs MONTARLOT 3162990C1358,3162990C0705,3
162990C0706 

37   Rue des Joncs MONTARLOT 3162990C1358,3162990C0705 

38   Rue des Joncs MONTARLOT 3162990C1364,3162990C1365 

39   Rue des Joncs MONTARLOT 3162990C1364 

40   Rue des Joncs MONTARLOT 3162990C1480,3162990C0663,3
162990C0672 

41   Rue Grande MONTARLOT 3162990C0645 

42   Rue Basse EPISY 3161700A0080,3161700A0090,3
161700A0089 

43   Rue Basse EPISY 3161700A0080,3161700A0092,3
161700A0090 

44 27 Grande Rue EPISY 3161700A0105 

45 46 Grande Rue EPISY 3161700A0144 

46 
 

Rue des 
Marronniers 

EPISY 3161700A0168 

47   Route de Moret EPISY 
 

48   Chemin de halage EPISY   

49   Ferme Equestre de 
la Vieille Ecluse 

EPISY 316170ZE0219 
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ANNEXE VI : ESPECES LOCALES CONSEILLEES 
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ANNEXE VII : ESPECES INVASIVES 
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ANNEXE VIII :RISQUES DUS AU RETRAIT/GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX 

Les dégâts aux constructions provoqués par la dessiccation du sol prennent une ampleur croissante depuis 
quelques années. La procédure concerne ainsi 4100 communes en France. 
 
Depuis fin août 2019 la carte de l’aléa retrait gonflement des sols argileux a été remplacée par la carte 
d’exposition au retrait gonflement des sols argileux. 
L’interrogation de la couche de donnée sur InfoTerre permet maintenant d’accéder à la page de 
téléchargement sur le portail Géorisques. 
 
Carte d’aléa de Moret-Loing-et-Orvanne 
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Exposition forte sur la commune déléguée de Veneux-les-Sablons 

 
Aléa fort sur les communes déléguées de Moret et d’Ecuelles 
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Exposition forte sur la commune déléguée d’Episy 

 



ANNEXES 
 

38 

Exposition forte sur la commune déléguée de Montarlot 
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 Limite de validité des cartes d'aléa publiées par le BRGM: 
L’échelle de validité des cartes départementales d’aléa ainsi établies est celle de la donnée de base utilisée 
pour leur réalisation, à savoir les cartes géologiques à 1/50 000. Le degré de précision et de fiabilité des 
cartes d’aléa est limité en partie par la qualité de l’interprétation qui a permis leur élaboration 
(identification et hiérarchisation des formations à composante argileuses), mais surtout par la qualité des 
observations qui ont permis la réalisation des cartes géologiques, point de départ de l’étude. En particulier, 
les hétérogénéités lithologiques, qui caractérisent de nombreuses formations géologiques, ne sont pas 
toujours bien identifiées sur les cartes actuellement disponibles. 
 
Les cartes géologiques sont initialement levées sur des fonds topographiques à l’échelle du 1/25 000. La 
précision du report des limites d’affleurement est donc satisfaisante à l’échelle du 1/50 000. En revanche, 
il ne faut jamais perdre de vue qu’une carte géologique comporte une part de subjectivité liée à l’expertise 
propre de l’auteur et que, en particulier, les formations les plus superficielles peuvent faire l’objet 
d’interprétations diverses d’une feuille à l’autre. 
 
Le travail d’harmonisation et de correction des cartes géologiques, en vue d’établir une carte 
départementale des formations à composante argileuse, permet de gommer une partie de ces différences 
d’interprétation et de rectifier certains contours pour intégrer la connaissance issue de sondages récents. Il 
n’en demeure pas moins que la carte ainsi élaborée reflète l’état des connaissances au moment de sa 
publication. Des investigations complémentaires permettraient probablement de corriger certaines limites 
d’affleurement, voire d’identifier de nouvelles poches ou plaquages argileux non représentés sur les cartes 
actuellement disponibles. 
 
Ces considérations sont importantes car elles expliquent pourquoi les cartes d’aléa ainsi élaborées ne 
peuvent en aucun cas prétendre refléter en tout point l’exacte nature des terrains présents en surface ou 
sub-surface. En particulier il n'est pas exclu que, sur les secteurs considérés d’aléa a priori nul (qui sont 
présentés sans figuré spécifique sur les cartes d’aléa), se trouvent localement des zones argileuses 
d’extension limitée. Celles-ci peuvent être liées à l’altération localisée des calcaires, à des lentilles 
argileuses intercalées ou à des placages argileux non cartographiés, correspondant notamment à des amas 
glissés en pied de pente. A l’échelle de la parcelle constructible, elles sont en tout cas de nature à 
provoquer des sinistres isolés. 
 
Inversement, il est possible que, localement, certaines parcelles, situées pourtant dans un secteur dont 
l'aléa retrait-gonflement des argiles a été évalué globalement comme non nul, soient en réalité constituées 
de terrains non sensibles au phénomène, voire non argileux. Ceci pourra être mis en évidence à l'occasion 
d'investigations géotechniques spécifiques, par exemple en prévision à un nouveau projet d'aménagement 
(d'où l'intérêt de ce type d'études de sols avant construction), mais n'a pu être identifié lors de la 
réalisation des cartes départementales d'aléa, basées, rappelons-le, sur l'état des connaissances 
géologiques accessibles au moment de l'étude. 
 

 Fiche technique sécheresse  
La DDE du Val d’Oise a réalisé avec le BRGM une fiche technique sécheresse à l’attention du public. 
Nous vous la proposons avec la cartographie de la Seine et Marne. 
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ANNEXE IX : ENVELOPPE D’ALERTE ZONES HUMIDES 

 

La DRIEAT Ile-de-France a établi une cartographie de synthèse qui partitionne la région en quatre classes 
selon la probabilité de présence d’une zone humide. De multiples données ont été croisées, hiérarchisées 
et agrégées pour former la cartographie des enveloppes d’alerte humide. 
 
Les quatre classes d’alerte sont définies comme il suit (pratique en termes d’instruction en Annexes): 
 
Classe A :Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser : 

- zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon un ou deux des critères et la 
méthodologie décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008 ; 

- zones humides identifiées selon les critères et la méthodologie de l’arrêté du 24 juin 2008, mais 
dont les limites n’ont pas été définies par des diagnostics de terrain (photo-interprétation) ; 

- zones humides identifiées par des diagnostics de terrain, mais à l’aide de critères et/ou d’une 
méthodologie différents de ceux de l’arrêté du 24 juin 2008. 

 
Classe B :Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à vérifier 
et à préciser. 
 
Classe C :Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il manque des 
informations, soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones humides. 
 
Classe D :Non humides : plan d’eau et réseau hydrographique 
 
Cela signifie que pour respecter les orientations du SDAGE et du SAGE, les porteurs de projet doivent 
mener des études de délimitation des zones humides dans les secteurs de Classe B. 
 
Il est à noter que cet outil n’étant pas exhaustif, il peut s’avérer nécessaire de réaliser une étude zone 
humide en dehors des zones pré-identifiées. 
 
Pour rappel, la préservation et la restauration des zones humides sont aujourd’hui au cœur des politiques 
de préservation de la diversité biologique, du paysage, de gestion des ressources en eau et de prévention 
des inondations. Depuis la loi sur l'eau de 1992, elles sont reconnues comme des entités de notre 
patrimoine qu'il convient de protéger et de restaurer. 
 
Face à la diminution des zones humides, les projets d’aménagement doivent intégrer cette problématique. 
 
L’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
l'environnement. 
 
Le Code de l’environnement intègre la protection des zones humides, par l’article L.211-1. 
 
Lorsqu’un projet est susceptible de porter préjudice à un milieu humide, ce projet peut être soumis à 
Déclaration préalable ou à Autorisation au titre de la législation sur l'eau et les milieux aquatiques (article 
R214-1). En l’occurrence la rubrique 3.3.1.0 définit les seuils pour tout « Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais ». 
 
 
 



ANNEXES 
 

44 

Tableau 1 - Seuils pour l'autorisation ou la déclaration 

Superficie de la zone asséchée ou 
mise en eau : Régime : 

1°) Supérieure ou égale à 1 ha AUTORISATION 

2°) Supérieure à 0,1 ha, mais 
inférieure à 1 ha DECLARATION 

 
Un extrait de la cartographie des zones humides est présentée ci-après afin de permettre au pétitionnaire 
de savoir si son unité foncière est concernée par l’une des classes décrites plus haut. 
 
Elle est disponible dans son intégralité via le lien suivant : 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=005d7aa8-8890-4dd1-acf7-
367fae668094 
 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=005d7aa8-8890-4dd1-acf7-367fae668094
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=005d7aa8-8890-4dd1-acf7-367fae668094
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ANNEXE X : PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES ET ENERGETIQUES 

Article L111-16 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des 
plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des règlements des lotissements, le 
permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à 
l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 
production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le permis de construire ou d'aménager ou 
la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à 
assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 
La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. 
 

Article L111-17 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Les dispositions de l'article L. 111-16 ne sont pas applicables :  
1° Dans un secteur sauvegardé, dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine créée en 
application de l'article L. 642-1 du code du patrimoine, dans le périmètre de protection d'un immeuble 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques défini par l'article L. 621-30 du même code, dans un 
site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement, à l'intérieur 
du cœur d'un parc national délimité en application de l'article L. 331-2 du même code, ni aux travaux 
portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou adossé à un immeuble 
classé, ou sur un immeuble protégé en application de l'article L. 151-19 ;  
2° Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du 
conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, 
des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 
 

Article L111-18 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Toute règle nouvelle qui, à l'intérieur d'un des périmètres visés aux 1° et 2° de l'article L. 111-17, interdit ou 
limite l'installation des dispositifs énumérés à l'article L. 111-16 fait l'objet d'une motivation particulière. 
 

Article R111-24 
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
La délibération par laquelle, en application du 2° de l'article L. 111-17, la commune ou l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel les dispositions de 
l'article L. 111-16 ne s'appliquent pas fait l'objet des procédures d'association du public et de publicité 
prévues aux articles L. 153-47 et R. 153-20.  
L'avis de l'architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l'article L. 111-17 est réputé favorable s'il 
n'est pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre par le 
maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent matière de plan 
local d'urbanisme. 
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ANNEXE XI : RECOMMANDATIONS POUR MENER A BIEN SON PROJET 
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